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Introduction au livre III

1 . En vertu du mandat' qui lui a ete attribue, la Commission devait Le principe
« recommander les mesures a prendre pour que la Confederation cana- d'ftalit6
dienne se developpe d'apres le principe de 1'egalite entre les deu x
peuples qui Pont fondee 3, . Nous croyons que la notion d'egalite entre
francophones et anglophones - sans egard 'a l'origine ethnique - en-
globe non seulement les droits expressement reconnus aux deux langues,
mais aussi les aspects socio-economiques de la realite canadienne .

2 . L'egalite linguistique -officielle a une portee tres limitee si elle ne
s'accompagne pas de chances egales sur le plan economique . En effet,
une langue qui n'est pas utilisee dans le monde du travail ne peut a
long terme s'epanouir, malgre les dispositions legislatives garantissant
son emploi dans les services publics, devant les tribunaux et a 1'ecole .

L'egalite linguistique officielle n'a guere de signification pour qui se
trouve dans un etat permanent d'inferiorite socio-economique. On a
alors un regime d'inegalite qui, a long terme, met en peril la Confede-

ration. Les deux cultures et les deux langues dominantes s'incarnent au

Canada dans deux societes distinctes dont le sort depend, en derniere
analyse, de leurs positions respectives dans le monde du travail et dans
1'ensemble de 1'economie.

3. Les temoignages recueillis lors des rencontres regionales, les L'origine du
memoires, les enquetes faites a notre demande, notre propre observa- m6contentement
tion, nous ont convaincus de l'importance des aspects socio-economiques des francophones
de 1'egalite . Le mecontentement des Canadiens d'expression frangais e
decoule pour une grande part d'une impression d'inferiorite vis-a-vis des
anglophones dans le monde du travail . On nous a fait constamment
des reflexions du genre que voici :« Je dois renoncer a ma langue
maternelle .en entrant au bureau le matin « Les patrons parlent tous

1 . Le texte du mandat est reproduit 4 1'appendice r.
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Le principe
d'egalite dans

le monde du travail

Importance
de 1'emploi
deslangues

anglais ~ ;« Les anglophones ont toujours les meilleures places s .

Parallelement, les francophones du Quebec ont ete nombreux a expri-
mer leur depit devant une situation ou ils exercent pen d'influence et
d'autorite sur une bonne partie des decisions economiques qui inte-
ressent a la fois leur bien-etre materiel et 1'aptitude de leurs institutions
(ecoles et communications de masse par exemple) a repondre aux

besoins qui leur sont particuliers . Des recherches fouillees et metho-
diques ont confirme nombre d'opinions exprimees .

4 . Dans 1'Introduction generale nous ecrivions :

le principe d'egalite entre les deux langues et les deux cultures dominantes
ne peut signifier une egalite absolue des membres des deux groupes . Il s'agit
essentiellement d'une egalite de chances, mais neanmoins d'une egalite des
chances reelles en vertu de laquelle le fait de parler anglais ou frangais n'est
source, pour l'individu, ni d'avantages ni de desavantages dans sa recherche
d'un acces aux institutions qui enveloppent la vie individuelle et collective' .

Ainsi, 1'egalite de chances et la participation dont nous traitons ne
doivent pas faire obstacle a la conservation de la langue et de la culture
des francophones . Il serait grotesque de soutenir, avec certains, que les
francophones ont les memes avantages que les anglophones, puisqu'ils
peuvent s'elever aussi vite et aussi haut que les anglophones s'ils sont
capables de travailler dans les deux langues . Pour reprendre les termes

memes de 1'Introduction generale :

L'egalite dont nous parlons ici exige plutot que celui qui s'engage dans telle
activite ou s'associe a telle institution, n'ait pas a renoncer a sa culture
propre, mais puisse se presenter, agir, se manifester, se developper et etre
accepte avec tous ses traits culturels (§ 68) .

5 . L'emploi des langues revet une importance capitale . Le fait de

travailler dans une autre langue que la sienne constitue un desavantage
pour presque tout le monde . Peu d'anglophones aimeraient voir leur

competence appreciee d'apres un travail qu'ils auraient ete obliges
d'executer en frangais . Or, dans la fonction publique comme dans

1'entreprise privee, plus le poste est eleve, plus il est important de parler
et d'ecrire avec precision et correction . Celui qui essaie d'exercer sa

profession dans une langue autre que la sienne en eprouve souvent un
malaise . Conscient de sa difficulte a rediger, des tours fautifs qui par-

sement sa conversation, il perd son assurance et renonce a diverses
activites auxquelles il aurait pris part normalement . Bien stir, tous les

travailleurs ne sont pas tenus par leur tache d'exprimer leurs idees .

Toutefois, en rendant plus difficile la communication orale avec les
superieurs et les compagnons de travail, la difference de langue consti-

tue un desavantage dans la plupart des cas.

1 . Rapport de la Commission royale d'enqu@te sur le bilinguisme et le biculturalisme,
vol. 1, Ottawa, Imprimeur de la .Reine ; 1967 ; Introduction g6n6rale, § 72 .



Introduction

6. De facon toute particuliere, notre mandat comportait 1'obligation Parallelisme
de entre le secteur

public . et le
faire rapport sur 1'etat et ]a pratique du bilinguisme dans tous les services secteur priv6
et institutions de 1'administration federale [ . . .] et presenter des recomman-
dations de nature a assurer le caractere bilingue et fondamentalement bi-
culturel de 1'administration federale .

On nous a egalement charges d e

faire rapport sur le role devolu aux institutions, tant publiques que privees,
en vue de favoriser le bilinguisme, de meilleures relations culturelles

ainsi . qu'une comprehension plus repandue du caractere fondamentalement
biculturel de notre pays .

En etudiant ces questions, nous nous sommes apergus que 1'administra-
tion federale et le secteur prive offraient plus d'un trait commun . Les
problemes de langue sont les memes, et les facteurs lies a la presence
et a la participation des francophones, similaires .

7 . Faute de renseignements suffisants sur le sujet, nous avons du Resultats des
effectuer des etudes considerablesl dont les resultats constituent la recherches
substance de ce livre . Cherchant a cerner les problemes fondamentaux ,
il a fallu faire des recherches poussees sur les niveaux de revenu, d'em-
ploi et d'instruction, et analyser leurs relations avec la place des franco-
phones dans les organismes federaux et les grandes entreprises privees .
Ces questions etant connexes, nous avons decide de les etudier ensemble
dans ce livre. '

8 . Les resultats de ces recherches montrent que la situation econo-
mique et sociale des francophones dans le monde du travail est beaucoup
moins favorable que celle des anglophones . Les francophones sont en
position nettement inferieure en matiere de revenu, d'instruction, de
statut professionnel et de propriete des entreprises, comme le confirment
une faible presence aux echelons superieurs tant dans l'administration
federale que dans 1'entreprise privee ainsi qu'un emploi restreint du
frangais dans ces organismes . L'inegalite entre francophones et anglo-
phones n'est pas un fait nouveau, mais 1'ampleur des differences etablies
par nos recherches fait ressortir la necessite de s'attaquer resolument
aux causes de ces disparites pour que la Confederation canadienne se
developpe selon le principe d'egalite .

9. L'appartenance au groupe francophone entraine, semble-t-il, des
obligations plus lourdes pour des avantages moindres ; aussi formulerons-
nous des recommandations tendant a assurer aux francophones un statut
comparable a celui des anglophones . Cet interet pour la situation des
francophones ne veut pas dire que nous tenons pour ideale celle des
anglophones ; l'une et 1'autre sont susceptibles d'amelioration. Cepen-

1 . On trouvera A, 1'appendice vu une br8ve description de ces 6tudes .
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Rapport entre
la participation

et 1'emploi
des langues

dant, un regime d'egalite suppose que les francophones jouissent au
depart des memes avantages que les anglophones.

10. Il existe un lien etroit entre 1'emploi des langues et la place de
chaque groupe dans le monde du travail . L'absence de francophones
aux postes cles dans nombre d'organismes prives et publics ne resulte

pas habituellement d'une discrimination deliberee . C'est que 1'ambiance

meme, le milieu culturel et la langue les genent dans leur travail et
entravent le developpement de leurs aptitudes . La possibilite de s'y

exprimer dans leur langue ne leur etant pas donnee, peu de franco-
phones sont attires vers ces organismes . En consequence, 1'emploi du
francais ne peut s'y repandre, ni la culture frangaise s'y manifester .

Certains francophones en viennent a travailler en anglais avec aisance
tout en conservant leur culture et en continuant a parler frangais en

famille et dans leur milieu social ; ce sont cependant des exceptions .

11 . Ainsi, bien que nous nous soyons attaches surtout aux pratiques
linguistiques du monde du travail, nous avons ete constamment attentifs

a la question connexe de la participation effective. Nos recommanda-
tions s'inspirent de la volonte d'assurer une presence active des fran-

cophones et des anglophones a tons les echelons du monde du travail .

Le cadre 12. Mesurer et analyser les inegalites actuelles entre francophones
historique et anglophones constitue une demarche, deceler leurs causes profonde s

en est une autre . It existe plusieurs explications a la presence relative-
ment faible des francophones dans les hautes spheres du monde des
affaires et de 1'administration federale . Certains en imputent la respon-
sabilite principalement a la population francophone elle-meme, a son
pretendu manque d'interet pour ce genre de carriere et a sa prefe-
rence pour 1'agriculture, ainsi qu'a l'importance qu'elle attache a la
religion et aux c8tes non materiels de 1'existence . Il en est qui attri-
buent tout a 1'autre communaute, aux effets de la Conquete, a 1'hege-
monie que les anglophones exercent depuis dans les affaires et 1'admi-
nistration publique, a la discrimination infligee aux francophones et a

la langue frangaise . Certains pretendent que les francophones du Quebec
n'ont pas su se donner un systeme d'enseignement les preparant aux
postes de commande dans une societe industrielle ; d'autres retorquent
que les francophones n'en ont pas vu 1'utilite, assures qu'on ne leur

accorderait pas de chances equitables.

13 . Il s'est toujours trouve des anglophones pour justifier la predo-

minance de la langue anglaise et 1'absence de francophones aux postes
de commande par le « retard n de la communaute francophone . De tout

temps, il y a eu des francophones pour se plaindre du peu de chances
qui leur etaient offertes . II reste vrai qu'a toutes les epoques de 1'histoire
du Canada, des francophones ont occupe des postes importants dans
les affaires et 1'administration publique, mais il y en eut peu .



Introductio n

14. Tant de temoignages contradictoires et d'avis divergents sur les

causes historiques de la situation socio-economique des francophones
ont fait qu'a nos yeux il n'etait ni possible, ni souhaitable, ni necessaire

qu'une Commission royale d'enquete tire elle-meme les conclusions .
Nous nous sommes donc fixe pour objectif 1'examen et 1'analyse de la

situation actuelle .

15 . D'ailleurs, un esprit nouveau s'est manifeste dans la societe Un climat
canadienne-frangaise, au cours des dernieres annees . Telles explications nouveau
qui pouvaient etre exactes hier, ne le sont plus au meme point aujour-

d'hui. Les francophones manifestent maintenant la volonte de prendre
la place qui leur revient dans tous les secteurs de la vie contemporaine .
Us attachent une grande importance aux sciences, a la technologie, aux

innovations, ainsi qu'aux nouvelles manieres de voir . L'enseignement
quebecois est en pleine reforme . Pour apprecier correctement ces trans-

formations, qui influent sur 1'equilibre d'un Canada biculturel, on doit
en examiner les incidences immediates et futures sur la societe et 1'eco-

nomie canadiennes.

16 . Les problemes canadiens doivent etre envisages en fonction Une societe

d'une societe industrielle avancee, avec toutes ses caracteristiques . industrielle

Les grands organismes . publics et prives ont acquis des positions pre- avanc6e
dominantes . Les gouvernements ijouent un role plus important, ils
interviennent sans cesse dans de nombreux domaines et faeonnen t
1'evolution de la societe .

17 . Les techniques de pointe prennent une importance croissante

,dans l'industrie, les debouches sont de plus en plus rares pour les
travailleurs non qualifies ou ayant peu de formation . Au rythme actuel
du progres, le Canada est deja engage dans 1'ere post-industrielle, oil

une grande partie de la population active ne sera plus associee a la

production industrielle proprement dite, mais a la prestation de services
varies dont un certain nombre necessitent une formation professionnelle
poussee. En fait, la societe evolue a un rythme sans precedent,
semble-t-il, dans l'histoire de 1'homme .

. 18. Cette evolution a fait surgir de nouveaux problemes et en a
aggraves qui existaient deja . L'industrialisation favorisant certaines
regions au detriment des autres, les disparites regionales, qui remontent

a 1'origine du Canada, demeurent aussi aigues que . jamais . Des etudes
ont demontre qu'une forte proportion des francophones vivent dans
des zones a economie retardataire.

19 . L'urbanisation, corollaire de 1'industrialisation, pose egalement
une multitude de problemes . De plus en plus de Canadiens, franco-
phones comme anglophones, habitent les grandes villes . Les rapports
entre les deux communautes devront se definir en fonction d'un cadre

7
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urbain, notamment de la conurbation montrealaise, deuxieme agglome-
ration francophone du monde .

L'influence des 20 . Le fait que notre pays ait les $tats-Unis pour unique voisin
Etats-Unis sur le continent confere une dimension supplementaire aux problemes

du bilinguisme et du biculturalisme an Canada . Le dynamisme ameri-
cain dans les affaires, la science, la technologie et les communications
de masse, pose un defi a la plupart des pays et plus particulierement
an Canada. Ce dynamisme s'exerce par le truchement de la langue
anglaise et, de ce fait, influence differemment la societe francophone
et la societe anglophone . Face a cette influence anglophone massive,
il sera necessaire d'utiliser pleinement toutes les ressources, effectives
on virtuelles, qu'offre l'univers francophone .

Structure du 21 . La structure du present livre reflete les correlations complexes
livre III entre les divers phenomenes influant sur le bilinguisme et le bicultura-

lisme dans le monde du travail . La premiere partie comprend une
etude generale des statuts respectifs des Canadiens d'origine britan-
nique et des Canadiens d'origine frangaise . Nos principales mesures
socio-economiques sont le revenu, la profession, l'instruction et la pro-
priete des entreprises . Les renseignements recueillis fournissent un cadre
a 1'examen des secteurs public et prive du monde du travail.

22. La deuxieme partie porte sur la fonction publique federale .
Apres avoir resume nos vastes recherches sur 1'emploi des langues et
la participation des francophones et des anglophones, nous formulons
des recommandations . Nous consacrons egalement un chapitre aux

Forces canadiennes .
23. La troisieme partie traite du secteur prive du monde du travail .

Nos principales observations concernent les grandes entreprises du
Quebec, en raison des nombreux emplois qu'elles creent et de leur
influence sur de vastes secteurs de 1'economie .

24. Les problemes traites dans ce livre appellent des solutions qui
vont bien au dela des pratiques administratives de la fonction publique
et des entreprises privees. En consequence, a la quatrieme et derniere
partie de ce livre, oil nous tentons une synthese des principales ques-
tions etudiees, nous formulons des propositions d'ordre general qui
repondent, selon nous, aux exigences fondamentales des champs d'acti-
vite vises par le mandat de la Commission .
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Introductionl

25 . Il existe trois conditions fondamentales et interdependantes a
1'egalite entre Canadiens dans le domaine socio-economique . Premiere-
ment, les centres de decision doivent etre accessibles aussi bien aux
francophones qu'aux anglophones. Ainsi que nous le disions dans
1'Introduction generale, « il est indispensable que, collectivement, anglo-
phones et francophones aient le sentiment de participer a la direction
de 1'activite economique, aux decisions qui influent si largement sur
1'avenir de chacun. Ce sentiment dependra pour beaucoup de la presence
ou de 1'absence de forts contingents de chaque communaute linguistique
aux postes cles ;o (§ 79) .

26. Deuxiemement, a il faut [. . .] qu'a tous les paliers de 1'activite
humaine, 1'individu puisse trouver le cadre qui lui permette de
s'epanouir, de s'exprimer et de creer selon sa culture propre a(§ 71) .
Ce cadre n'existera pas si les possibilites de s'instruire et les ressources
pecuniaires font defaut . Il est evident que 1'epanouissement culturel
d'un groupe linguistique sera entrave si des contraintes d'ordre econo-
mique poussent un trop grand nombre de ses jeunes elements vers le
marche du travail avant qu'ils aient acquis une formation complete, et
forcent la majorite de ses membres a consacrer trop de leur temps
et de leurs energies a subvenir a leurs besoins elementaires et a ceux de
leur famille .

27. Nous avons egalement affirme dans l'Introduction generale que
« chaque couche de la societe canadienne a redefini le bien-etre en

1 . Les donnees de cette premiere partie proviennent du recensement du Canada
et d'autres materiaux rassembles par le Bureau federal de la statistique . Cette docu-
mentation a ete analysee dans deux etudes que nous publierons : . La repartition

des revenus selon les groupes ethniques au Canada . d'ANDR9 RAYNAULD, G9RALD

MARION et RICHARD BI:LAND, et . La propriete des entreprises au Quebec . d'ANDRh
RAYNAULD . Sauf indication contraire, elles sont notre unique source tout au long de
la premiere partie.

Importance
du statut socio-
economique
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fonction de 1'acces facile aux fruits de la technique moderne »(§ 98) .

Ceci nous amene a la troisieme condition : les fruits du progres doivent

etre a la portee de tous les Canadiens tant francophones qu'anglo-

phones .

28. Ces aspects du principe d'egalite sont manifestement inter-

dependants . C'est ainsi qu'un homme riche occupera fort probablement

un poste influent et aura 1'instruction necessaire pour veiller lui-meme

a son developpement culturel .

Le revenu 29. Nous avons mesure le statut socio-economique selon les variables

suivantes : le revenu, l'instruction, la profession, la participation a la

propriete des entreprises . Le revenu constitue un indice de prosperite .

Comparer le revenu des Canadiens d'origine frangaise et celui des

Canadiens d'origine britannique equivaut a decrire, a 1'aide d'exemples,
1'etat des rapports entre les deux groupes quant au partage des effets

du progres economique et social . Sans un revenu suffisant qui lui per-

mette de se procurer, entre autres choses, des livres, des disques, des
oeuvres d'art, un individu peut difficilement parfaire sa culture . Il ne

pent non plus poursuivre des etudes dans sa propre langue, ni participer
financierement - par ses impots ou ses dons - au maintien des insti-

tutions qui assurent la vie culturelle de son groupe . Enfin, un revenu

eleve est presque invariablement lie a un poste d'autorite et d'influence .

L'instruction 30 . L'instruction est importante en ce qu'elle fournit aux individus
les moyens de se developper intellectuellement et d'assurer le plein

epanouissement de leur personnalite. Dans le cadre de ce livre cepen-
dant, l'instruction nous interesse avant tout en raison de sa relation

etroite avec la profession et le revenu .

La profession 31 . En etudiant la repartition professionnelle des Canadiens, on

peut determiner de fagon generale qui occupe les postes cles . En outre,

vu qu'a ces postes correspondent generalement des salaires eleves, la

variable a profession A nous permettra de decouvrir 6galement comment

se repartissent les fruits de la prosperite au Canada .

Participation ~ 32 . Les theories economiques traditionnelles n'ont pas tenu compte
la propri6t6 des particularites culturelles et linguistiques des proprietaires d'entre-

des entreprises prise. Nous avons cependant decide d'analyser ces particularites, et ce ,

pour de nombreuses raisons . Tout d'abord, nous cherchons a etablir

qui detient le pouvoir economique au pays . Ensuite, il est avere que
la langue de travail d'une entreprise, surtout au niveau de la direction,

est generalement la langue des proprietaires . Et enfin, les raisons sociales

des entreprises et les noms de leurs proprietaires etant - plus que le

revenu, l'instruction et la profession - les signes les plus apparents du
statut des francophones et des anglophones, la plupart y voient l'indice

patent de la realite socio-economique .
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33 . Les variables que nous utiliserons pour mesurer le statut socio- Interaction des
economique sont interdependantes . C'est ainsi, par exemple, qu'une variables
instruction insuffisante conduira probablement a un emploi de nivea u

inferieur, lequel ne donnera souvent ,qu'un revenu mediocre . L'etude de
cette interaction des variables devrait aider a faire comprendre les
processus sociaux qui influent sur le statut socio-economique. Ces
quatre variables sont des forces considerables dont les effets concourent
a determiner ce statut et a favoriser ou freiner la realisation du p rincipe
d'egalite .

34. Bien que nous nous interessions avant tout aux positions des
deux p rincipaux groupes linguistiques, c'est la variable g o rigine eth-
nique 2. et non la variable « langue :D. (maternelle ou officielle) que nous
utilisons principalement dans la premiere pa rt ie de ce livre, qui se
distingue ainsi des deuxieme et troisieme parties . Pour dec rire de fagon
satisfaisante le reseau complexe des forces qui sont a 1'origine des
differences de statut entre les individus comme entre les groupes, il faut
examiner les donnees relatives a tous les groupes ethniques, et non
pas seulement aux Canadiens d'origine fran gaise on b ritannique . Il est
clair cependant que les variables linguistiques sont etroitement liees a
1'origine ethnique .

35. Vu la complexite d'une analyse socio-economique aussi vaste,
nous 1'avons quelque peu simp lifiee en la faisant porter principalement
sur les places respectives des Frangais et des Britanniques' . Si nous
mentionnons souvent les Canadiens d'une au tre o rigine, c'est pour per-
mettre au lecteur de mieux situer ceux d'o rigine fran gaise et ceux
d'origine britannique dans le cadre national . C'est dans notre prochain
livre que nous traiterons de la situation des autres groupes culturels .

1 . Dans cette premii're partie, les termes . Frangais ., . Britanniques ., . Alle-
mands ., . Autres ., etc ., renvoient A 1'origine ethnique des Canadiens et non A la
nationalit6.





Chapitre premier Le revenu

36. Les avantages materiels d'un revenu eleve sont aussi manifestes
que recherches . En effet, peu d'hommes sont indifferents a 1'argent .

S'il existe un ecart important entre les revenus de deux groupes, celui

qui est desavantage eprouvera, en general, une vive amertume et meme
un sentiment d'injustice. Darts la plupart des societes modernes, de
fortes inegalites de revenu sont parmi les principales causes de 1'agi=

tation sociale ; cela present a 1'esprit, nous comparerons les places
respectives des Canadiens d'origine frangaise ou britannique dans

1'echelle des revenus .

37. Examinons d'abord la repartition, selon l'origine ethnique, de la

population active du sexe masculin au Canada, en 19611 . Les Canadiens

d'origine britannique constituaient le groupe le plus important, avec

44 % 2 du total ; suivaient, dans l'ordre, les Canadiens d'origine frangaise

avec 28 %, allemande avec 6 %, italienne et ukrainienne avec environ

3 % dans chaque cas, et juive avec environ 1%3. 11 ne faudra pas

perdre de vue ces pourcentages si l'on veut apprecier correctement
1'importance relative des diverses origines ethniques au sein des cate-

gories de revenu, d'instruction et de profession . Ainsi, les Ukrainiens,
pourtant agriculteurs dans une proportion de 23 %, ne fournissent que

5 % des effectifs agricoles du Canada .

1 . Nous n'avons tenu compte, de fapon gen6rale, que de la population active du
sexe masculin, & cause des difficultes que souleve 1'interpretation des statistiques sur
les revenus de la population active du sexe feminin.

2 . Tous les pourcentages sont arrondis .

3 . Les Canadiens d'origine allemande, ukrainienne et italienne font ici I'objet d'une
attention speciale parce qu'ils constituent les trois groupes les plus importants apres
le frangais et le britannique . Nous avons aussi retenu le cas des Canadiens d'origine
juive A cause de leur importance num€rique an Qu6bec, particuli6rement dans 1'agglo-
m8ration montrealaise .

La population
activ e
et l'origine
ethnique
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Le revenu et 38 . 11 existe un ecart appreciable entre les revenus des Canadiens
l'origine ethnique d'origine britannique et d'origine frangaise. Si nous representons le

revenu moyen de la population active du sexe masculin par 1'indice 100
(tableau no 1), nous constatons qu'en 1961 les premiers se situaient a
10 points au-dessus de la moyenne nationale (indice 110) et les se-
conds a 14 points au-dessous (indice 86) . L'ecart entre ces deux

groupes etait de 24 points .

TABLEAU 1 Revenu global moye n

Revenu global moyen de la population active masculine non agricole et de 1'ensemble de
la population active masculine, class6es selon l'origine ethnique - Canada, 196 1

Ensemble de
Population active la population
masculine non active

agricole masculine

Dollars Indice Indice

Toutes origines 4 414 100,0 100,0

Britanniques 4 852 109,9 109,8
Frangais 3 872 87,7 85,8

Allemands 4 207 95,3 103,1
Italiens 3 621 82,0 81,0
Juifs 7 426 168,2 166,9
Ukrainiens 4 128 93,5 86,8
Autres 4 153 94,1 98,2

Source : ANDR$ RAYNAULD, G$RALD MARION et RICHARD BtLAND, << La rttpartition des

revenus selon les groupes ethniques au Canada » .

39. En tenant compte de la population active non agricolel seule-
ment (comme aux deux premieres colonnes du tableau no 1), nous
remarquons que la difference entre les deux indices reste a peu pres ce
qu'elle est pour 1'ensemble de la population active, flechissant de 24 a

22 points . En moyenne, le Britannique gagnait en 1961 pres de $ 1 000
de plus que son compatriote d'origine frangaise : $ 4 852, contre

$38722 . En 1961, le revenu des Canadiens d'origine frangaise s'etablis-
sait donc a 80 % environ du revenu des Canadiens d'origine britan-

1 . Le revenu moyen de 1'ensemble de la population active masculine tient compte
des effectifs agricoles . Cependant, les m6thodes du recensement ne permettent pas de
comparer les donnees se rapportant aux revenus . agricoles > A celles relatives aux

revenus de la population active non agricole . En cons6quence, et sauf indication
contraire, nous ne prendrons plus en consid6ration les effectifs de 1'agriculture .

2. Nous ne disposons que de donn6es fragmentaires sur le revenu m€dian . (La

m€diane est la valeur qui, dans une s€rie Etablie par ordre de grandeur, occupe la
position centrale .) Les revenus m6dians des deux groupes s'€tablissent respectivement

h $ 4 300 et $ 3 600 ; 1'ecart n'est plus que de $ 700, soit 16 %, tandis que la
diff6rence entre leurs revenus moyens est de $ 980, soit 20 % .
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nique . Malgre 1'ecart entre leurs revenus moyens, ces deux groupes
n'occupent pas pour autant les extremes dans 1'echelle des revenus ; le

groupe frangais se classe au-dessus de 1'italien, et le britannique, nette-

ment au-dessous des Canadiens d'origine juive . Toutefois, 1'ecart entre
les groupes britannique et frangais est beaucoup plus marque qu'entre

le frangais et l'italien .

40. Les inegalites entre regions etant une constante de la realite
economique canadienne, il nous faut examiner les influences regionales

sur le revenu . Par exemple, faut-il attribuer le faible revenu d'un
groupe au sous-developpement economique d'une province donnee,
plutot qu'aux caracteristiques du groupe ?

41 . 11 semble que 1'origine ethnique comme le niveau de developpe-
ment regional soient des determinants du revenu. Envisageant d'abord

la question sous 1'-angle de l'origine ethnique, nous constatons que le
revenu du Canadien d'origine britannique depasse de quelque 10 % la
moyenne nationale, et qu'a peu de chose pres cet avantage se maintient

par rapport a chacune des moyennes provinciales, sauf a celles de

Terre-Neuve et du Quebec (tableau n° 2) . A Terre-Neuve, le revenu

moyen de la population active d'origine britannique est en fait egal a

la moyenne provinciale . Ce qui n'est guere etonnant puisque les
travailleurs d'origine britannique representent 94 % de la population

active masculine non agricole de cette province . Au Quebec, la situation

des Britanniques, qui jouissent d'un revenu superieur de 40 % a la

moyenne provinciale, constitue une anomalie ; nous y reviendrons . La

situation des Canadiens d'origine frangaise est tres differente : leur

revenu est inferieur a la moyenne provinciale dans toutes les provinces .

42. Comme le revenu des Canadiens d'origine britannique se situe
generalement - au-dessus de la moyenne de leur province et celui des
Canadiens d'origine frangaise constamment au-dessous, on peut suppo-
ser que chaque groupe poss'ede certains traits ou attributs qui se reper-
cutent sur sa capacite de gain. Si nous considerons certains autres
groupes, nous voyons apparaitre a nouveau le lien entre 1'origine eth-

nique et le revenu . Les Canadiens d'origine juive du Quebec, de
1'Ontario et du Manitoba - les trois provinces ou ils sont une fraction
appreciable de la population - ont un revenu sensiblement superieur
a celui des Britanniques, comme c'est le cas dans les autres provinces .
Les Canadiens d'origine italienne, qui se trouvent au has de 1'echelle
quant a la moyenne nationale, ont un revenu inferieur a la moyenne

provinciale dans toutes les provinces pour lesquelles nous disposons de
donnees . Enfin, Allemands, Ukrainiens et Autres, dont le revenu est
legerement inferieur a la moyenne nationale, se situent au-dessus de la
moyenne provinciale au Quebec, mais au-dessous dans presque toutes
les autres provinces .

Revenu, origine

ethnique et

region

17
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43. Le niveau de revenu est clairement relie a 1'origine ethnique,
mais 1'etat du developpement regional exerce, lui aussi, une influence
evidente. Bien que les Canadiens d'origine frangaise aient un revenu
inferieur de 13 % a la moyenne provinciale tant dans 1'Yle-du-Prince-
1 ✓ douard qu'en Ontario, leur revenu n'est pas le meme dans ces deux
provinces, car les moyennes provinciales elles-memes varient (tableau
no 3) . Si nous exprimons le revenu moyen de tous les Canadiens d'ori-
gine frangaise par 1'indice 100, il sera de 66 dans 1'Yle-du-Prince-
tdouard et de 106 en Ontario .

44. Le meme schema vaut pour les Canadiens d'origine britannique :
si 1'on attribue 1'indice 100 a leur moyenne nationale, l'indice dans
1'lle-du-Prince-1✓ douard sera de 64, et de 104 en Ontario. En d'autres
termes, les personnes de la meme origine ethnique seront plus riches
dans une province prospere que dans une province pauvre .

45. Une fois calculee la correlation entre les revenus moyens selon
l'origine et la province, il apparait que le revenu de certains groupes
suit de plus pres les fluctuations regionales . Viennent d'abord les
Canadiens d'origine frangaise, dont le revenu s'attache tres etroitement
aux moyennes provinciales, suivis des Britanniques et des Allemands .
Le reste de la population, que nous fondons dans un groupe unique
afin de permettre le calcul des correlations, semble moins touche par
les variations regionales .

46 . Cependant, meme si tous les Canadiens sont touches a des
degres divers par la variable c region n, il n'en demeure pas moins que

les positions respectives des Frangais et des Britanniques restent rela-
tivement constantes .

47 . On peut aussi etudier les inegalites de revenu en fonction des
groupes linguistiques . Le recensement du Canada a etabli deux cate-
gories linguistiques : d'apres la langue maternelle et d'apres la langue
officielle . Nous allons considerer 1'une et 1'autre, en commengant par
la premiere .

Revenu et

groupes

linguistiques

48 . La repartition des revenus selon la langue maternelle (le frangais Langue
ou 1'anglais) est sensiblement la meme que celle etablie selon l'origine maternelle
ethnique (Frangais ou Britannique) . Cela s'explique facilement du fai t
que la population active du sexe masculin de langue frangaise est a
96 % d'origine frangaise . La meme remarque s'applique, quoiqu'a un
degre moindre, a celle de langue anglaise, qui est d'origine britannique
a 79 % . Seulement 8 % des effectifs d'origine frangaise n'ont pas le
frangais pour langue maternelle ; du cote britannique, 1 % seulement
n'ont pas 1'anglais pour langue maternelle.

49. L'inferiorite de revenu de la population active masculine d'ori-

gine frangaise par rapport a celle d'origine britannique, qui est de
20 %, se retrouve entre effectifs masculins de langue frangaise et

19
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de langue anglaise . La situation est la meme a 1'echelon provincial .

Au Quebec, ceux dont la langue maternelle est le frangais gagnent
37 % de moins que ceux dont c'est 1'anglais, et la population active
d'origine frangaise, 35 % de moins que celle d'origine britannique .

En Ontario et au Nouveau-Brunswick, la difference entre la population
active de langue frangaise et celle de langue anglaise est la meme
qu'entre la population active d'origine frangaise et celle d'origine

britannique, soit 19 % . Ces chiffres montrent que les Canadiens

d'origine frangaise assimiles a la communaute anglophone ne bene-
ficient pas d'une augmentation sensible de revenu . La Colombie-

Britannique constitue un cas d'espece : la difference est de 4 %
entre les deux groupes linguistiques, mais de 11 % selon l'origine

ethnique. C'est que la population active d'origine frangaise dont la
langue maternelle est 1'anglais gagne moins ($ 4 594) que celle ayant

conserve le frangais ($ 4 821) .

50. Le recensement du Canada distingue quatre categories d'apres
la connaissance des langues offlcielles : ceux qui ne parlent que 1'anglais,
ceux qui ne parlent que le franrais, ceux qui parlent les deux langues
officielles, et ceux qui ne parlent ni l'une ni 1'autret . Pour 1'ensemble
du Canada, les bilingues, quelle que soit leur origine, touchent des
revenus plus eleves ($ 4 745) que les unilingues de toutes origines
(anglophones, $ 4 541 ; francophones, $ 3 088) . Les bilingues et les
unilingues, qu'ils soient d'origine britannique ou franqaise, se classent
dans le meme ordre (tableau no 4) .

51 . L'ecart entre Canadiens d'origine frangaise et d'origine britan-
nique subsiste car ces derniers, qu'ils soient uniligues anglophones ou
bilingues, jouissent du revenu moyen le plus eleve ; les anglophones
unilingues d'origine britannique gagnent plus que les bilingues d'origine

frangaise . Il semble donc que l'origine ethnique ait sur les revenus une
repercussion plus grande que la connaissance des langues .

52. Cette constatation s'applique surtout au Quebec . Que l'on y

consid'ere les unilingues anglophones ou les bilingues, ce sont toujours
les Britanniques qui touchent les plus hauts revenus . Les bilingues,
d'origine franqaise ou britannique, gagnent moins que les Britanniques

anglophones unilingues. Pour 1'ensemble de la province, les anglophones

unilingues ont un revenu moyen de $ 5 502, les bilingues, de $ 4 772,

les francophones unilingues, de .$ 3 099. Des tests statistiques portant

sur des Montrealais de toutes-origines ethniques revelent que ces diffe-

rences se reduisent considerablement quand on tient compte des autres
caracteristiques des bilingues (un niveau plus eleve d'instruction, par

exemple) . Chez ceux d'origine frangaise, cependant, le bilinguisme

Revenu et
bilinguisme

2 1

1 . 11 ne sera pas tenu compte de cette cat€gorie qui, en 1961, repr6sentait moins
de 0,5 % de la population active masculine .
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TABLEAU 4 Revenu global moyen et langues officielle s

R6partition en pourcentage et revenu global moyen de ]a population active masculine

non agricole, classee selon l'origine ethnique et la connaissance des langues officielles -

Canada et Quebec, 1961

Canada Qu6bec

Origine Langue R6par- Revenu Repar- Revenu
ethnique officielle tition moyen tition moyen

% $ % $

Britanniques Moyenne g6n6rale 100,0 4 852 100,0 5 91 8

unilingues anglais 93,2 4 758 53,7 6 049
unilinguesfrangais 0,3 2 535 2,2 2 78 3

bilingues 6,5 6 284 44,0 5 929

Frangais Moyenne g8n6rale 100,0 3 872 100,0 3 880

Toutes

origines

unilingues anglais 6,4 4 017 0,4 5 775
unilinguesfran~ais 36,5 3 097 45,8 3 107

bilingues 57,1 4 350 53,8 4 523

Moyenne g8nerale 100,0 4 414 100,0 4 227

unilingues anglais 67,6 4 541 11,1 5 502
unilingues franr,ais 10,7 3 088 36,7 3 09 9

bilingues 21,6 4 745 52,2 4 772

Source : RAYNAULD, MARION et BALAND, «La r6partition des revenus ».

contribue a hausser le revenu moyen, alors que chez les Britanniques,

1'effet du bilinguisme est vraiment negligeablel .

Types do 53 . Le revenu global dont nous avons pane jusqu'a present comporte

revenus trois elements distincts : le revenu du travail (traitements, salaires, com-

missions, revenu net des hommes d'affaires et des membres des profes-

sions liberales) ; le revenu de placement (interets, dividendes, loyers,

annuites, etc .) ; le revenu de transfert (allocations familiales, pensions

de vieillesse et autres allocations de securite sociale) . Nous nous

bornerons a etudier le revenu du travail, qui est 1'element le plus

important du revenu global .

Le revenu 54. Le revenu du travail est legerement inferieur an revenu global,

du travail il va sans dire, mais les principales conclusions auxquelles nous sommes

deja arrives s'appliquent aussi dans ce cas . Les ecarts de revenu entre

Canadiens de differentes origines ethniques restent a peu pres inchanges,

sauf que 1'excedent de revenu des Canadiens d'origine juive par rapport

a la moyenne nationale tombe de 68 a 60 % si l'on exclut les revenu s

1 . Voir les §§ 178 et suivants pour une 6tude plus d€taill 6e du bilinguisme .
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de transfert et de placement. Toutefois, c'est dans les revenus par

region que les ecarts s'accentuent . Entre la province la plus riche et la

province la plus pauvre, 1'ecart est de 63 % pour le revenu global,
mais s'eleve a 75 % pour le seul revenu du travail . Les ecarts regionaux
dans le revenu du travail des personnes de meme origine ethnique
apparaissent avec plus de nettete, si 1'on exclut le revenu de transfert .
Celui-ci, manifestement, exerce une action d'egalisation sur le revenu

moyen par province .
55 . Parmi ceux qui regoivent un revenu du travail, il faut distinguer

les salaries (ceux qui touchent un salaire proprement dit et ceux qui
touchent un traitement) et les travailleurs independants . La proportion

des derniers .ne varie pas sensiblement selon 1'origine ethnique, les

Canadiens d'origine juive exceptes . An Quebec, par exemple, 43 %
d'entre eux sont dans cette categorie, contre 11 % des Frangais, 7 %
des Britanniques et 8% des Italiens . Pour 1'ensemble du pays, les ecarts

entre les groupes sont cependant moins prononces, exception faite la
aussi des Canadiens d'origine juive .

56 . An tableau no 5 nous repartissons la moyenne des traitements et
salaires de la population active masculine du Quebec en 14 classes selon
1'origine ethnique, au lieu des six classes habituelles (en italique dans
le tableau), afin d'indiquer la position des salaries par rapport a 1'en-

TABLEAU 5 Revenu du travail

Revenu moyen du travail des salaries masculins, classes d'apres l'origine ethnique -
Quebec, 1961

Revenu du travail

Dollars Indice

Toutes origines 3 469 100,0

Britanniques 4 940 142,4

Scandinaves 4 939 142,4

Hollandais 4 891 140,9

Juifs 4 851 139,8

Russes 4 828 139,1

AIlemands 4 254 122,6

Polonais 3 984 114,8

Asiatiques 3 734 107,6

Ukrainiens 3 733 107,6

Autres Europeens 3 547 102,4

Hongrois 3 537 101,9

Francais 3 185 91,8

Itallens 2 938 84,6

Indiens 2 112 60,8

23

Source : RAYNAULD MARION et Bt`LAND, « La r8par6tion des revenus )> .
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semble de la population active non agricole . Au Quebec, le revenu du
travail des salaries est inferieur de 12 % au revenu du travail de
toute la population active . Ce pourcentage varie tres peu selon 1'origine
ethnique, excepte pour les Canadiens d'origine juive . Ceux-ci comptant
une plus forte proportion d'independants a revenu eleve, la remunera-
tion moyenne de leurs salaries s'etablit loin au-dessous ($ 4 851) du
revenu du travail de tout le groupe ($ 6 534) . Les salaries d'origine
britannique sont les mieux payes, devancant dans l'ordre les Juifs, les
Allemands et les Ukrainiens, tons au-dessus de la moyenne provinciale .
Viennent au-dessous de cette moyenne les Frangais puis les Italiens . Les
Britanniques gagnent $ 4 940, soit 55 % de plus que les Frangais
($ 3 185) et 68 % de plus que les Italiens ($ 2 928) .

Resume 57. En resume, le revenu moyen des Canadiens d'origine frangaise
s'eleve a 80 % de celui des . Canadiens d'origine britannique.
Le groupe d'origine juive 1'emporte sur le britannique, et le francais sur
l'italien . Quant aux Allemands, Ukrainiens et Autres, leur position

est intermediaire entre les Britanniques et les Francais .
58. Les facteurs regionaux exercent une certaine influence sur le

revenu de la population canadienne dans son ensemble, ainsi que sur ce-
lui des groupes ethniques qui la composent. Cette observation s'applique

particulierement a la population d'origine frangaise ou britannique .
Au Quebec cependant, le revenu des Britanniques depasse la moyenne
provinciale de beaucoup plus que dans le reste du Canada .

59. Les repercussions sur le revenu des variables « langue mater-
nelle >> et << origine ethnique :P sont a peu pres les memes partout, sauf
en Colombie-Britannique . Les bilingues ont en general un revenu supe-
rieur aux unilingues, mais au Quebec les anglophones unilingues ont le
revenu le plus eleve . Dans un cas comme dans 1'autre, le revenu moyen
des Canadiens d'origine britannique est superieur a celui des Canadiens
d'origine frangaise, a moins que ces Britanniques ne soient franco-
phones et unilingues .



Chapitre II L'instruction

60. L'instruction joue, dans la croissance economique, un role de
premier plan . Dans une economie evoluee comme celle du Canada, il
ne suffit plus de savoir lire et ecrire . Tout travailleur doit posseder au
moins une bonne formation generale, ainsi que les connaissances . et

1'agilite mentale necessaires a 1'assimilation des changements que la
technologie introduit, a un rythme toujours plus accelere, dans les
taches comme dans les methodes de travail . C'est pour cette raison
qu'on attache une importance grandissante a la prolongation des etudes .
Cette tendance est manifeste dans le rapport recent de la National
Commission on Technology, Automation, and Economic Progress, aux
ttats-Unis, qui recommande d'etablir desormais a un minimum de 14
ans la duree de l'instruction publique gratuitel .

61 . L'industrie moderne a continuellement besoin de travailleurs
ayant une formation technique specialisee et les aptitudes necessaires
pour tirer parti des derniers progres de la science. De fait, tout annonce
la disparition des ouvriers non qualifies . Alors qu'en 1931 ils formaient
13 % de la population active masculine du Canada, leur proportion
etait tombee a 7 % en 1961 .

62. De plus, l'industrie moderne a besoin d'un personnel d'encadre-

ment hautement qualifie. De nos jours, pour composer les cadres supe-
rieurs des grandes entreprises, on fait'appel non seulement a des hommes
de loi, des ingenieurs et des comptables, mais aussi a des scientifiques,
des specialistes des sciences humaines et, de plus en plus, a des diplomes

en administration. A ce niveau, il y a vraiment tres peu de place pour
ceux qui n'ont pas la formation voulue .

L'instruction
dans la sociW
technologique

1 . Technology and the American Economy : Report of the National Commission on
Technology, Automation, and Economic Progress, vol. I, Washington, U. S . Govern-
ment Printing Office, 1966, p . 110 .
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63. La croissance economique d'un pays ne peut se maintenir si la
population active ne s'enrichit pas constamment de diplomes dans ces
diverses disciplines . Tout groupe n'ayant pas acces a ces types d'en-
seignement ne pourra recueillir que les miettes des avantages sociaux
du progres industriel . Les membres de ce groupe ne pourront parvenir
aux postes cles ; les moyens de developper les ressources de leur culture
se feront rares et ils ne connaitront jamais 1'abondance. En d'autres
termes, les conditions socio-economiques de 1'egalite seront difficilement
remplies si les groupes n'ont pas des niveaux d'instruction egaux . Ainsi,

en comparant les scolarites des Canadiens francophones et anglophones,
nous abordons des realites qui, demain comme aujourd'hui, auront des
effets considerables sur leurs positions respectives dans la societe et
1'economie canadiennes .

Instruction et 64. Le tableau no 6 montre les niveaux d'instruction de la population
origine ethnique active du sexe masculin, selon 1'origine ethnique, pour 1961 . Chez les

Canadiens d'origine francaise, 54 % n'ont pas depasse le degre elemen-

taire, contre 31 % chez ceux d'origine britannique . La moyenne cana-
dienne etait de 42 % .

TABLEAU 6 Niveau d'instruction

Repartition en pourcentage, selon 1'origine ethnique et le niveau d'instruction, de la
population active masculine non agricole - Canada, 196 1

Instruction

Aucune
tlemen-

taire

Secon- Secon-
daire daire

1 A 2 ans 3 A 5 ans

Uni-
versitaire

Total

Toutes origines 0,6 41,0 22,5 25,8 10,1 100

Britanniques 0,3 30,6 25,2 31,4 12,5 100
Franqais 0,7 53,5 21,4 18,1 6,3 100

Allemands * 40,1 21,8 28,5 9,2 100

Italiens * 71,0 12,8 11,9 3,0 100
Juifs * 26,8 15,2 31,5 25,5 100
Ukrainiens * 46,7 21,3 23,0 7,9 100
Autres 1,5 42,6 19,3 25,7 10,9 100

Source : RAYNAULD, MARION et BI:LAND, a La rtipartition des revenus » .

* Sans valeur stati stique .

65. En classant les Canadiens des autres origines ethniques d'apres
le pourcentage de ceux qui ne sont pas alles au-dela de 1'elementaire,
on retrouve exactement le meme ordre que dans le classement selon le
revenu moyen . Ceux qui touchent le revenu moyen le plus eleve, c'est-

a-dire les Canadiens d'origine juive, ont egalement le taux d'abandon le
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plus faible a la fin de 1'elementaire. Viennent ensuite les Canadiens
d'origine britannique, allemande, autre et ukrainienne . Le groupe fran-
gais se situe a 1'avant-derniere place, devant 1'italien .

66. On retrouve grosso modo le meme ordre si 1'on classe la popula-
tion active d'apres le pourcentage des diplomes d'universite . Chez les
Canadiens d'origine juive, le pourcentage est tres eleve : 1 sur 4 a fait
des etudes universitaires . La proportion est de 1 sur 8 chez les Britan-
niques, 1 sur 16 chez les Frangais, et 1 sur 32 chez les Italiens .

67 . Aux ttats-Unis, le niveau d'instruction est plus eleve qu'au
Canada . Par exemple, au debut de 1965, 52 % de la population ameri-
caine Agee de 18 ans et plus avaient termine des etudes secondaires .
La proportion etait de 26 %1 seulement pour la population canadienne
Agee de 17 ans et plus .

68 . Afin de comparer les niveaux d'instruction de la population
active des diverses provinces, nous avons du ponderer les moyennes a
cause des structures differentes de 1'enseignement au Quebec . Le tableau
no 7 indique les resultats de cette operation . On constate, une fois de
plus, des variations regionales prononcees : la Colombie-Britannique et
1'Ontario se situent tres au-dessus de la moyenne nationale ; le Quebec
et le Nouveau-Brunswick, tres au-dessous. Les chiffres revelent qu'en
Colombie-Britannique la scolarite moyenne est superieure de plus de
deux ans a celle du Quebec . Quant aux trois agglomerations mentionnees
dans le tableau, Ottawa et Toronto se situent tres au-dessus de la
moyenne nationale, tandis que Montreal est legerement au-dessous .

69. Pour l'ensemble du Canada, les niveaux d'instruction des divers
groupes ethniques s'etablissent a peu pres selon le schema ci-dessus, les
Canadiens d'origine juive et d'origine britannique se trouvant en tete,
les Frangais et les Italiens aux derniers rangs . Au Quebec, la situation
s'ecarte legerement du schema canadien . Les Canadiens d'origine alle-
mande y atteignent un plus haut niveau d'instruction que dans le reste
du pays et se placent meme en tete de liste ; viennent ensuite, dans
1'ordre, ceux d'origine britannique et ceux d'origine juive .

70. C'est en Colombie-Britannique et a Ottawa, d'entre les provinces
et les trois agglomerations mentionnees dans le tableau no 7, que les
Canadiens d'origine britannique atteignent le plus haut niveau d'instruc-
tion . C'est au Quebec qu'ils s'elevent le plus au-dessus de la moyenne
provinciale : plus de deux ans et demi. Quant aux Frangais, c'est en

1 . FRANK J. WHITTINGHAM, Niveau d'instruction de la population canadienne et de
la main-d'ceuvre : 1960-1965, collection - ~tudes speciales de la main-d'oeuvre •, n° 1,
Ottawa, B . F. S ., 1966, catalogue 71-505 F . A la page 19 de 1'6tude, on trouve cette
mise en garde : - Vu la limitation des donn6es, il a fallu comparer le niveau d'instruc-
tion de la population des 1~tats-Unis de 18 ans et plus ~ compter de mars 1965 avec
celui de la population canadienne de 17 ans et plus 4 compter de f6vrier 1965 [. . .]
Il faut etre prudent egalement Jorsqu'on fait cette comparaison vu les differences
inh6rentes aux syst~mes d'6ducation de ces deux pays et les diff6rences touchant la
question qui a servi A 6tablir le niveau d'instruction dans les deux pays. .

Niveau d'ins-
truction, origine
ethnique et
r6gion

27



Le monde du travail 28

O

000

00 ~ V ~O O~ M O

CO CC 00 00 0 0 0 0 \

C',

U

W) N M r- 00
~GOO co W)OO

•
00 r r tz o 00

N ~ C4 W) O ~
v

~ [~ V1 ~O W1

caoe

0 o a

o~oOd• n v~1
00 00

h r t` 00 n tb 00

0 r4 en 00 1- en

lD Q .~ O~ O~ 0 0

00 ON ON o aN o aa

~ •--~ ~n ~ M
hO 00 M l~ N

( Z l - 00 00 O~ O4



L'instructio n

Colombie-Britannique, pour les provinces, et a Toronto, pour les agglo-
merations, qu'ils ont le plus haut niveau d'instruction. En aucun cas
ils ne depassent cependant la moyenne provinciale, et c'est au Nouveau-
Brunswick qu'ils se trouvent le plus au-lessous, avec un peu moins de
six ans de scolarite .

71 . Nous avons examine jusqu'a present le niveau d'instruction de la
population active masculine qui est arrivee sur le marche du travail, a
des epoques successives, au cours des 40 dernieres annees environ .
Nettement, le passe pese lourd sur le present . Pour deceler plus claire-
ment les lignes de force des temps a venir, il faudra nous attacher tout
particulierement aux jeunes, c'est-a-dire a la population active de
demain .

72. Le tableau no 8 indique, pour 1'annee 1961, les taux de frequen- Fr6quentation
tation scolaire correspondant a deux classes d'age . Plus de 60 % des scolaire
gargons de 15 a 19 ans faisaient alors des etudes . Pour la classe des 20
a 24, la proportion etait de 11 % . Le Quebec occupe 1'avant-derniere
place pour le taux de frequentation scolaire du premier groupe (il .se
trouverait en derniere position si l'on tenait compte des eleves du sexe
feminin), alors que la Colombie-Britannique vient en tete . Le pour-
centage de frequentation scolaire chez les 20 a 24 est plus eleve au
Quebec que dans les provinces Atlantiques, mais plus bas que dans
toute province situee a 1'ouest . Les Quebecois d'origine britannique
ayant un niveau d'instruction nettement superieur a la moyenne de cette

provincel, la frequentation scolaire des Canadiens d'origine frangaise
du Quebec est sans doute plus basse que les chiffres du tableau pour-
raient le laisser croire . Ne perdons pas de vue cependant que nos
donnees remontent a 1961, et qu'elles ne rendent pas compte des
transformations recentes -apportees au systeme d'enseignement du
Quebec .

73. L'ecart appreciable entre eleves francophones et anglophones du
Quebec, la commission Parent 1'a confirme en etablissant les taux de
frequentation scolaire. Dans la classe des 13 a 16 ans, la frequentation
scolaire des catholiques etait inferieure du tiers a celle des protestants2 .
Les previsions de la commission Parent laissent supposer cependant
que cet ecart sera comble d'ici 1971-19723 .

74. Chez les garqons de 17 et 18 ans, le pourcentage des catholiques
etait inferieur de moitie a celui des protestants . On retrouve le meme
ecart chez ceux de 20 a 24 ans4 .

1 . . Dans le Quebec la proportion des el8ves qui passent du - high ~school . protes-
tant a 1'universit6 est surement une des plus fortes an monde, presque le double de
celle que l'on trouve dans les autres provinces canadiennes . . Rapport de la Com-
mission royale d'enquete sur 1'enseignement dans !dprovince de Quebec, vol . 2, § 323 .

2 . Ibid ., vol . 2, annexe, p : 389 ; vol . 4, § 155 .
3 . Ibid ., .vol . 2, annexe, p . 388 . -
4 . Ibid ., vol . 2, annexe, pp . .390-393 .
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TABLEAU 8 FrBquentation scolair e

Pourcentage, selon la province, des gargons de deux classes d'age qui frequentent
1'eeole - Canada, 196 1

Canada

15d19ans 20d24ans

61,2 11, 3

Terre-Neuve 54,3 5,3
Ile-du-Prince-$douard 50,8 8,4
Nouvelle-$cosse 57,4 7,6

Nouveau-Brunswick 56,5 9,0
Qu€bec 54,1 10,9
Ontario 65,8 12,6

Manitoba 64,5 11,7
Saskatchewan 65,4 11,6
Alberta 67,8 11,0
Colombie-Britannique 70,3 13, 3

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-557 .

75. Le taux de perseverance scolaire est une autre faqon de mesurer
les resultats obtenus par les systemes d'enseignement provinciaux . Il

represente le pourcentage des eleves qui, entres a 1'ecole en meme
temps, passent ensemble a une classe plus elevee. Comme on le voit

au tableau no 9, qui se rapporte aux annees scolaires de 1951-1952 a
1961-1962, c'est le systeme d'enseignement catholique du Quebec qui
accuse le taux de perseverance le plus bas . Bien que le Quebec 1'emporte

sur le Nouveau-Brunswick pour le niveau d'instruction de la population
active, cette derniere province a un taux de perseverance scolaire plus

eleve: Au Quebec, le systeme d'enseignement protestant a un taux

superieur a celui du systeme catholique .

76. En septieme, Heart entre les taux de perseverance scolaire du

systeme d'enseignement ontarien et du systeme catholique quebecois est

de 12 points ; en neuvieme, il atteint 25 pointsl . D'un autre cote, un

taux d'abandon eleve -apparait en Ontario entre la neuvieme et la
onzieme annee, ce qui a pour effet de reduire a 14 points 1'ecart entre
les deux systemes au niveau de la onzieme .

1 . Si l'on veut exprimer les ecarts absolus entre deux pourcentages, on peut le faire
en points (percentage points) . Les pourcentages sont des mesures relatives.
Ainsi, pour la neuvieme, le taux de perseverance scolaire de 1'Ontario est de 92 %,
contre 67 % pour le systeme catholique du Quebec . L'ecart est alors de 25 points .
Mais pour exprimer en pourcentage cet ecart relativement au taux ontarien, il faudrait

ramener 92 A 100 et faire 1'operation suivante :(25 = 92) X 100 . L'ecart serait

alors de 27 %. En d'autres termes, 1'ecart de 25 points correspond h un taux de
perseverance scolaire inferieur de 27 % A celui de 1'Ontario . .
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TABLEAU 9 Perseverance scolaire

Taux de pers6v€rance scolaire des garc,ons qui ont commenc6 1'8cole en 1951-1952 au
Nouveau-Brunswick, au Qu6bec et en Ontario

Septi6me Neuvieme Onzieme

(1957-1958) (1959-1960) (1961-1962) .

Nouveau-Brunswick 98 84 50
Quebec, enseignement catholiquel 88 67 38
QuBbec, enseignement protestant 87 74 54
Ontario 100 92 52

Source : B. F . S ., La pers6vArance scolaire par age et par classe, 1965, catalogue 81-530 .

1 . Au bas de la page 12 du catalogue 81-530, le B . F . S . note :

<( On a deploye tous leg efforts possibles pour inscrire tous les eleves du secteur priv8 du
systeme catholique du QuBbec . L'ensemble des inscriptions comprend des donnees sur leg
institutions scolaires soumises A la regie gouvernementale, 6coles independantes, colleges
classiques, instituts religieux, colleges secondaires modernes, instituts sp8cialis8s, instituts
de technologie, 6coles d'arts et metiers, 6coles moyennes et 6coles mrrnageres agricoles, et
instituts familiaux . >>

77. En matiere de perseverance scolaire, le systeme d'enseignement
canadien meme le plus efficace laisse beaucoup a de'sirer relativement

aux Etats-Unis . En 1964, le taux de perseverance au niveau de la

onzieme etait de 77 % aux $tats-Unis . Le taux de perseverance le plus
eleve au Canada, celui des protestants quebecois, etait de 54 % en

onzieme. Les systemes d'enseignement ont marque cependant, d'e nets

progres au Canada entre 1960 et 1964 . Le taux de perseverance
scolaire en onzieme s'est eleve de 29 % pour 1'enseignement catholique
du Quebec, et de 14 % pour le systeme ontarien, mais il reste beaucoup

a faire .

78. On peut difficilement se rendre compte, a la lecture des tableaux Effectifs
reproduits jusqu'ici, des profonds changements survenus depuis 1960 scolaires
dans le systeme d'enseignement du Quebec . Ces changements sont trop

recents pour qu'on puisse en mesurer les effets ; parfois meme ils le

sont tellement qu'on n'a pu ramener les statistiques sur la situation
actuelle a une base de reference qui permette de les comparer avec

celles de 1'ancien systeme . Nous avons quand meme pu calculer 1'ac-
croissement des effectifs dans les etablissements d'enseignement supe-
rieur et secondaire superieur du Canada jusqu'en 1966-1967 (tableau

n° 10) .

79 . De 1955 a 1960, 1'accroissement annuel moyen des eleves pour-
suivant leurs etudes au-del'a du secondaire a ete de 12 % au Quebec,

8 % en Ontario, et 11 % dans 1'ensemble du pays, contre 14 % dans
les trois cas pour la periode 1960-1964 . Notons cependant qu'ait cours

des deux dernieres annees pour lesquelles nous possedons des statistiques
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(1965-1966 et 1966-1967), 1'augmentation des effectifs,a ete plus faible
an Quebec qu'en Ontario et que dans 1'ensemble du pays . On peut dire
neanmoins que 1'expansion de 1'enseignement superieur et secondaire
superieur a ete general au Canada depuis 1960 .

TABLEAU 10 Frequentation scolair e

Accroissement des effectifs des 8tablissements d'enseignement superieur et secondaire
sup6rieur, de 1955-1956 A 1966-1967 - Qu6bec, Ontario et Canada

QuBbec Ontario Canad a

Etudiants d temps plei n

1955-1956 23 997 22 642 72 737

1960-1961 37 843 32 100 113 857

1964-1965 59 400 50 793 178 238

1965-1966 67 316 58 983 205 888

1966-1967 75 070 68 589 232 67 2

Accroissement annuel moyen (%)

de 1955-56 d 1960-61 11,5 8,4 11,3

de 1960-61 A1964-65 14,2 14,6 14,1

de 1964-65 A1965-66 13,3 16,1 15,5

de 1965-66 A 1966-67 11,5 16,3 13,0

Source : B. F . S., Relev,4 de !'enseignement sup6frieur, II : Grades, personnel et rcrsumct, pour
les ann6es 1964-1965, 1965-1966 at 1966-1967, catalogue 81-211 .

Diplomes des 80. En enseignement, le qualitatif est an moins aussi important que
enseignants le quantitatif . Apprecier la qualite malheureusement est chose difficile .

Il existe cependant un facteur qu'on peut mesurer et rendre sous forme
de statistiques, les diplomes des enseignants . Le tableau no 11 montre
pour les annees scolaires 1961-1962 et 1962-1963 les pourcentages des
enseignants de chaque province, a 1'elementaire et an secondaire, qui
avaient les titres requis (voir la note 1 du tableau no 11) .

81 . Les statistiques font ressortir une difference frappante entre Pest
et l'ouest du Canada . En 1962-1963, dans toutes les provinces situees
a Pest de I'Ontario, sauf la Nouvelletcosse, moins de la moitie des
maitres possedaient les titres requis . Par contre, vers 1'ouest, a partir
de 1'Ontario, la proportion varie entre 77 et 87 % . Au Quebec, le
systeme protestant, dont 62 % des enseignants sont qualifies, occupe
une position intermediaire entre le taux de la plupart des provinces de
Pest canadien et celui du reste du pays . Par contre, 44 % seulement des
enseignants laics 1 du systeme catholique sont consideres comme ayant

1 . Les donn6es dont nous disposons ne concernent que les enseignants laics .
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la formation requise . Somme toute, le systeme d'enseignement catho-

lique du Quebec a une avance de 14 points sur trois de ses voisins de
1'est pris globalement, mais il accuse un retard de 40 points par rapport

a 1'ensemble des provinces situees a 1'ouest .

82. En comparant ces chiffres a ceux de 1'annee precedente (1961-
1962), on constate que c'est dans le systeme catholique du Quebec que

les effectifs enseignants ont connu la plus forte augmentation : 4 400 en

un an, soit 13 % . Par suite de cette expansion rapide, le pourcentage

des enseignants diplomes a legerement diminue, malgre une augmenta-

tion en chiffres absolus .

TABLEAU 11 Diplomes des enseignants

Nombre des enseignants des niveaux 8lementaire et secondaire, par province ; pourcen-

tages de ceux, qui ont la formation requise - Canada, 1961-1962 et 1962-196 3

1961-1962 1962-1963

Ont la Ont la
Nombre formation Nombre formation

requisel requiset

% %

Terre-Neuve 4 502 19,8 4 789 21,2

Ile-du-Prince-$douard 1 013 16,2 1 072 21,2
Nouvelle-Ecosse 6 591 70,5 7 176 68,0

Nouveau-Brunswick 6 039 33,5 6 268 37,9
Qu6bec - 8coles catholiques2 33 821 47,5 38 222 44, 2

- 6coles protestantes 5 099 54,5 5 384 62,2
Ontario 50 912 84,6 54 176 85,3

Manitoba 7 666 71,2 8 253 77,3
Saskatchewan 8 997 87,3 9 246 86,6
Alberta 12 414 77,7 13 136 78,9

Colombie-Britannique 12 514 85,7 13 311 86, 1

Source : B. F . S., RelevJ de 1'enseignement ~16mentaire et de 1'enseignement secondaire pour
les anndes 1961-1962 et 1962-1963, catalogue 81-210 . L'anntse 1962-1963 est la derni8re
pour laquelle on dispose de donn6es pouvant servir A des comparaisons .

1 . Le B. F . S . d8finit ainsi les instituteurs qui ont la formation requis e

<< Pour l'enseignement Elementaire, les instituteurs pleinement comp6tents sont ceux qui,
apres leur immatriculation junior, ont requ deux ans ou plus (ou apr8s leur immatriculation
senior une ann6e ou plus) de formation professionnelle . Pour l'enseignement secondaire,
ce sont ceux qui, apres leur immatriculation junior, ont fait 4 anntres ou plus d'8tudes sup6-
rieures y inclus la formation professionnelle » .

Les difftirences entre les syst8mes provinciaux exigent une certaine circonspection dans
1'appr6ciation des qualifications des enseignants .

2 . Les enseignants laics uniquement . Si on devait tenir compte de tous les instituteurs
du Qu6bec, on obtiendrait un total de 49 516 en 1961-1962 et de 53 885 en 1962-1963 . Ces

chiffres sont comparables A ceux des autres provinces . En 1965-1966, le nombre total des
enseignants de 1'dlrrmentaire et du secondaire 8tait d'environ 62 200 au Qu6bec et de 66 164
en Ontario .

33
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R6sum6 83 . Quatre points essentiels ressortent de ce chapitre. Premierement,
le niveau d'instruction des Canadiens pris dans leur ensemble ne sup-
porte guere la comparaison avec celui des Ame ricains . De plus, on
note des differences marquees entre les niveaux d'inst ruction des Cana-
diens des diverses origines ethniques . A cet egard, on les retrouve a
peu pres dans le meme ordre que dans 1'echelle des revenus . Les
Canadiens d'origine britannique ont, en moyenne, deux annees de
scolarite de plus que leurs compat riotes d'o rigine fran gaise .

84. Deuxiemement, les niveaux d'instruction varient d'une province
a 1'autre . La Colombie-Britannique et 1'Onta rio depassent de beaucoup
la moyenne nationale, alors que le Quebec et le Nouveau-Brunswick,
par exemple, se situent au-dessous . Le classement d'apres l'origine
ethnique ne varie guere d'une province a I'autre ; le groupe frangais a
partout un niveau d'instruction inferieur a la moyenne provinciale .

85 . Troisiemement, jusqu'en 1961, il ne semblait guere possible pour
la population active d'origine frangaise de rattraper son retard en
matiere d'instruction . Au Quebec, le pourcentage des eleves de 15
a 19 ans et de 20 a 24 ans frequentant 1'ecole etait un des plus bas
du Canada, avec net avantage des protestants sur les catholiques . De
plus, en onzieme, le taux de perseverance scolaire dans le systeme
catholique du Quebec n'etait que de 38 % , contre 50, 52 et 54 % au
Nouveau-B runswick, en Onta rio et dans les ecoles protestantes du
Quebec, respectivement . Des donnees recentes sur le nombre des eleves
poursuivant leurs etudes au-del'a du secondaire font apparaitre une
nette expansion au Quebec ; mais ce phenomene n'etant en aucune
fagon limite a cette province, I'ecart initial subsiste .

86. Enfin, on compte dans les ecoles catholiques du Quebec une
proportion d'enseignants laics qualifies inferieure de 40 points a celle
des provinces situees plus a 1'ouest .

87. Nous soulignions au debut de ce chapitre les rapports entre
I'instruction et le statut socio-economique des individus au sein de la
societe technologique . Or, les Canadiens d'o rigine frangaise ont un
niveau d'instruction nettement inferieur a celui de la plupa rt de leurs
compatriotes, quel que soit le c ritere d'appreciation utilise . Ce retard
influe sur la repa rt ition des deux groupes dans les diverses professions,
ce qui ne peut avoir que des repercussions facheuses sur 1'etat present
de leurs relations . En outre, projetee dans 1'avenir, une telle situation
ne peut manquer d'entrainer des consequences plus graves encore : dans
les annees qui viennent, le progres du pays et de chaque collectivite
reposera largement sur la formation d'une population active hautement
qualifiee .
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88 . L'activite professionnelle fournit un indice valable du statut
socio-economique d'un individu . Elle determine dans une large mesure
la remuneration et indique s'il fait ou non partie des milieux influents .
Une repartition comparable des francophones et des anglophones dans
1'echelle des emplois refleterait leur egalite ; la concentration d'un
groupe dans les emplois mal remuneres et comportant peu d'influence
constituerait un signe d'inegalite .

89. L'egalite n'exige pas toutefois que les deux groupes soient Differences et
repartis de fagon identique dans la structure professionnelle, et qu'au- inegalite
cune difference ne se manifeste entre eux a cet egard . En fait, des dif-
ferences peuvent exister a chaque niveau de la structure sociale et
n'etre que le reflet des tendances et des traits culturels des deux
groupes. Une meme repartition professionnelle ne permettrait pas
de conclure qu'ils sont egaux, non plus qu'une repartition differente
pourrait etre assimilee a des preuves ou a des sources d'inegalite . Les
particularites qui se font jour aux memes niveaux de 1'echelle sociale
ne nous semblent pas significatives . La concentration d'un groupe
dans les professions situee's au sommet de 1'echelle et la concentration
de 1'autre au bas de 1'echelle indiqueraient au contraire que 1'egalite
socio-economique n'existe pas .

90. L'evolution rapide de la structure des emplois au Canada revet Evolution de
ici un interet majeur . L'importance relative des diverses professions la structure
est evidemment tres differente dans une economie de type agricole des emplois
et dans une economie fortement industrialisee . A mesure que le
Canada franchit les differentes etapes du developpement economique,

certaines professions prennent de 1'importance alors que d'autres en
perdent . Si une trop grande partie d'un groupe occupe des emplois
dont 1'importance decroit, et si un autre groupe est largement re-
presente dans les professions montantes, 1'inegalite dans le partage
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Statut
professionnel

et origine
ethnique

des richesses et de 1'influence ira s'accentuant, a moins de mesures
propres a remedier a la situation . La repartition professionnelle des
Canadiens d'origine frangaise et de ceux d'origine britannique permet
par consequent de mesurer 1'application du principe d'egalite et d'en

prevoir 1'evolution .
91. On peut se faire une We d'ensemble de la repartition des

emplois a partir d'un indice de repartition de la population active entre
diverses categories professionnelles, classees d'apres le revenu moyen .

Le tableau no 12 reproduit les indices du statut professionnel de la
population active masculine, classee selon 1'origine ethnique .

TABLEAU 12 Statut professionne l

Indices du statut professionnelt de la population active masculine selon l'origine
ethnique - Canada,196 1

Britanniques 1,000
Frangais 0,925

Allemands 0,913
Italiens 0,892
Juifs 1,312
Ukrainiens 0,892
Autres 0,93 3

Source : RAYNAULD, MARION et MLAND, a La r6partition des revenus >>.

1 . Pour calculer ces indices, nous avons r6parti la population active en 13 cat6gories profes-
sionnelles .

92. En analysant ce tableau, on constate que dans les emplois bien
remuneres la population active d'origine britannique est plus forte-
ment representee que celle d'origine frangaise . Ainsi, 1'indice des Britan-
niques etant fixe a 1,000, celui des Canadiens d'origine frangaise est

de 0,925 . Les Frangais se classent au-dessus des Allemands et des
Ukrainiens dans 1'echelle des emplois, mais au-dessous dans 1'echelle
des revenus (voir le tableau no 1 et le § 39 au chapitre i) . En d'autres
termes, la population active d'origine frangaise occupe un rang plus
eleve dans 1'echelle des professions que dans 1'echelle des revenus .
L'indice du statut professionnel des Canadiens d'origine juive, tout
comme 1'indice de leur revenu, est exceptionnellement eleve : il est

superieur du tiers environ a 1'indice des Britanniquesl .

1 . Sur la base des chiffres du recensement de 1951, Bernard R . Blishen a obtenu des
resultats comparables aux n8tres en classant les diverses professions d'apri:s le revenu

et le niveau d'instruction . Dans les professions de niveau superieur, l'indice des Cana-
diens d'origine juive est nettement plus bleve que celui du reste de la population active .
Viennent ensuite, dans l'ordre, les Canadiens d'origine britannique, frangaise, allemande,
italienne et ukrainienne . Voir B . R. BLISHEN, . The Construction and Use of an
Occupational Class Scale ., dans le Canadian Journal of Economics and Political

Science, novembre 1958, vol . XXIV, n° 4, pp . 519-525 .
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93. En 1961, la population active masculine etait surtout urbaine
(tableau no 13) . L'agriculture n'employait plus que 12 % de la
population active, contre 20 % en 1951 et 34 % en 1931 . Une
autre categorie, celle des maneeuvres, a vu ses effectifs s'amenuiser ;
elle formait 13 % de la population active en 1931, mais n'en re-
presentait plus que 6 % en 1961 . Par contre, la categorie des ouvriers
qualifies est passee de 17 a 29 % entre 1931 et 1951, mais son
rythme d'augmentation a flechi entre 1951 et 1961 : moins de 1 % .
Deux autres categories sont cependant en tres nette expansion : les
administrateurs et les specialistes et techniciensl . Entre 1931 et 1961,
les effectifs de la premiere categorie sont passes de 6 a 10 %, ceux de la
seconde de 4 a 8 % . Dans le but de delimiter plus clairement le role des
Canadiens de diverses origines ethniques dans la transformation du
pays en une societe industrielle avancee, nous exclurons desormais

1'agriculture, pour nous interesser seulement aux categories d'emplois
les plus representatives des tendances actuelles : administrateurs, specia-
listes et techniciens, ouvriers qualifies, manoeuvres2 .

R6partition
des emplois
dans le temp s

94. La repartition professionnelle differe sensiblement selon que Profession et
les Canadiens sont d'origine frangaise ou d'origine britannique . En origine ethnique

1961, 21 % des Britanniques occupaient les categories professionnelle s

superieures (administrateurs et specialistes), contre 14 % chez les
Frangais ; dans les deux categories de travailleurs manuels (ouvrier s

1 . La categorie . specialistes . correspond a celle de - membres des professions
liberales ., utilisee par le B. F . S. A la suite du Conseil economique du Canada (voir
par exemple 1'etude de Louis PARAI, Immigration et emigration des specialistes . . . , citee
a la note du § 113), et nous inspirant des recherches du Centre de terminologie
publiees dans L'actualite terminologique, nous avons prefere le terme - specialiste .
comme equivalent du professional anglais, parce qu'il englobe a la fois les profes-
sions liberales traditionnelles ainsi que toutes celles qui ont acquis de nos jours un
certain prestige par leur caractere intellectuel et par la position sociale de ceux qui les
exercent . Cependant, nous nous en tenons a la terminologie du B . F . S. pour les
tableaux du present chapitre qui se fondent sur les donnees et les categories du B . F . S .

2 . 11 est a noter que le secteur des services, dont I'expansion rapide est consideree
comme 1'une des principales caracteristiques de la societe post-industrielle, englobe
toutes les personnes non employees immediatement a la production de biens . Ainsi,
les professions medicales et juridiques entreraient normalement dans cette grande cate-
gorie. Les emplois ranges sous la rubrique . services ., dans le recensement, sont
beaucoup moins nombreux : ne sont retenus, entre autres, que ceux de policier,
pompier, serveur, professionnel du spectacle, coiffeur et entrepreneur en pompes
funebres. Etant donne le caractere restrictif et non representatif de la categoric
. services . utilisee dans le recensement, nous n'avons fait porter notre analyse que
sur les quatre autres categories du recensement, a savoi r

Les administrateurs, soit les d'uecteurs de certains services - publicite, credit,
achats - de meme que les proprietaires et les directeurs classes par industrie ;

Les specialistes (membres des professions liberales) et les techniciens, soit les in-
genieurs, les enseignants, les membres des professions medicales (medecins, infirmieres et
autres),' les artistes, les membres du clerge, les assistants sociaux, les bibliothecaires,
les photographes, etc . ;

Les ouvriers qualifies, soit les travailleurs manuels repartis d'apres le metier (bou-
langers, cordonniers, relieurs, soudeurs, peintres, etc . )

Les manaeuvres .
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qualifies et manoyuvres), la proportion des Frangais etait superieure
a celle des Britanniques : 39 et 30 %, respectivement .

95. Le graphique no 1 illustre la repartition des Canadiens de six
origines ethniques dans ces quatre categories d'emplois . Ce qui en
ressort le plus clairement, c'est que la proportion des membres des
six groupes suit, dans chaque categorie, un ordre a peu pres invariable .
Darts les deux categories a revenu superieurl, et dont 1'importance
relative ne cesse de croitre, les Canadiens d'origine juive sont pro-
portionnellement les plus nombreux : ils sont suivis, dans 1'ordre, par les
Britanniques, les Allemands, les Frangais, les Ukrainiens et les Italiens .
Dans les categories de travailleurs . manuels, c'est 1'inverse : viennent
en premier les Italiens, puis les Ukrainiens, les Frangais, les Allemands,
les Britanniques et les Juifs .

96 . Ce sont done les Canadiens d'origine britannique et d'origine
juive qui tirent le plus grand profit de 1'expansion des categories
« administrateurs n et << specialistes » . Par contre, Frangais et Italiens
n'y occupent qu'une place bien modeste ; on pent meme dire qu'ils
ont regresse dans ces domaines au cours des trois dernieres decennies .

97. John Porter' a demontre qu'entre 1931 et 1961 les Canadiens
d'origine frangaise et ceux d'origine italienne sont passes respective-
ment de 0,8 a 1,9 point et de 3,3 a 5,2 points au-dessous de la moyenne
nationale dans la categorie << specialistes et finances3 >> . Les Cana-
diens d'origine britannique ou d'origine juive s'en ecartaient eux aussi,
mais dans 1'autre sens. Les premiers, en leger progres, passaient de 1,6
a 2 points au-dessus de la moyenne nationale, tandis que les seconds,
connaissant un essor plus marque, passaient de 2,2 a 7,4 points .

98. On retrouve a peu pres le meme schema au Quebec, mais plus
accuse encore4 . En 1931, les Quebecois d'origine britannique ne se
situaient qu'a 3 points au-dessus de la moyenne provinciale dans les
categories << administrateurs ~o et « specialistes » ; en 1961, ils la depas-
saient de pres de 9 points . Par contre, ceux d'origine fran ;;aise se
situaient a 1 point au-dessous de la moyenne en 1931, et a 2 points
en 1961 . Au bas de 1'echelle des emplois, les positions etaient inter-
verties . Toujours pendant cette periode de 30 ans, les Britanniques
sont passes de 6 a 9 points au-dessous de la moyenne provinciale dan s

1 . En 1961, les revenus moyens correspondant aux categories < administrateurs . et
< specialistes . etaient respectivement de $ 6 833 et $ 6 578 . Au bas de 1'echelle, les
ouvriers qualifies gagnaient $ 3 723 et les manceuvres, $ 2 257.

2 . The Vertical Mosaic : An Analysis of Social Class and Power in Canada, Toronto,
University of Toronto Press, 1965, p . 87 .

3 . Une certaine precaution s'impose en ce qui regarde les chiffres de ce paragraphe
et du suivant, vu que les categories professionnelles varient legerement d'un recense-
ment ilL 1'autre. -

4 . Yvox LUSSIER, < La division du travail selon 1'origine au Quebec, 1931-1961 .
these de maitrise, Universit6 de Montreal, 1967. L'auteur ne precise pas comment il a
surmonte les difHcultes que presente la comparaison des donnees de divers recensements .

Evolution du
rapport emploi-
origine ethnique
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GRnPFUQuE 1 Profession et origine ethnique (en °o) - Canada, 1961

Specialistes
e t
technicians

Adminis•
trateurs

Ouvriers
qualifies ..

'Manmuvre s

Autres'

Italians Ukrainian s

6,6 7,1

43,7

19,2

27,7 50,6

Franyais

7,6

47,6

Allemand s

8, 3

I~o_e o_,~e l

47,5

Britanniques

48,5

. Juifs

13,7

40

30, 2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100, 0

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 94-515 .

1 . La liste des autres categories professionnelles apparait au tableau nO 13 .
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les categories i ouvriers qualifies n et « maneeuvres ~, les Frangais
demeurant pour leur part a moins de 1 point au-dessus .

99. En 1961, la repartition selon l'origine ethnique dans les diffe-
rentes categories d'emplois etait, pour chacune des provinces, assez
semblable a celle de 1'ensemble du pays . Si Yon prend le cas de
1'Ontario, la province la plus developpee, la part des Frangais et des
Britanniques dans chacune des categories professionnelles suit grosso
modo le schema national . Seuls les Ukrainiens font exception. Forte-
ment concentres dans les provinces des Prairies, ou on les trouve

surtout dans le secteur agricole, ils ne sont pas repartis en Ontario
de la meme fagon que dans 1'ensemble du pays .

100. Dans chaque province, comme dans 1'ensemble du Canada, la
representation des Canadiens d'origine frangaise est inferieure a la
moyenne dans quatre categories : administrateurs, specialistes, em-
ployes de bureau, vendeursl (tableau no 14) . A 1'autre extremite de
1'echelle professionnelle (ouvriers qualifies, maneeuvres, travailleurs du
secteur primaire non agricole), leur representation est superieure a la
moyenne pour toutes les provinces, sauf une. Les Britanniques donnent
de ce schema une image renversee presque parfaite . Chez les adminis-
trateurs, ils depassent la moyenne dans toutes les provinces, sauf une ;
chez les specialistes, comme chez les employes de bureau et les ven-
deurs, ils se situent partout au-dessus de cette moyenne . Dans les trois
categories de travailleurs manuels, par contre, on les trouve au-dessous
de la moyenne dans toutes les provinces, sauf une .

101 . Cette repartition tres nette suggere deux observations . Tout
d'abord, la structure industrielle d'une province semble avoir tres peu
d'effet sur la repartition professionnelle selon l'origine ethnique, puisque,
en depit des variations de cette structure, les positions respectives
des groupes par rapport a la moyenne restent constantes d'une province
a 1'autre . Ensuite, il semble que la langue influe moins que 1'origine
ethnique -sur le choix d'une profession . Prenons, comme exemple, les
Canadiens d'origine frangaise : a Terre-Neuve 85 % ont 1'anglais pour
langue maternelle, en Colombie-Britannique 65 %, en Nouvelle-
1✓cosse 57 %, dans 1'Yle-du-Prince-tdouard 55 % et en Alberta
50 %2.

1 . Pour chaque province comme pour 1'ensemble du Canada, la repartition profes-
sionnelle des Britanniques et des Frangais est constante . Dans les quatre categories
superieures, les premiers se situent au-dessus des moyennes canadiennes et provinciales,
alors que les Frangais sent constamment au-dessous . Dans les categories inferieures,
notamment chez les manoeuvres, les Frangais depassent presque toujours la moyenne,
tandis que les Britanniques restent presque toujours en degA. Le tableau n° 14 indique,
pour 10 categories d'emplois, les positions respectives des deux groupes par rapport A
la moyenne des 10 provinces et A celle du Canada .

2 . Rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme,
livre I, tableau n° 7 .

Profession,
origine ethnique
et region
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TABLEAU 14 Structure professionnelle comparee

RBpartition des effectifs frangais et britanniques selon qu'ils sont sup6rieurs ou inf8-
rieurs, dans diverses cat6gories professionnelles, A ]a moyenne canadienne et A celle de

chaque province-Canada, 19611

Franqais Britanniques

Au- Au- Au- Au-
dessus dessous dessus dessous
de la de la de la de la

moyenne moyenne moyenne moyenne

Membres des professions lib8rales
(sp8cialistes) et techniciens 0 11 112 0

Administrateurs 0 11 10 1
Employ6s de bureau 0 11 112 0

Vendeurs 0 11 112 0
Employes des services 8 3 7 4
Employris des transports et commu-
nications 7 4 102 1

Ouvriers qualifi6s 10 1 1 10
Manoeuvres 10 1 1 10
Agriculteurs 4 7 3 83
Autres travailleurs du secteur primaire 10 1 1 1 0

Source : RAYNAULD, MARION et B$LAND, a La r8partition des revenus >> .

1 . Le tableau se lit ainsi : dans la cat6gorie o professions IibBrales (spdcialistes) et tech-

niciens >> par exemple, les Francais sont sous-reprdsent8s dans 11 cas, c'est-A-dire dans
chacune des 10 provinces ainsi que dans 1'ensemble du Canada, alors que les Britanniques
sont surrepr8sent8s 11 fois .

2 . Comprend un cas oiu les effectifs sont dgaux'a la moyenne provinciale.

3 . Comprend deux cas oti les effectifs sont 8gaux A la moyenne provinciale.

102. Le fait que malgre ces fluctuations, la place des Canadiens
d'origine frangaise dans la structure professionnelle soit la meme d'une
province a 1'autre, nous amene a croire que, dans le choix d'une pro-
fession, on reste « Canadien frangais n longtemps apres avoir aban-
donne l'usage de la langue frangaise . Deux explications, probablement

liees, viennent a 1'esprit . D'abord, les Canadiens d'origine frangaise

conservent peut-etre certaines preferences en matiere d'emploi, une fois

devenus anglophones . Ensuite, 1'acces a certains secteurs professionnels

leur est peut-etre interdit faute d'une formation appropriee, ou en
raison de pratiques discriminatoires .

Le Qu6bec 103 . Les graphiques n°B 2 et 3 montrent la repartition des emplois

et Montr6al pour le Quebec et pour la zone m6tropolitaine de recensement de

Montreal . Lorsque l'on compare la situation professionnelle des Cana-
diens d'origine frangaise et des Canadiens d'origine britannique de cette
province et de cette zone a la position qu'ils occupent, dans 1'ensemble
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GRAPHIQUE 2 Profession et origine ethniquel (en %) - Quebec, 196 1

Italians Francais Britanniques Juifs
15, 0

Specialisteset 3,5

technicians 0

6,3

I.
=

11, 7

37, 7

6,1

Administrateurs ~

44, 7

Ouvriers qualifies

17,4

Manoeuvres

28,3

7, 9

46,6 43,5 32, 9

Autres2 I I I I I I I

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre 34 211 999 798 151 852 21 998

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 94-515 .

1 . Les Allemands et les Ukrainiens ont 6t6 omis AL cause de leur importance num€rique
r6duite .

2 . La liste des autres categories professionnelles apparait au tableau no 13 .
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du Canada, on constate un phenomene curieux. Dans les categories
<< administrateurs 2, et << specialistes b prises globalement, la part de la
population active masculine d'origine britannique est de 21 % pour
1'ensemble du Canada, contre 30 % pour le Quebec et 35 % pour
Montreal . Chez les Canadiens d'origine frangaise, les pourcentages
montent egalement mais d'une fagon beaucoup moins marquee quand
on passe du Canada au Quebec, puis a Montreal . En consequence,
1'ecart entre les Britanniques et les Frangais va s'accroissant . Alors
qu'il est de 8 points pour 1'ensemble du pays, il atteint 16 points au
Quebec, et 18 points a Montreal . A 1'autre extremite de 1'echelle des
emplois (ouvriers qualifies et manoeuvres), la proportion des Britan-
niques decroit en passant du Canada (30 %) au Quebec (26 %) et a
Montreal (25 %) . La tendance est inverse du cote frangais puisque,
dans 1'ensemble du pays, 39 % (9 points de plus que dans le groupe
britannique) sont concentres dans ces deux categories d'emplois ; au
Quebec, la proportion est de 39 % (13 points de plus que dans le
groupe britannique) et elle est de 43 % a Montreal (18 points de plus
que les Britanniques ) .

104 . Nous nous trouvons donc en face d'une situation assez excep-
tionnelle, pour ne pas dire paradoxale . En effet, comparee a celle des
Britanniques, la position des Canadiens d'origine frangaise dans 1'echelle
des emplois est plus favorable pour 1'ensemble du Canada que pour la
seule province ou ils forment la majorite ; en outre, ils reussissent
mieux sous cc rapport dans 1'ensemble du Quebec que dans 1'agglome-
ration montrealaise, centre industriel de la province. Chez les Britan-
niques, c'est exactement l'inverse . La disparite croissante n'est toutefois
pas attribuable a une deterioration de la position des Canadiens d'ori-
gine frangaise, puisque leur situation est legerement meilleure a Mont-
real . Elle tient a cc que la position des Britanniques est nettement
meilleure a Montreal que partout ailleurs au Canada .

Profession 105 . Le graphique no 3 ajoute une autre variable a l'origine eth-
et religion nique : celle de la religion . Chez les Canadiens d'origine juive, fran-

gaise et italienne, ces deux facteurs sont etroitement liesl . Le groupe
britannique est moins homogene du point de vue religieux : la plupart
des Irlandais sont catholiques et la plupart des Anglais et des Ecossais,
non catholiques . La variable << religion i, apparait dans toute sa
signification en tant qu'indice du statut professionnel si nous repar-
tissons ces groupes d'apres leur appartenance religieuse . Le pour-
centage des Italiens, des Frangais et des Britanniques catholiques est
tres faible parmi les administrateurs et les specialistes, mais tres eleve

chez les travailleurs manuels . Pour les Britanniques non catholiques et

1 . $tant donne que chez la plupart des Canadiens it y a correspondance entre
1'origine ethnique et la religion, il est impossible, dans une analyse statistique, d'en
dissocier les effets sur le revenu et la profession .



La profession 45

G>:tAPxfQuE 3 Profession, origine ethniquel et religion (en °o) - Zone metropolitaine de
recensement de Montreal, 196 1

Italians Fran p is Britanniques Britanniques Tousles
catholiques non catholiques Britanniques

Specialistes et 3, 2
techniciens 0

7,6
11,4

19,3

Juifs

38, 5

Administrateurs

Ouvriers
qualifie s

Mano?uvres

6, 1

44, 9

18, 7

27,1

9, 0

40,7 45,3

16, 9

zArru~rm ixx~ocwo

37,5 39,8 32,4 '

Autres2 I I I I I I I 1 I I I 1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre 30 596 331 734 30 468 68 459 98 927 20 616

Source : RAYNAULD, MARION et BE.arro, «La repartition des revenus >>.
1 . Les Allemands et les Ukrainiens ont ete omis a cause de leur importance numerique reduite .
2 . La liste des autres categories professionnelles apparait au tableau no 13 . Les professions agricoles sont exclues .
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les Juifs, c'est 1'inverse. De fait, la repa rt ition professionnelle des B ri -
tanniques catholiques di ffere sensiblement de celle des Britanniques
d'autres confessions, et leur pourcentage dans la categorie « specia-
listes » est plus proche de celui des Fran gais que de celui des Britan-
niques non catholiques . Bien que de fa~on moins marquee, les B ri -
tanniques catho liques se trouvent aussi plus pres du groupe fran g ais
dans les emplois d'administrateurs ' .

Profession et 106 . La relation entre la profession et l'instruction n'est plus a
instruction demontrer . Comme nous 1'avons vu precedemment, les Canadiens

d'origine frangaise ont en moyenne deux ans de scolarite de moins
que ceux d'origine britannique . Aussi les retrouve-t-on en plus grand
nombre au bas de 1'echelle des emplois . Il reste a savoir si, a instruction
egale, ils arriveraient a un statut professionnel semblable a celui des
Canadiens d'origine britannique .

107. A cette fin, examinons la repartition professionnelle des Bri-
tanniques et des Fran gais ayant une formation universitaire . La meme
proportion (70 %) dans les deux groupes se classe dans les cate-
gories « administrateurs :o et << specialistes :o (tableau no 15) . A
partir de cette constatation, nous avons emis 1'hypothese suivante
a instruction egale la repartition professionnelle des Canadiens d'ori-
gine frangaise serait semblable a celle des Canadiens d'origine britan-
nique . Aussi avons-nous calcule ( tableau no 16) un nouvel indice de
participation de la population active d'origine frangaise, en ajustant
son niveau d'instruction a celui de la population active d'origine b ri -
tannique . Toutes differences additionnees, la somme des eca rts entre
les indices ajustes des Fran g ais et les indices effectifs des Britanniques
(11,3) est bien inferieure a 1'ecart total entre les indices effectifs des
deux groupes (28,7) . En d'autres termes, si les Canadiens d'origine
frangaise avaient le meme niveau d'instruction que ceux d'origine
britannique, 60 % des differences observees dans la repa rt ition pro-
fessionnelle des deux groupes disparaitraient .

108. Les di fferences dans la structure professionnelle s'expliquent
en tres grande partie par la scolarite . Il subsiste cependant un ecart,
et Pon peut se demander si le statut s'attachan t aux professions n'appor-
terait pas aussi une explication pe rtinente .

Appr6ciation du 109 . Dans 1'ensemble, francophones et anglophones apprecient
statut social semblablement le statut des professions . Bien qu'ils n'attachent pas la

des professions meme valeur ou le meme prestige a certaines d'entre elles, il est pe u
probable, en fin de compte, << que ce soit une difference d'appreciatio n

1 . Ces constatations sont confirm6es par des statistiques de 1961 sur les 6carts de
revenu ; la r8mun6ration moyenne des Britanniques catholiques ($ 4 855) est beaucoup
plus proche de celle des Frangais ($ 3 998) que de celle des Britanniques non catho-
liques ($ 6 362) . 11 n'y a qu'une difference minime par ailleurs entre la remuneration
moyenne des Britanniques non catholiques et celle des Canadiens d'origine juive
($ 6 462) .
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TABLEAU 16 Influence de 1'instruction sur la professio n

Repartition professionnelle, en pourcentage, de la population activet d'origine fran-
qaise, selon son niveau reel et ajuste2 d'instruction, et de celle d'origine britannique -
Canada, 1961

Population activ e

frangaise frangaise britannique
observ6e th6orique observee

Professions lib6rales (sp6cialistes )
et tecluliciens 6,1 10,5 10,4

Administrateurs 8, 9 10,9 13,9

Employes de bureau 7,7 10,3 9,5

Vendeurs 6,1 7,2 7,7

Employ8s des services 7,7 7,5 8,8

Employ6s des transports et communi-
cations 10,3 9,1 9,2

Ouvriers qualifi6s 36,7 31,4 28,4

Manceuvres 8,2 6,4 4,8
Agriculteurs 0,4 0,3 0,9
Autres travailleurs du secteur primaire 6,2 4,4 4,6
Non d6clares 1,8 1,9 1, 8

Total 100,0 100,0 100,0

Somme des differences3 entre Britanni-
ques et Franqais 28,7 11,3

Source : RAYNAULD, MARION et B9t.AND, « La r6partition des revenus ».

1 . Il est tenu compte de la population active masculine seulement.

2 . Le niveau d'instruction reel des Canadiens d'origine frangaise est ajustE pour @tre egal

A celui des Canadiens d'origine britannique .

3 . En valeur absolue.

du statut social des professions qui entraine les disparites dans la struc-

ture professionnelle des deux groupes ethniques' ~ . On ne saurait donc

expliquer la structure professionnelle des deux groupes par une dif-
ference d'appreciation du statut social on du prestige s'attachant aux
professions, ni par des tendances culturelles2 .

Profession et 110 . L'immigration elle aussi influe sur la structure professionnelle .

immigration En 1961, plus du cinquieme de la population active masculine etait

constitue d'immigrants . Cet effectif considerable ne se repartit pas

entre les categories professionnelles de la meme fagon que la popula-

1 . Voir 1'Etude effectu 6e pour la Commission par JOHN PORTER et PETER C . PINEO ,

French-English Differences in the Evalua ti on of Occupa tions, Industries, Ethnicities,
and Religions in the Montreal Metropolitan Area . . Le texte anglais de la citation se

trouve ii 1'appendice vin .
2 . Il nous semble ~ propos de signaler que cette similitude g8n6rale des tendances

contraste avec les diff8rences historiques bien connues dans la r6parti tion profession-
nelle des francophones et des anglophones .
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tion active autochtone, et la repartition professionnelle de 1'ensemble
de la population active masculine s'en trouve modifiee .

111 . Moins d'immigrants que de Canadiens de naissance se sont
diriges vers les emplois de bureau, les transports, le commerce, l'agri-
culture et les autres professions du secteur primaire (tableau no 17) .
Les immigrants ont opte en general pour les professions se rattachant
aux categories << services >> , << ouvriers qualifies :t, , « manceuvres i, .
Parler de la structure professionnelle de la population active immigree
comme si celle-ci etait homogene pourrait induire en erreur . Les
immigrants se repartissent en deux groupes distincts : ceux arrives au
Canada avant 1946, et ceux, legerement plus nombreux, qui sont
venus apres la guerre . Les premiers formaient un peu moins de 10 %
de la population active masculine en 1961 mais quelque 14 % des
administrateurs et des agriculteurs, alors que les autres, avec 12 %
de cette population active, etaient relativement bien representes chez
les specialistes (16 %), les ouvriers qualifies (16 %) et les maneeuvres
(18 %) .

TABLEAU 17 Profession et epoque d'immigratio n

Repartition en pourcentage, selon la profession, de la population active masculine

agee de 15 ans et plus, classee selon qu'elle est originaire du Canada ou non - Canada,

1961

Ensemble de
Autoch-

la population tones
active masculine Total

Immigrants

Avant De 1946
1946 A 196 1

Toutes professions 4 705 518 3 685 694 1 019 824 450 673 569 15 1

Professions liberales (spe-
cialistes) et techniciens 7,6 7,4 8,2 5,9 10,1

Administrateurs 10,2 10,0 10,9 14,7 7,8

Employes de bureau 6,9 7,3 5,7 5,9 5,5

Vendeurs 5,6 6,0 4,1 4,2 4,0

Employes des services 8,5 8,0 10,2 10,5 10,0
Employes des transport s

et communications 7,5 8,5 4,1 4,8 3,6
Ouvriers qualifies 28,8 27,3 34,2 28,0 39,2
Manoeuvres 6,2 6,0 7,2 4,4 9,4

Agriculteurs 12,2 12,6 10,7 17,2 5,6
Autres travailleurs du
secteur primaire 3,9 4,2, 2,4 2,3 2,5

Non declares 2,6 2,7 2,3 2,2 2, 3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

49

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 94-515.
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112. De 1946 a 1966, le Canada a regu 14 fois plus d'immigrants
d'origine britannique que d'origine frangaise . Aussi la population
active d'origine britannique s'est-elle ressentie bien davantage des pre-
ferences professionnelles des nouveaux venusl .

113. D'apres une etude sur la repartition professionnelle des immi-
grants selon 1'origine ethnique'-, 17 % des immigrants d'origine bri-
tannique et 12 % de ceux d'origine frangaise ont manifeste, entre
1946 et 1963, 1'intention de se diriger vers les professions de specia-
listes ou de techniciens (tableau no 18), alors que la proportion pour
1'ensemble des immigrants etait de 10 % . Les nombres, mieux que les
pourcentages, peuvent nous faire mesurer 1'ecart entre les immigrants
britanniques et les immigrants frangais : pendant cette periode, plus de
59 000 du premier groupe, contre moins de 3 000 du second, se desti-
naient a ces professions . Ces professions attirent un nombre toujours
croissant d'immigrants, mais c'est du cote britannique que 1'augmenta-
tion a ete le plus sensible : entre 1958 et 1963, les immigrants d'origine
britannique qui s'orientaient vers ces professions etaient cinq fois
plus nombreux qu'entre 1946 et 1951 . L'accroissement a ete plus
faible du cote frangais, a peine deux fois, pendant ces deux periodes .

114. Toutes ces observations font ressortir une des causes de la
surrepresentation des Canadiens d'origine britannique et de la sous-
representation de ceux d'origine frangaise chez les specialistes : plus
d'immigrants d'origine britannique que d'immigrants d'origine frangaise
avaient une formation specialisee ou technique .

Rh=6 115. Les Canadiens d'origine britannique depassent nettement ceux

d'origine frangaise dans 1'echelle du statut professionnel . Malgre cela,
ces derniers y occupent une position beaucoup plus favorable que
dans 1'echelle des revenus etudiee au premier chapitre .

116. A mesure que se developpe 1'economie canadienne, certaines
professions prennent de 1'importance et d'autres en perdent. Les ad-
ministrateurs et les specialistes sont de la premiere categorie et les
maneeuvres appartiennent a la seconde . Jusqu'en 1951, le nombre de s

1 . En 1966, selon les statistiques du ministere de la Citoyennete et de l'immigration,
78 % des immigrants d'origine frangaise avaient indique le Quebec comme lieu de
destination, et pourtant its etaient moins nombreux que ceux d'origine britannique qui
avaient fait le meme choix - meme si ces derniers ne representaient que 9 % des
Britanniques immigres au Canada cette annee-la . La meme annee, 55 % de tous les
immigrants s'installaient en Ontario, contre 20 % au Quebec .

2 . Louis Pnttar, Immigration et emigration de specialistes et de travailleurs qualifies
depuis la fin de la guerre, etude effectuee pour le Conseil economique du Canada,
etude speciale no 1, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1966, pp . 210-213 . Les chiffres
de cette etude se rapportent A 1'ensemble des immigrants, hommes et femmes ; la seule
categoric professionnelle etablie par Pnxnr qui soit comparable A l'une des notres est
celle des . specialistes . . Les chiffres correspondant 3 1'ensemble de la population
active (hommes et femmes) permettent d'etablir des comparaisons : les specialistes
formaient 12 % de la population active d'origine britannique et 9%a de celle d'origine
frangaise.
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ouvriers qualifies etait en augmentation, mais depuis, il est reste sta-
tionnaire . Les revenus des administrateurs et des specialistes sont de
deux a trois fois superieurs a ceux des deux categories de travailleurs
manuels . Le seul fait que 20 % des Canadiens d'origine britannique,

contre 15 % de ceux d'origine frangaise, se retrouvent dans les cate-
gories professionnelles en pleine expansion, auxquelles correspondent
un salaire et un prestige eleves, souligne 1'existence d'une tres nette
disparite de statut socio-economique . Cette situation se retrouve non
seulement dans 1'ensemble du Canada, mais dans chaque province ;
il est meme a craindre que 1'ecart ne s'accentue a mesure que se
developpe 1'economie canadienne.

117. L'ecart entre les deux groupes est attribuable pour une tres
large part au niveau d'instruction, mais ni l'instruction, ni le prestige
qu'on attache aux professions, ne suffisent a 1'expliquer. L'immigration
doit aussi entrer en ligne de compte . Comme le nombre et le pour-
centage des immigrants qui se dirigent vers les professions de specia-
listes sont nettement plus eleves chez les Britanniques que chez les
Frangais, la population active d'origine britannique profite davantage
de l'immigration .

118 . Les differences attribuables a l'origine ethnique, que pre-
sentent les structures professionnelles, peuvent egalement etre consi-
derees comme d'origine religieuse . Dans la zone metropolitaine de
recensement de Montreal, la population d'origine juive occupe avec
les non-catholiques d'origine britannique le sommet de 1'echelle des
emplois . Viennent ensuite, mais a un niveau nettement inferieur, les
Britanniques de confession catholique, ainsi que les Frangais et les
Italiens, catholiques pour la plupart .

119 . Si Pon compare la situation des Canadiens d'origine frangaise

ou britannique dans 1'ensemble du Canada, au Quebec et a Montreal,
on voit apparaitre un phenomene pour le moins curieux . La position
des Canadiens d'origine britannique est plus avantageuse a Montreal
qu'au Quebec, et meilleure egalement dans cette ville et dans cette
province que dans 1'ensemble du Canada . Les Canadiens d'origine
frangaise semblent donc plus desavantages a Montreal que dans le
reste du Canada .

120. En fait de statut socio-economique, le Quebec constitue mani-
festement un cas d'espece . Eu egard au revenu, au niveau d'instruction
et a la profession, la repartition selon 1'origine ethnique souffre dans
cette province d'une certaine distorsion, car 1'ecart entre les groupes
britannique et frangais y est plus marque que dans les autres provinces .
Cela tient surtout a ce que les Canadiens d'origine britannique occupent
une position beaucoup plus favorable au Quebec que par-tout ailleurs
au Canada .



Chapitre IV La propriete des entreprises au Quebec i

121 . Ceux qui detiennent, collectivement on individuellement, la
propriete on le controle des entreprises jouent un role de premier plan

dans 1'economie. En general, ils ont des revenus eleves et jouissent

d'une certaine puissance economique . Les proprietaires d'entreprise
constituent une elite an sein de laquelle il importe que soient re-
presentes les Canadiens des deux communautes de langue officielle, si
l'on veut que se realise 1'egalite dans le domaine economique . Si nous

avons pris les entreprises du Quebec comme objet de notre etude dans

ce chapitre, c'est que, en raison de la composition demographique de
la province, les Canadiens de langue francaise devraient occuper, plus
que partout ailleurs, une place de choix au sein de 1'elite economique .

122. Les etablissements du Quebec ont ete repartis en fonction Repartition des

de trois categories de proprietaires : Canadiens francophones, Cana- etablissements

diens anglophones et etrangers2. Notre analyse portera principalemen t

sur 1'industrie de fabrication, mais nous etudierons pour commencer

l'ensemble des industries . Une premiere fagon de mesurer les positions

des trois groupes de proprietaires consiste a comparer le nombre de

travailleurs que chacun emploie .

123 . En 1961, pour 1'ensemble des neuf secteurs d'activite figurant Repartition de
an tableau no 19, les etablissements appartenant a des Canadiens la population
francophones occupaient pres de la moitie (47 %) de la population activ e

active du Quebec. Toutefois, examinant les industries une a une, on
constate que la repartition est tres asymetrique du fait que la moiti e

1 . Ce chapitre est fond6 sur 1'etude effectu6e pour la Commission par ANDRs
RAYNAULD, . La propriete des entreprises au Qu6bec . .

2 . Le resum€ de 1'6tude d'ANDRt RAYNAULD, que Pon trouvera A 1'appendice Vii,
comporte une d6finition des entreprises et des 6tablissements et explique comment ils
ont €te r6partis entre ces trois cat6gories .
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des travailleurs des etablissements francophones (24 % de la popula-
tion active) soient concentres dans deux indust ries, 1'agriculture et
les services . L'autre moitie (23 %) se repartit entre les Sept autres .

124. Cette concentration apparait encore plus clairement si Pon
consid'ere que 91 % de la population active agricole et 71 % de ce lle
des services travai llent pour des proprietaires francophones . Darts les
sept autres secteurs, la part des etablissements francophones est nette-
ment inferieure : moins de 7 % des effectifs dans l'industrie miniere,
un cinquieme dans l'industrie de fabrication, un quart dans les finances,
un peu plus du tiers dans les transpo rts et communications, ainsi que
dans le commerce de gros, et a peu pres la moitie dans le com-
merce de detail et le batiment .

TABLEAU 19 Propriete des etablissements

Importance des etablissements francophones, anglophones et etrangers, dans chaque
secteur d'activite, selon les effectifs-Quebec, 196 1

Travailleurs
(en milliers)

Population active A 1'emploi
des etablissements (%)

Franco- Anglo- Etran-
phones phones gers Total

Tous les secteursl 1 515,3 47,3 37,7 15,0 100

Agriculture 131,2 91,3 8,7 0,0 100
Mines 25,9 6,5 53,1 40,4 100
Industrie de fabrication 468,3 21,8 46,9 31,3 100
Construction 126,4 50,7 35,2 14,1 100
Transports et communication s

(secteur prive) 102,4 37,5 49,4 13,1 100
Commerce de gros 69,3 34,1 47,2 18,7 100
Commerce de detail 178,7 56,7 35,8 7,5 100
Finances 62,2 25,8 53,1 21,1 100
Services 350,9 71,4 28,6 0,0 100

Source : RAYNAULD, u La propridt€ des entreprises au Qudbec » .
1 . Sont exclus la sylviculture, la p@che et le pi8geage, le secteur public et les industries non

classdes.

L'industrie de 125 . Seuls les etablissements de l'industrie de fabrication (le secteur
fabrication d'activite le plus important avec 27 % de la population active d u

Quebec) seront etudies en fonction de la production, des effectifs,
de la productivite, des salaires et des ventes hors du Quebec .

La valeur ajoutee 126. Pour mesurer la production industrielle, on se fonde couram-
ment sur la notion statistique de « valeur ajoutee n, soit la valeur des
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biens produits, moins le coat de 1'energie et des matieres premieres .

Elle represente la transformation qu'un etablissement fait subir aux
produits ou aux matieres . Le tableau no 20 indique la valeur ajoutee

pour chaque branche de 1'industrie de fabrication, selon les categories
de proprietaires que nous avons etablies .

127 . Le tableau no 19 met en lumiere la position desavantageuse
des industriels francophones dans l'industrie quebecoise de fabrication ;

ils emploient 22 % seulement des travailleurs et leurs etablissements
contribuent dans une proportion plus faible encore (15 %) au total
de la valeur ajoutee (tableau no 20) . Les etablissements canadiens

anglophones occupent pour leur part 47 % des travailleurs, mais ne
sont a 1'origine que de 43 % de la valeur ajoutee . C'est 1'inverse

pour les etablissements etrangers qui n'occupent que 31 % de la
population active, mais creent 42 % de la valeur ajoutee. Les etablis-

sements canadiens francophones predominent dans un seul secteur,
1'industrie du bois, et assurent pres de la moitie de la valeur ajoutee

dans l'industrie du cuirl .

128. Par contraste, le volume de la production des etablissements

canadiens anglophones est egal ou superieur a 50 % dans neuf indus-
tries, dont le vetement, les textiles, l'imprimerie et edition, ainsi que

les boissons . Les etablissements etrangers ont une position comparable

dans neuf autres industries, notamment dans le petrole, les metaux
non ferreux, le materiel de transport et les produits chimiques .

129. La valeur ajoutee se chiffre en moyenne a$ 790 000 par

annee pour 1'etablissement canadien francophone, a$ 3 310 000 pour
le canadien anglophone, et a$ 5 640 000 pour 1'etranger . Elle repre-
sente, dans le cas des francophones, le quart et le septieme de celle

creee par les etablissements anglophones et les etablissements etrangers

respectivement . Dans toute l'industrie de fabrication, elle est inferieure

a celle des etablissements etrangers et, exception faite du cuir, a celle
des etablissements canadiens anglophones .

130. L'etablissement canadien francophone type le cede encore Effectifs
une fois au canadien anglophone et a 1'etranger, si 1'on prend le s
effectifs plutot que la valeur ajoutee comme mesure de la taille des
etablissements . L'effectif moyen est de 94 pour les etablissements
francophones, de 145 pour les anglophones, et de 332 pour les etran-
gers . Il est toujours inferieur, dans le cas des francophones, a celui
des etablissements etrangers, et superieur a celui des etablissements
canadiens anglophones dans 4 industries seulement, sur les 22 pour
lesquelles nous disposons de donnees .

1 . L'industrie du bois consiste principalement en scieries et fabriques de portes et
fenetres ; celle du cuir, en tanneries et manufactures de chaussures, sacs ~ main et
articles similaires.
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TABLEAU 20 Propriete des etablissements dans l'industrie de fabrication

Importance des etablissements francophones, anglophones et etrangers dans 1'industrie
de fabrication, selon la valeur ajoutee - Quebec, 196 1

Valeur ajoutee par les 8tablissements

Toutes les industries

Franco- Anglo-
phones phones

$trangers Tota l

15,4 42,8 41,8 100

Aliments 30,9 32,0 38,1 100

Boissons 4,7 64,9 30,4 100
Tabac 0,9 31,2 67,9 100

Caoutchouc 8,0 37,5 54,5 100

Cuir 49,4 46,3 4,3 100

Textile 2,1 68,3 29,6 100
Bonneterie 24,7 53,2 22,1 100

Vetement 8,2 88,6 3,2 100
Bois 84,0 13,2 2,8 100

Meuble 39,4 53,6 7,0 100

Pates et papier 4,8 53,3 41,9 100

Produits du papier 22,0 41,2 33,8 100

Imprimerie et edition 28,2 65,7 6,1 100

Fer et acier 11,7 28,9 59,4 100

Metaux non ferreux 3,7 11,6 84,7 100

Produits metalliques 23,7 35,9 40,4 100

Machines 18,3 17,0 64,7 100

Materiel de transport 6,4 14,4 79,2 100

tquipement et appareils elec-

triques 6,6 58,0 35,4 100
Produits mineraux non metal-
liques 14,8 51,2 34,0 100

Petrole et houille 0,0 0,0 100,0 100
Produits chimiques et medica-
ments 6,5 16,4 77,1 100

Instruments de precision 4,6 23,5 71,9 100
Divers 24,5 41,3 34,2 100

Source : R.e.vrrAULn, a La propriete des entreprises au Quebec » .

Productivite 131 . En matiere de productivite du travail', la valeur ajoutee par
le travailleur quebecois est en moyenne de $ 6 500 par annee dans les
etablissements canadiens francophones, de $ 8 400 dans les etablisse-
ments canadiens anglophones et de $ 12 200 dans les etablissements
etrangers . Dans 19 des 21 industries pour lesquelles nous disposons de

1 . Pour se representer approximativement la productivite du travail, il suffit de diviser
la valeur ajoutee par le nombre des employes ; elle depend entre autres de 1'equipement
et de la technologie utilises par 1'etablissement .
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donnees, le travailleur moyen produit plus dans un etablissement etran-
ger que dans un etablissement canadien francophone . Dans les etablis-
sements canadiens anglophones, sa productivite est superieure a celle du

travailleur des etablissements canadiens francophones dans 12 indus-
tries, egale dans 2, et inferieure dans 7 . A quelques exceptions pres, la
productivite du travail des etablissements canadiens francophones est

donc inferieure a celle des etablissements canadiens anglophones, la-
quelle est elle-meme inferieure a celle des etablissements etrangers .

132 . Les salaires annuels moyens payes par les etablissements de Salaires moyens

chacun de ces trois groupes accusent des differences proportionnelle-
ment plus faibles, mais plus constantes que les ecarts de productivite
mentionnes plus haut . Dans les etablissements canadiens francophones,
ils sont inferieurs de 30 et de 12 % a ceux des etablissements etrangers
et canadiens anglophones, respectivement . Dans chacune des industries

etudiees, les employeurs canadiens francophones paient des salaires
moins eleves que les proprietaires etrangers, sauf dans la bonneterie et
le bois, et que les Canadiens anglophones, sauf dans l'industrie du cuir.
Il ne faudrait pas en conclure que les patrons canadiens francophones
sont surtout dans les industries a bas salaires . De toutes les industries,
c'est celle du vetement qui paie les plus has salaires . Or, elle compte
une tres forte majorite de proprietaires anglophones . Les employeurs
etrangers, au contraire, se concentrent plutot dans les industries a hauts
salaires, et y versent les salaires les plus eleves .

133 . Examinons maintenant les marches sur lesquels s'ecoulent les Exp6ditions
produits quebecois (tableau no 21) . On constate d'une part que les hors du Quebec
etablissements canadiens francophones ne vendent hors du Quebec qu e
22 % de leur production, dont les quatre cinquiemes aux autres pro-
vinces ; d'autre part, que les etablissements canadiens anglophones et
les etablissements etrangers ecoulent hors du Quebec 49 et 60 % de
leurs productions respectives, dont les deux tiers aux autres pro-

TABLEAU 21 Expeditions hors du Quebec

Expeditions de 1'industrie de fabrication, hors de la province - QuBbec, 196 1

ttablissement s

Franco- Anglo-

phones phones
$tranger s

Pourcentages des exp6ditions dans la pro-
duction totale des etablissements 22,0 48,6 59,6

Pourcentages des exp8ditions hors d u
Qu6bec 4,5 44,0 51,5

Source : RAYrrautD, « La propri@te des entreprises au Qu€bec » .
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Types de produits
expedies bors

du Quebec

vinces . En 1961, les ventes du Quebec a 1'exterieur s'elevaient a
$ 3,4 milliards, et se repartissaient ainsi : moins de 5 %, soit $ 150
millions pour les etablissements canadiens francophones, 44 et 52 %

respectivement pour les canadiens anglophones et les etrangers .

134. Les etablissements francophones de l'industrie de fabrication
produisent donc pour le marche local surtout, ce qui est plus evident
encore si l'on consid'ere 1'ensemble des industries du Quebec . Nous

avons constate deja (tableau no 19) la predominance des francophones
dans 1'agriculture, les services et, a un degre moindre, dans le com-
merce de detail et la construction, qui sont des secteurs orientes
principalement vers le marche local, c'est-a-dire vers une clientele
surtout francophone . Or, la langue du client influe de toute evidence

sur celle de 1'etablissement . Nous etudierons plus longuement ce qui
en decoule au chapitre xiii . Contentons-nous d'inferer ici que moins

un etablissement a de clients francophones, moins il est probable qu'il
appartienne a des francophones . On peut en outre presumer que lorsque
la majorite des clients parlent anglais, le frangais ne sera pas la langue
de travail dominante dans un etablissement .

135 . Il existe entre les trois categories d'etablissements des dif-
ferences appreciables quant aux types de produits expedies hors du
Quebec. Mis a part les aliments et boissons ainsi que les produits a
base de papier, qui constituent pour chaque groupe d'etablissements
une partie importante de ses expeditions, la repartition de celles-ci
est la suivante :

Francophones Anglophones $trangers

Cuir Produits metalliques Produits metalliques

primaires primaires

Vetement Vetement Materiel de transport
Bois Textile Produits chimiques
Meuble tquipement et appareils Petrole et houille

electriques

Ainsi, les expeditions des etablissements canadiens francophones sont
du domaine des industries traditionnelles, c'est-a-dire qui existent depuis
plus d'un siecle . A 1'oppose, celles des etablissements etrangers se
rattachent en general a des industries plus recentes; ou les techniques
modernes jouent un role de premier plan . Ici encore, les etablissements
canadiens anglophones occupent une position intermediaire .

Considerations 136. Il est tout a fait normal que coexistent dans une province des
generales etablissements et des entreprises aux caracteristiques fort diverses . On

congoit qu'ils different par la taille et l'importance, par la produc-
tivite et les niveaux de salaires, que certains aient un rayonnement
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international et que d'autres ne debordent pas la region . Ces dif-
ferences tiennent a la nature des produits fabriques, a la technologie,
au cout du transport, a la clientele et a quantite d'autres facteurs .
Il est nettement significatif que, dans une meme conjoncture econo-
mique, technique et commerciale, les etablissements canadiens franco-
phones aient tous tendance a evoluer selon un mod'ele propre .

137. D'autre part, dans une economie diversifiee comme celle du
Quebec, un tel eventail d'etablissements est normal, et on peut s'attendre
a y trouver des entreprises qui soient de caractere regional, national,
etranger ou international . Aucune regle ne pose que les entreprises de
Montreal doivent etre controlees par des Montrealais, celles du Quebec
par des Quebecois ou celles de 1'Ontario par des Ontariens . Cette iden-
tification non seulement n'est pas necessaire, mais serait nefaste . Le
morcellement des entreprises et des marches nous priverait de nombreux
avantages, dont 1'acces a une technologie avancee et a des economies
d'echelle.

138 . C'est la repartition asymetrique de la propriete et du controle
des entreprises au Quebec qui cree le malaise actuel . Les entreprises du
groupe francophone ont un rayon d'action limite comparativement a
celui du groupe canadien anglophone, qui compte un bon nombre
d'entreprises de caractere national, international ou local . Le contraste
avec les entreprises etrangeres est encore plus prononce. La situation
des entreprises francophones est donc anormale .

139 . De toute evidence, 1'industrie canadienne francophone n'est
pas d'envergure comparable au reste de 1'industrie quebecoise . L'en-
semble de 1'industrie canadienne est dans une situation analogue face
au capital et au contr6le etrangers, quoique le probleme soit plus aigu
pour 1'industrie francophone au Quebec . Les entrepreneurs canadiens
n'ont pas ete assez nombreux, mais cela n'a ete cause ni de stagnation
ni de sous-developpement. Grace a une importation massive de capitaux,
le Canada et le Quebec sont entres au contraire dans une ere d'activite
economique intense.

140. En quelque sorte, les francophones ont, devant leur situation,
une attitude analogue a celle des Canadiens anglophones face aux
investissements etrangerst . Au Canada, plusieurs groupes, en particulier
les francophones, accordent une tres grande importance, sur le plan
politique et economique, aux questions de propriete et de controle
des entreprises2 . La maitrise de 1'economie et la propriete des entre-
prises sont a n'en pas douter des questions de la plus haute importance,

1 . Voir Propri,4te etrangere et structure de I'industrie canadienne, rapport pr€par6
pour le Bureau du Conseil priv8 par le Groupe d'6tude ad hoc sur la structure de
1'industrie canadienne, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968 .

2 . Voir le Rapport preliminaire de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme
et le biculturalisme, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1965, § 71 .
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mais ne devraient pas nous faire oublier les autres ideaux de la societe
moderne . Une politique de « canadianisation 7, des entreprises, qu'elle

soit pronee par des Canadiens anglophones ou francophones, ne ferait
qu'aggraver la situation, si elle mettait en peril le plein emploi, reduisait
la productivite ou la croissance economique, ou encore entravait une
equitable repartition des richesses. Bref, poursuivre un ideal, c'est

choisir.
R&um6 141 . Les etablissements francophones sont concentres dans 1'agri-

culture et les services ; dans 1'industrie de fabrication, au Quebec, ils
ne creent qu'une fraction minime de la valeur ajoutee . De fagon
generale, ces etablissements sont moins productifs, emploient moins
de personnel, versent des salaires moins eleves, sont orientes vers le
marche local et se cantonnent dans les industries traditionnelles . Les
etablissements etrangers offrent une image toute differente . Quant aux
etablissements canadiens anglophones, ils se placent dans une position
intermediaire . Dans une economie diversifiee, il est normal que les
entreprises presentent des caracteristiques differentes, mais cela n'ex-
plique pas de fagon satisfaisante pourquoi les etablissements canadiens
francophones occupent toujours le dernier rang, quelle que soit 1'echelle
de reference.



Chapitre V Facteurs d'inegalite socio-economiqu e

142. Il ressort de notre etude sur les aspects sociaux et economiques
de la vie au Canada (d'apres le recensement de 1961), que les Cana-
diens d'origine frangaise et ceux d'origine britannique ne sont pas des
partenaires egaux. Selon toutes les mesures statistiques que nous avons
appliquees, les Canadiens d'origine frangaise se classent beaucoup plus
bas dans 1'echelle socio-economique . Ils sont moins bien representes
dans les postes d'influence et d'autorite, ne possedent qu'une part
reduite de la propriete des entreprises et ont moins facilement acces
aux fruits de la technologie . Les emplois qu'ils occupent assurent moins
de prestige et sont moins bien remuneres ; dans 1'ensemble du Canada,
leur revenu annuel est inferieur de $ 980 a celui des Britanniques .
Enfin, ils ont deux ans de moins de scolarite . Au Quebec, les patrons
francophones de 1'industrie de fabrication ne contribuent que pour
15 % a la production provinciale . Dans le present chapitre, nous
essaierons d'apprecier 1'importance relative des facteurs d'inegalite .

A . Analyse des disparites de reven u

143. Les raisons des disparites de revenu, entre les individus comme
entre les groupes, sont tres nombreuses . Les tentatives pour elucider ce
probleme se heurtent toujours a un echeveau inextricable de causes
et d'effets . Faisons d'abord le survol des principaux facteurs retenus .

1 . Facteurs du revenu

144. Soulignons en premier lieu que 1'age de la population active est L'age
un facteur important. 11 va sans dire qu'une personne ayant une longue
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experience professionnelle et se trouvant a 1'epoque la plus productive
de sa carriere (generalement entre 40 et 50 ans), gagnera plus qu'un
debutant . Si la proportion des jeunes travailleurs est plus forte dans un
groupe determine, son revenu moyen sera probablement inferieur a
celui des autres groupes .

La proportion 145 . Les femmes sont moins bien remunerees en general que les
hommes/femmes hommes . Si dans un groupe elles forment une proportion particuliere-

ment elevee de la population active, le revenu moyen de cc groupe
sera inferieur en toute probabilite . Comme nous ne tenons compte ici

que des differences de revenu dans la population active masculine, ce
facteur ne sera pas retenu, malgre l'importance qu'il aurait dans une
etude sur 1'ensemble de la population active .

L'industrie 146. Les industries entre lesquelles se repartit une population active
donnee peuvent aussi influer sur le revenu . Pour le meme genre de
travail les salaires peuvent differer selon l'industrie : le manceuvre d'une

raffinerie de petrole gagnera plus, par exemple, que celui d'une fabrique
de chaussures . Le revenu moyen d'un groupe variera selon les propor-
tions de ses travailleurs dans les industries a bas et a hauts salaires, et

selon la concentration dans des regions favorisees sous ce rapport . Le
fait qu'une entreprise verse des salaires plus on moins eleves depend

dans une tres large mesure de sa productivite, des conditions du marche
et du pouvoir de negociation des employes .

L'instruction et 147 . An Canada, le niveau d'instruction varie sensiblement selon

la profession l'origine ethnique ; or, il a ete etabli que l'instruction compte parmi
les principales causes de disparite des revenus . La profession est etroite-

ment He a l'instruction. Un groupe largement confine au bas de

1'echelle professionnelle aura inevitablement un revenu moyen inferieur .

La mobilit6 148 . Bien que les statistiques fournissent pen de donnees sur la
mobilite, son influence nous semble assez manifeste . Par mobilite, on

entend la disposition a accepter changements d'emploi et deplacements
en vue d'avantages pecuniaires, tels une augmentation de salaire . La
mobilite peut etre entravee soit par des motifs d'ordre personnel, comme
le desir de travailler a la campagne plutot qu'a la ville, soit par des

considerations moins subjectives . Au Canada, le principal obstacle a la

mobilite reside dans la dualite de langue et de culture . Ainsi, un franco-
phone manquera de mobilite si, pour preserver sa langue et sa culture,
il rejette une offre avaritageuse en milieu anglophone . De meme, un
anglophone pourra refuser un emploi lucratif dans une entreprise cana-
dienne francophone, parce qu'il ne sait pas le frangais ou qu'il prefere
travailler avec des personnes de sa langue et de sa culture .

La discrimination 149 . La discrimination peut aussi contribuer aux differences de

revenu . 11 y a discrimination lorsque deux personnes possedant les
memes qualifications ne sont pas traitees de la meme fagon, qu'il
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s'agisse notamment de salaire, de recrutement, de promotion ou d'affec-
tation. Bien que de nature tres differente, la discrimination peut
conduire a 1'immobilite . Si un employe ou un ouvrier est victime de
discrimination dans une localite ou une entreprise, il songera probable-
ment a partir . La seule crainte de discrimination, fondee on non, pourra
1'amener a rejeter certaines offres . On peut alors parler d'immobilite,
puisqu'il aura laisse passer des occasions que normalement il aurait pu
saisir.

150. La population active comprend tons les travailleurs, meme en Le sous-emploi
chSmage . Les taux de chomage respectifs de deux groupes se reper-

cutent donc sur les revenus du travail de la population active de Fun
et 1'autre, tout comme les taux de participation respectifs, c'est-a-dire
la proportion de la population active par rapport a la population totale,
se repercutent sur leurs revenus . Ainsi, les autres caracteristiques etant
semblables, le groupe comptant la plus forte proportion de travailleurs
aura le revenu moyen le plus eleve .

2 . Importance relative des facteurs

151 . Aux variables le plus souvent retenues dans 1'etude des dispa- Facteurs entrant
rites de revenu : age, industrie, region, instruction, profession, sous- en ligne de compte
emploi, nous avons ajoute bilinguisme, epoque d'immigration, statut d e
travail (salaries ou independants) et ethnicite. Ni la discrimination ni

la mobilite n'ont pu etre mesurees isolement ; aussi les avons-nous trai-
tees comme composantes de 1'ethnicite, qui est le seul facteur presentant
quelque difficulte d'interpretation . Dans notre analyse, 1'ethnicite de-
signe 1'influence nette de 1'origine ethnique, tous les autres facteurs
demeurant constants . Nous la concevons comme 1'expression d'un phe-
nomene complexe constitue de nombreux elements inextricablement lies .
Signalons, entre autres, la qualite de 1'instruction, les attitudes devant

le travail, le choix de la profession, les motivations et 1'echelle des
valeurs, la qualite des institutions ainsi que leur politique et leur effica-

cite, les obstacles a la mobilite, la discrimination et 1'influence du passe .
11 ne fait aucun doute que ces elements influent sur le comportement :
les aspirations aussi bien que les choix en matiere d'instruction et de
profession en sont marques . Es peuvent egalement determiner le choix
de la localite et de la profession, et intervenir dans les habitudes

d'epargne et de depense . Il est donc tout naturel qu'ils se repercutent
directement sur le revenu .

152. Les divers facteurs ci-dessus ont ete analyses selon differentes
optiques . Dans les pages qui suivent, nous exposerons ce que nos trois
principales methodes nous ont permis de decouvrir .
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a) Premiere methode

153 . Nous avons d'abord limite la comparaison aux personnes pre-
sentant les memes particularites et, parmi elles, nous avons retenu les
ingenieurs, les architectes et les medecins . La scolarite et la nature du
travail etant semblables dans chacune de ces professionsl, nous elimi-

nons ainsi deux causes importantes des disparites de revenu. En limitant

1'analyse a 1'agglomeration montrealaise nous annulons dans une large
mesure la part des facteurs regionaux . Par ailleurs, nous n'avons consi-
dere que les revenus du travail des effectifs masculins, classes selon

1'age et le statut de travail (salaries ou independants), de faqon a
comparer des groupes aussi homogenes que possible .

Les ing6nieurs 154. Le tableau no 22 indique les revenus moyens des ingenieurs
de la zone metropolitaine de recensement de Montreal . Que ce soit

relativement a 1'ensemble de la profession ou aux diverses classes d'age,
les ingenieurs independants d'origine francaise ont un revenu du travail
superieur a celui de leurs collegues d'origine britannique ou autre . Mais

la profession compte surtout des salaries ; dans cette categorie, les

Frangais gagnent en moyenne $ 1 504 de moins que les Britanniques,
et $ 406 de moins que ceux d'une autre origine . Le revenu des Franqais

est done inferieur de pres de 18 % a celui des Britanniques, mais
1'ecart tombe a 8 % si les differentes classes d'age sont prises separe-

ment. En d'autres termes, les ecarts de revenu entre les ingenieurs
salaries sont attribuables, pour pres de la moitie, a une moyenne d'age
moindre chez les Frangais . Si Von tient compte de 1'ensemble des inge-

nieurs (salaries ou independants), ceux d'origine frangaise gagnent
7 % de moins que ceux d'origine britannique et 5 % de plus que ceux

d'une autre origine . Les ecarts sont done plutot faibles dans 1'ensemble,

bien que parfois considerables dans certaines categories .

155 . Pour expliquer les variations de revenu chez les ingenieurs
salaries, nous avons soumis les memes donnees a une analyse de

regression2. A cette fin, nous avons retenu les variables suivantes :

age, instruction (nombre d'ingenieurs n'ont pas de diplome universi-

taire), industrie, ethnicite . Si 1'effet de 1'ethnicite se revele negligeable,

on pourra en conclure - dans les limites de cette analyse - que les

autres facteurs expliquent de faqon satisfaisante les disparites de reve-

nu. Dans le cas contraire, on pourra conclure que les forces liees a
1'ethnicite exercent une action mesurable sur les disparites de revenu .

1 . Meme au sein de professions bien d6finies, les particularit6s peuvent varier chez
les individus . Lors du recensement de 1961, par exemple, 21 % des ing6nieurs salari6s
de Montr6al ne poss6daient pas de dipl "ome universitaire. Les ing6nieurs n'exercent
pas non plus tons les memes fonctions, 6tant donne que, dans le g6nie, les spEcialisations
sont nombreuses et les appointements fort diff8rents .

2 . Voir les §§ 170 et suivants pour plus de d6tails sur cette opt'ration .
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TABLEAU 22 Revenu des ingenieur s

Revenu du travail des ingenieurs du sexe masculin, selon le statut de travail, l'age et
l'origine ethnique - Zone metropolitaine de recensement de Montreal, 196 1

Revenu Origine ethnique
Statut de travail et age moyen du

travail Britanniques Francais Autre s

Nombre 1 731 824 420 487

Revenu moyen du travail S 8 084 $ 8 508 $ 7 919 $ 7 150

Salaries
Nombre 1 667 805 395 467
Revenu moyen du travail $ 7 801 $ 8 465 $ 6 961 $ 7 367

15 a 24 ans 3 246 3 372 3 113 3 257
25 A 34 ans 6 715 7 168 6 540 6 233
35 A. 44 ans 8 719 9 054 8 262 8 375
45 A 54 ans 9 394 10 319 8 216 8 483
55 a 64 ans 10 049 10 688 9 244 9 182
65 et plus 7 083 7 288 7 055 4 300

IndBpendant s
Nombre 64 19 25 20
Revenu moyen du travail $ 15 471 $ 10 336 $ 23 060 $ 10 865

15 A24 ans 4 000 - - 4 000

25 a 34 ans 11 500 8 500 15. 500 9 000
35 a 44 ans 14 765 6 616 25 416 12 887
45 a 54 ans 13 316 12 500 15 211 10 560
55 A 64 ans 23 042 15 640 41 000 9 850
65 et plus 11 850 6 666 17 033 -

Source : RAYNAULD, MARION et BI`LAND, a La r8partition des revenus » .

La profession ayant ete definie avec une certaine rigueur et 1'eventail
des specialisations n'etant pas tres ouvert, il se pourrait que la discri-
mination compte alors parmi ces forces .

156 . 11 s'avere que 1'ethnicite n'exerce qu'une action secondaire sur

les revenus de 1'ensemble des ingenieurs . L'age, 1'instruction et l'indus-
trie suffisent a expliquer le revenu inferieur des ingenieurs frangais . Par
contre, cette action est sensible dans le cas des Britanniques, accroissant
leur revenu de $ 825, soit un pen moins de 10 % . Cela pourrait
s'expliquer par les specialisations respectives des ingenieurs d'origine
britannique et des ingenieurs d'origine frangaise, de meme que par
1'interaction de tous les facteurs etroitement lies a 1'ethnicite .

157. Nous reproduisons an tableau n° 23 les donnees interessant les Les architectes
architectes . Le revenu des architectes d'origine frangaise est de beaucou p

inferieur a celui des architectes d'origine britannique, mais legerement

65
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superieur au revenu de ceux d'une autre origine . Une etude du statut
de travail du groupe frangais n'a revele aucun trait particulier, contrai-
rement a cc qui avait ete observe pour les ingenieurs, mais le facteur
<< age ;D, garde toute son importance. Dans la classe de 35 a 44 ans, ce
sont les architectes salaries d'origine frangaise qui ont les revenus les
plus eleves . Leur situation est presque aussi avantageuse dans la classe
de 25 a 34 ans. Dans les classes d'age superieures, par contre, ils sont
nettement distances . Pour les architectes salaries, 1'analyse de regres-
sion n'a donne aucun resultat significatif . Il s'ensuit que les differences
de revenu ne sont pas significatives .

TABLEAU 23 Revenu des architectes

Revenu du travail des architectes du sexe masculin, scion le statut de travail, 1'age et
l'origine ethnique - Zone m6tropolitaine de recensement de Montreal, 196 1

Revenu Origine ethnique
Statut de travail et age moyen du

travail Britanniques Frangais Autres

Nombre 106 23 44 39
Revenu moyen du travail $ 9 157 $ 12 339 $ 8 500 $ 8 02 3

Salaries
Nombre 72 16 25 31
Revenu moyen du travail $ 7 036 $ 8 675 $ 7 456 $ 5 85 1

15 ii 24 ans 2 666 3 550 - 900
25 a 34 ans 5 385 6 066 5 910 4 900
35 a 44 ans 8 777 8 966 10 312 6 942
45 a 54 ans 8 723 10 660 7 600 7 483
55 a 64 ans 6 850 11 000 5 533 6 750
65 et plus 8 825 11 500 6 500 -

Independants '
Nombre 34 7 19 8
Revenu moyen du travail $ 13 650 $ 20 714 $ 9 873 $ 16 43 7

Source : RAYNAULD, MARION et Bk LAND, «La r6partition des revenus ».

1 . Le revenu des architectes inddpendants n'est pas indiqu6 scion 1'age, leur nombre 8tant
trop faible dans chaque cas .

Les medecins et 158. Nous avons egalement etudie les revenus du travail des mede-
chirurgiens cins et chirurgiens (tableau no 24) . Comme its ne constituent pas un e

catcgorie professionnelle aussi homogene que les deux precedentes,
nos conclusions a leur sujet seront par consequent plus incertaines .
Prenons d'abord le cas des medecins salaries qui, en 1961, represen-
taient quelque 45 % de la profession (la proportion etait de 40 %
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dans le groupe frangais) . En regle generale, les medecins franrais
gagnent moins que les britanniques, mais a peu pres autant que les
medecins d'une autre origine, notamment dans la classe de 35 a 54 ans .

Cependant, les jeunes medecins d'origine frangaise (25 a 34 ans) tou-

chent un salaire plus eleve. C'est peut-etre que, pour cette classe

d'age, la proportion des medecins d'origine frangaise exergant deja
etait plus forte, alors que les medecins d'origine britannique ou autre

se specialisaient encore dans les hopitaux .

TABLEAU 24 Revenu des medecins et chirurgien s

Revenu du travail des m6decins et chirurgiens du sexe masculin, selon le statut de
travail, 1'age et l'origine ethnique - Zone metropolitaine de recensement de Montrdal,

1961

Revenu Origine ethnique
Statut de travail et age moyen du

travail Britanniques Frangais Autres

Nombre 650 147 348 155

Revenu moyen du travail $ 12 728 $ 15 206 $ 12 770 $ 10 28 3

Salari€s
Nombre 293 74 135 84
Revenu moyen du travail $ 7 527 $ 10 232 $ 6 985 $ 6 017

15 a 24 ans 1 666 1 180 2 000 1 700
25 a 34 ans 4 302 4 593 4 767 3 362
35 a 44 ans 10 878 13 136 9 922 10 004
45 a 54 ans 15 765 23 000 9 966 10 550
55 a 64 ans 13 189 16 100 13 271 8 250
65 et plus 11 342 3 700 13 933 15 100

Ind6pendants
Nombre 357 73 213 71
Revenu moyen du travail $ 16 996 $ 20 247 $ 16 437 $ 15 32 9

15a24ans - - - -
25 a 34 ans 12 012 12 000 11 310 15 320
35 a 44 ans 18 334 21 860 18 079 16 213
45 a 54 ans 20 734 20 800 20 720 20 681
55 a 64 ans 16 153 22 420 16 067 8 583
65 et plus 11 185 15 175 8 900 7 775

Source : RAYMAUtn, MARION et B ALAND, ((La rbpartition des revenus >>.

159. Chez les medecins independants, la situation est la suivante :
dans la classe de 45 a 54 ans, les revenus different pen ; dans celle

de 35 a 44 ans, le groupe d'origine frangaise gagne $ 3 781 de moins
que le britannique, mais $ 1 866 de plus que celui d'une autre
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origine ; dans les deux dernieres classes, le revenu des Britanniques
est de beaucoup superieur a tous les autres . Ici encore, it s'agirait de
savoir si, au sein meme de ces differentes classes d'age, les caracteris-
tiques des individus sont vraiment comparables .

160. Selon nos donnees, 1'analyse de regression montre que 1'ethni-
cite n'influe pas sur le revenu des medecins, qu'ils soient salaries ou
independants, bien que les medecins d'origine britannique aient des
revenus plus eleves que les autres .

161 . L'etude des revenus d'un grand nombre d'autres categories
professionnelles fait ressortir que 1'ethnicite influe peu, en general, sur
les revenus des avocats et des notaires, salaries ou independants, des
pharmaciens, des agents de police et des pompiers, et des employes
des communications . Pour cc qui est des autres professions (reparties,
au total, en 23 categories), un schema assez net se degage : les fac-
teurs « age 7, , « instruction n et n industrie » expliquent la plus
grande partie des differences de revenu . Les Britanniques presentent le
seul cas oh 1'ethnicite contribue a accroitre le revenu d'un groupe . Il
faut noter cependant que la plupart de ces categories sont loin d'etre
homogenes, puisque chacune englobe un grand nombre de professions
differentes .

Conclusion 162 . Cette premiere methode nous a permis d'apprecier certains fac-
teurs influant sur le revenu de quelques categories professionnelles

assez homogenes, dans 1'agglomeration montrealaise. Il semble que
1'ethnicite contribue peu aux disparites de revenu, pour les professions
nettement definies . Cette methode cependant ne permet guere d'analy-
ser le probleme sous toutes ses facettes . Outre qu'elle s'applique a une

seule region, elle ne nous renseigne que sur certaines categories pro-
fessionnelles ; elle laisse donc dans 1'ombre un aspect capital du
probleme, a savoir 1'inegalite de la repartition des Canadiens d'origine

frangaise et des Canadiens d'origine britannique dans les diverses pro-
fessions . Ainsi, it n'a pas ete pris en consideration qu'a Montreal on
trouve, dans la categorie des specialistes, moins de 8 % des Francais,
contre 17 % des Britanniques . Afin d'elargir le cadre de notre analyse,

abordons maintenant la question selon une deuxieme methode .

b) Deuxieme methode

163. Au chapitre iii, nous avons tente d'imaginer quelle pourrait
etre la structure professionnelle d'une population active d'origine fran-
eaise qui aurait le meme niveau d'instruction que la population active
d'origine britannique . Cherchant ici a reduire Heart de revenu que les
statistiques font apparaitre entre les deux groupes, nous appliquerons
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essentiellement la meme methodel que dans 1'operation precedente . En

isolant les facteurs de disparite des revenus - age, profession, reparti-

tion entre les industries, instruction et chomage - nous pouvons mesu-
rer la part de chacun .

164. Afin de comparer des groupes aussi homogenes que possible, Montr6al

nous ne retiendrons que le revenu du travail de la population active

des trois zones metropolitaines de recensement suivantes : Montreal,

Toronto et Ottawa . Le tableau no 25, qui nous donne les resultats de

1'analyse interessant Montreal, montre que 6 % de 1'ecart entre les

revenus des Canadiens d'origine britannique et ceux d'origine frangaise
etait du, en 1961, a une plus forte proportion de jeunes chez ces der-

niers (la difference d'age etait d'environ trois ans chez les salaries),
et par consequent de personnes touchant des remunerations de debu-

tants . De plus, les Frangais se dirigeaient plutot vers les industries a

bas salaires ; ce facteur rend compte de 4 % de 1'ecart . Finalement,

le taux de chomage, plus eleve dans la population francophone, explique

6 % des disparites de revenu .

TABLEAU 25 Facteurs de disparite des revenus a Montrea l

Mesure, en pourcentage, de 1'influence de certains facteurs sur 1'&cart (5 1 898) entre
le revenu du travail des Canadiens d'origine franqaise et celui des Canadiens d'origine
britannique - Zone m6tropolitaine de recensement de Montreal, 196 1

1 . Age
2. Industrie
3 . Profession
4. Instruction
5. Instruction-profession

6. Chomage

1+2-{-5 + 6

Source : RAYNAULD, MARION et B 9 LAND, «La r8partition des revenus >>.

Influence (% )

5,9
4,2

31,6
33,0
45, 1

6, 3

61, 5

165. Les deux variables les plus importantes sont indiscutablelnent
le niveau d'instruction et la repartition professionnelle qui represen-

tent respectivement 33 et 32 % de 1'ecart des revenus . Pour autant,

les deux facteurs ne representent pas necessairement 65 % de cet
ecart, car nous savons que l'instruction exerce une influence determi-

nante sur la profession. Ainsi, une partie des 32 % que nous attribuons

a la repartition professionnelle releve de differences entre les niveau x

1 . Cependant nous tiendrons compte de 1'interd6pendance des variables explicatives .
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d'instruction et les types de formation des deux groupes . Une fois eli-
mine ce chevauchement, les deux facteurs reunis peuvent expliquer
quelque 45 % de 1'ecart de revenul .

Ottawa et 166. Les resultats des analyses effectuees a Toronto et a Ottawa
Toronto ont ete consignes au tableau no 26 . La principale difference entre

Montreal et Ottawa tient a ce que la variable instruction-profession
a un effet plus marque a Ottawa . Cette difference toutefois est sujette
a interpretation. Le niveau d'instruction, la profession et le revenu
de la population d'origine frangaise sont a peu pres identiques dans
les deux villes, mais les termes de comparaison ne sont pas les memes,
le revenu des Canadiens d'origine britannique etant plus eleve a
Montreal qu'a Ottawa . Sous ce rapport, Toronto est plus pres de
Montreal que d'Ottawa . La repartition par classe d'age et le taux
de chomage de la population active d'origine frangaise influent davan-
tage •a Toronto qu'a Montreal sur les ecarts de revenu .

TABLEAU 26 Facteurs de disparite des revenus a Toronto et a Ottawa

Mesure, en pourcentage, de 1'influence de certains facteurs sur 1'ecart entre le revenu
du travail des Canadiens d'origine frangaise et celui des Canadiens d'origine britanni-
que - Zone m6tropolitaine de recensement de Toronto ($ 1 093) ; zone m6tropolitaine
de recensement d'Ottawa ($ 1 496), 1961

Influence (% )

Toronto Ottawa

Age 16,1 10,7
Industrie 4,4 7,6
Instruction-profession 44,1 62,4
Chomage 13,0 9,2
Total 77,6 89,9

Source : RAVNAULD, MARION et Bt;LAND, a La repartition des revenus » .

Conclusion 167 . C'est a Ottawa que les facteurs retenus expliquent la propor-
tion la plus forte des disparites de revenu (90 %) ; viennent ensuite
Toronto (78 %), puis Montreal (62 %) . Restent 10 % pour Ottawa ,

1 . Nous avons choisi les donnees du tableau n° 25 relatives a la zone m6tropolitaine
de recensement de Montreal, afin de pouvoir etablir une correspondance avec celles
du tableau n° 26 sur Toronto et Ottawa . Nous disposons cependant de chiffres plus
precis pour Montreal . Si Pon fait entrer en ligne de compte 35 industries au lieu de 9,
1'effet de la variable . industrie . sur 1'ecart de revenu passe a 12 % . Une estimation
directe du sous-emploi (voir la note au § 172) chez les salaries d'origine britannique
et d'origine frangaise porte la part du ch8mage de 6 a 13 % . Si l'on ajoute ii ces
deux chiffres ceux des variables < age . et . instruction-profession . tels que nous
les donne le tableau n° 25 (5,9 et 45,1 % respectivement), on obtient 76 % . Ce
chiffre represente one nouvelle estimation de 1'effet combine de ces facteurs de dispa-
rite pour la zone m6tropolitaine de recensement de Montreal.
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22 % pour Toronto et 38 % pour Montreal, que nos va riables n'e1u-

cident pas . Notons cependant que 1'interaction des variables peut
modifier le resultat d'ensemble . Des observations interessantes ont
d'ailleurs ete faites a cc sujet aux t tats-Unisl . Un seul element negatif

sera cause de pauvrete pour 1'individu, alors qu'un seul element positif
ne peut assurer 1'aisance . Il faut la conjugaison de plusieurs facteurs
favorables pour parvenir a un revenu eleve, mais il suffit d'un seul
element defavorable pour provoquer la situation contraire et annuler
tous les autres facteurs . La chaine n'est jamais plus forte que le plus
faible de ses maillons. L'effet des variables change selon que le
revenu est bas ou eleve ; il n'est donc pas necessairement le meme
pour tous les groupes .

168. C'est pourquoi il ne faut pas accorder une valeur absolue
aux indices de disparite des revenus qui ressortent de nos calculs .

On peut meme concevoir un ensemble de facteurs rendant compte de
plus de 100 % des disparites pour 1'une ou l'autre des trois agglome-

rations. Les resultats ne revetent toute leur signification que compares

entre eux. On voit alors tres clairement que ce sont des facteurs tels

que 1'age, 1'industrie, 1'instruction, la profession et le ch6mage qui

expliquent en grande partie le revenu moyen inferieur des Canadiens
d'origine frangaise . Ces memes facteurs rendent moins bien compte de

1'ecart de revenu pour Montreal que pour les deux autres villes . On

pourrait en deduire que 1'ethnicite a plus d'effet a Montreal .

169. Voila qui nous ramene a la situation dont nous parlions pre-

cedemment a propos de la repartition professionne lle : dans la deuxieme

ville fran gaise du monde, les personnes d'origine britannique ont des
revenus moyens plus eleves que pa rtout ailleurs au Canada. Il est
remarquable que ce soit a Montreal precisement que 1'ascendance
britannique semble avoir le plus d'effet sur la repa rt ition des revenus .

c) Troisieme methode

170. Pour expliquer les ecarts de revenu entre Canadiens d'origine
frangaise et d'origine britannique2, nous avons fait une analyse de
regression sur un echantillon de plus de 100 000 individus de la zone

metropolitaine de recensement de Montreal . Nous avons tente d'etablir
si les ecarts de revenu entre les populations d'origine frangaise e t

1 . JAMES N. MORGAN et coll., Income and Welfare in the United States, New York,
McGraw-Hill, 1961, p . 182 .

2 . Aux fins de la presente analyse, les Canadiens d'origine britannique ont 6t6
repartis en Anglais et Ecossais, d'une part, et Irlandais, d'autre part . Le reste de la
population active a 6t6 classe, selon 1'origine ethnique, dans les groupes suivants :
Frangais, Italiens, Juifs, Allemands (y compris les Autrichiens), Europeens du Nord
(Hollandais, SuBdois, Finlandais . et Norvegiens), Europ€ens de l'Est (Hongrois, Polo-
nais, Russes, Ukrainiens) et Autres .

71
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d'origine britannique etaient exclusivement attribuables aux differences
d'age, d'instruction, de profession, ou s'il fallait egalement tenir compte
des forces multiples et complexes liees a 1'ethnicite.

171 . L'analyse ne porte que sur les salaries montrealais du sexe

masculin . Ainsi sont elimines les effets que pourraient avoir sur le revenu

les facteurs tels que le sexe, le statut de travail et la region . Pour ne
pas fausser les moyennes et pour simplifier 1'analyse statistique, nous

avons laisse de cSte les cas extremes dans 1'echelle des revenus (moins
de $ 500 et plus de $ 30 000) . Nous avons retenu les facteurs explicatifs

suivants : age, profession, industrie, instruction, bilinguisme, epoque
d'immigration et, en dernier lieu, ethnicite, laquelle - comme on 1'a

vu - englobe les attitudes devant le travail, le choix de la profession,
les motivations et les valeurs, la qualite de la formation, la mobilite et

la discrimination .

Le sous-emploi 172 . Pour effectuer notre analyse de regression, nous avons ajuste
les salaires consignes par le recensement au nombre de semaines de

travail declarees : si une personne n'a travaille qu'une seule semaine

pendant 1'annee, le salaire regu est multiplie par 50, et ainsi rendu
comparable a celui des personnes ayant travaille a temps plein . Par ce
moyen, nous eliminons de 1'analyse de regression les effets du sous-

emploil . Cet ajustement nous a permis de mesurer l'importance de ce
facteur pour chaque groupe . Nous avons calcule (deuxieme colonne
du tableau no 27) quels auraient ete les salaires des differents groupes si
tous les salaries avaient travaille pendant le meme nombre de semaines
que le groupe anglo-ecossais . Dans la realite, 85 % de celui-ci
avaient travaille de 49 a 52 semaines en 1961, contre 74 % pour le

groupe d'origine frangaise . Cette difference de 11 points entre les deux
groupes signifie que si les Frangais avaient travaille pendant le meme
nombre de semaines que les Anglo-tcossais, leur salaire moyen en

aurait ete accru de $ 240 . Le chiffre de la troisieme colonne du tableau

no 27 (13 %) represente la somme de $ 240 divisee par 1'ecart de
revenu entre les deux groupes, soit 1'effet du sous-emploi dans 1'ecart
en question . Les Canadiens d'origine italienne sont les plus touches par

le sous-emploi ; viennent ensuite ceux d'une autre origine, ceux d'origine

juive et ceux d'origine est-europeenne . Exprime en dollars, 1'effet du
sous-emploi ne depend pas uniquement du nombre de personnes qui y
sont reduites, mais aussi du salaire moyen de leur groupe . Le revenu
moyen des Canadiens d'origine juive est le plus durement atteint par le

sous-emploi :$ 402, soit 73 % de 1'ecart entre leur revenu et celui du

groupe anglo-ecossais .

1 . Pour mesurer le sous-emploi, nous nous fondons sur le nombre de personnes
ayant travaille moins de 50 semaines pendant 1'annee, y compris les ch8meurs et tous
ceux qui, pour diverses raisons, se sont volontairement exclus de la population active .
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TABLEAU 27 Sous-emploi et revenu du travai l

Pourcentage des salari6s, class6s selon 1'origine ethnique, qui ont travaill8 de 49 a 52
semaines ; mesure, en dollars et en pourcentage, de l'influence du sous-emploi sur le
revenu du travail selon l'origine ethnique - Zone metropolitaine de recensement de
Montreal, 1961

Ont travaill8 Influence du sous-emploi
de 49 a 5 2
semaines $ %

%

Anglo-Ecossais 85,2 - -
Francais 73,9 2401 13 , 22
Irlandais 82,0 125 30,0
Europeens du Nord 83,1 90 38,0
Italiens 65,2 283 11,6
Juifs 74,8 402 72,5
Europ&ens de 1'Est 75,0 239 15,5
Allemands 80,6 92 9,2
Autres 72,8 291 16,0

Source : RAYNAULD, MARION et B t LAND, a La r6 partition des revenus >>.

1 . Si la proportion des Canadiens d'origine fran gaise ayant travai116 de 49 a 52
semaines, en 1961, avait Ete la meme que celle des •Canadiens d'origine anglaise ou
8cossaise, leur revenu moyen en aurait 6t6 accru de $ 240 .

2 . L'effet du sous-emploi indiqu6 a la deuxieme colonne a et6 divis€ par 1'6cart de
revenu entre chaque groupe et le groupe anglo-ecossais .

173. La moyenne d'age cont ribue largement elle aussi a la disparite L'age
des revenus entre Canadiens de differentes origines ethniques . A Mont-
real, 1'age moyen des salaries d'origine fran gaise est de 37 ans, contre
40 ans pour ceux d'o rigine anglaise ou ecossaise, 41 ans pour ceux
d'origine juive et 36 ans pour ceux d'origine italienne . 11 est difficile
d'estimer la repercussion de ces differences d'age sur le revenu moyen,
sans tenir compte de la classe d'age . Le revenu ne s'accroit pas de
faqon reguliere d'une annee a 1'autre ; il s'eleve progressivement au
niveau maximum ( atteint entre 40 et 55 ans), pour decroitre ensuite .
L'influence nette de 1'age sur les salaires moyens est illustree au tableau
no 28 . Par rapport a la moyenne pour les effectifs masculins de
Montreall, le salarie gagne $ 1 610 de moms entre 16 et 19 ans, et
$ 620 de plus entre 40 et 44 ans . C'est dans cette derniere classe
d'ailleurs que les salaires sont les plus eleves . ttant donne ce rapport
particulier entre age et revenu, la valeur en do llars que represente une
annee varie selon la classe d'age . Ainsi, dans la classe d'age de 35 a
39 ans, celle du sala rie moyen, une annee represente $ 92 (le tableau

73

1 . Compte tenu des ajustements decrits pr8c6demment, la moyenne est de $ 4 443 .
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indique en effet $ 460 pour cinq ans) . Comme 1'age moyen du salarie

montrealais d'origine frangaise est inferieur de 2,8 ans a celui du salarie
anglo-ecossais, on peut estimer qu'il perd de ce fait $ 258, soit 5 %

des salaires moyens et 15 % de 1'ecart ($ 1 650) entre les deux

groupes .

TABLEAU 28 Influence nette de 1'age

Influence nette de 1'agel, en dollars, par classe d'age, sur le revenu du travail de la
population active du sexe masculin - Zone m8tropolitaine de recensement de Montr6al,
196 1

Classe d'age $ Classe d'flge $

15 a 19 - 1 610 40 A 44 + 620

20 A24 - 808 45 A 49 + 538

25 A29 - 187 50 A 54 + 494

30 A 34 + 227 55 d 59 + 371

35 A 39 + 460 60 A 64 + 242
65 et plus - 347

SOURCE : RAYNAULD, MARION ET Bt:LAND, « La r8partition des revenus » .

1 . Par « influence nette de 1'age », on entend I'augmentation (+) ou la diminution (-)
du salaire moyen attribuable A I'age, tous les autres facteurs demeurant constants .

Industrie 174. Dans 1'ensemble, le revenu des salaries ne variait guere selon
1'industrie en 1961 . Notre premiere methode d'analyse nous a montre
neanmoins que cc facteur pouvait jouer dans le cas de certaines pro-

fessions, dont celle d'ingenieur .

Instruction et 175 . Les deux facteurs les plus importants sont sans conteste
profession 1'instruction et la profession . On a vu que les revenus varient sensible-

ment selon 1'instruction. A Montreal, le salaire moyen pour ceux qui
n'ont fait que 1'ecole elementaire est de $ 3 709, contre $ 7 916 (soit
$ 4 207 de plus) pour les diplomes d'universites . Certes, on ne peut

attribuer cet ecart a 1'instruction seulement ; en effet, si l'on fait entrer
en ligne de compte d'autres facteurs, il tombe a $ 2 543 ($ 1 619 +
$ 924 -$ 2 543), comme on peut le voir au tableau no 29 ; c'est la

1'influence nette de 1'instruction. En outre, un niveau d'instruction
eleve donne acces aux emplois les mieux remuneres, influant ainsi sur
la structure professionnelle d'une population donnee et, partant, sur

son statut professionnel . Enfin, 1'instruction offre le principal moyen,
sinon le seul, de transformer durablement le milieu social car, directe-
ment ou indirectement, elle agit sur les autres facteurs du revenu .
Nos etudes statistiques confirment d'ailleurs 1'importance d'une

instruction poussee .
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TABLEAU 29 Influence nette de 1'instructio n

Influence nette de l'instructionl, en dollars par niveau d'instruction, sur le revenu du
travail de ]a population active du sexe masculin - Zone m6tropolitaine de recensement
de Montreal, 196 1

Niveau d'instruction atteint $

Eldmentaire - 924
Secondaire, 1 d 2 ans - 703
Secondaire, 3 A 5 ans - 249
Universitaire (cours partiel) + 257
Universitaire (avec diplome) + 1 619

Source : RAYNAULD, MARION et B12LAND, « La r6partition des revenus » .

1 . Par « influence nette de 1'instruction >>, on entend 1'augmcntation (+) on la diminu-
tion (-) du salaire moyen attribuable A l'instruction, tous les autres facteurs demeurant
constants.

176. Dans notre analyse statistique, les professions ont ete reparties

en 23 categories . De fagon generale, 1'influence de la profession sur
le revenu s'avere legerement plus importante que celle de 1'instruction .

Fait plus significatif, 1'instruction et la profession apparaissent de

nouveau comme tres etroitement lieesl . Aussi peut-on escompter qu'une
population, en elevant son niveau d'etudes, s'assurera non seulement

les hauts revenus lies an facteur a instruction >> , mais aussi ceux qui

s'attachent aux professions les plus remuneratrices .

177. Il n'en reste pas moins, d'apres notre analyse, que le revenu
depend de la profession d'abord, et de 1'instruction ensuite . L'acces

aux professions et 1'instruction doivent done etre examines separement .

Les conclusions tirees des statistiques confirment pleinement l'impor-
tance que nous accordons a une veritable egalite dans 1'acces aux

diverses professions .

178. Le bilinguisme individuel, nous 1'avons fait remarquer plus
haut, ne procure pas necessairement des avantages pecuniaires . Ajoute
aux autres facteurs explicatifs, y compris on non 1'ethnicite, le bilin-
guisme ne modifie en rien la genese du revenu . Si l'on consid'ere
separement les bilingues d'origine britannique, ceux d'origine fran-
gaise ou ceux d'une autre origine, et les unilingues, 1'explication
globale ne s'en trouve guere modifiee, bien que les ecarts de revenu
entre ces quatre groupes ne soient pas negligeables .

179. Comparant ensuite les bilingues et les unilingues de chaque
groupe, nous constaterons, apres elimination des autres variables, que

Le bilinguisme

7 5

1 . Isol6ment, 1'age explique 8 % des disparit6s dans les revenus individuels ; 1'age et
la profession, 26 % ; I'age et I'instruction, 22 % ; 1'age, la profession et l'instruction,
31 %.
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les Canadiens d'origine frangaise retirent de la connaissance des deux
langues un avantage certain, mais tres faible . Pour les Canadiens d'ori-
gine anglaise ou ecossaise et pour ceux d'origine irlandaise, le bilin-
guisme ne represente pas d'avantage appreciable, selon les statistiques ;
il en va de meme pour les Europeens du Nord et les Allemands .
Quant a ceux d'une autre origine ethnique, notamment ceux d'origine
juive, ils en retirent un avantage presque aussi marque que les Frangais .

180. Ces conclusions ne sont pas inattendues . Il est evident que,
jusqu'ici, les Canadiens d'origine britannique qui ont appris le frangais
n'etaient pas animes par des motifs d'ordre economique . Le frangais
n'etait pour eux ni une langue de travail, ni une condition a remplir

pour obtenir de 1'avancement, mais simplement un moyen de s'ouvrir
a une autre culture . Quant aux Canadiens d'origine frangaise, les

avantages materiels du bilinguisme, qui se refletent dans le revenu
moyen (tableau no 4), se reduisent a des proportions beaucoup plus
modestes si Yon fait entrer en ligne de compte les autres facteurs

jouant dans le cas des bilingues . En effet, si parmi les Frangais, les
bilingues ont un revenu plus eleve que les unilingues, c'est surtout

parce qu'ils sont plus instruits et qu'ils exercent des professions mieux
remunerees . Neanmoins, le bilinguisme a une certaine repercussion

sur le revenu des Canadiens d'origine frangaise . Chez ceux d'une

autre origine, le fait d'etre bilingue comporte un avantage indiscutable,
mais moins important que pour le groupe d'origine frangaise .

L'immigration 181 . Les immigres n'entrent que pour 20 % dans 1'ensemble des
salaries montrealais du sexe masculin . L'epoque de leur arrivee ne
saurait donc etre un facteur explicatif tres important des revenus de

1'ensemble de la population, comme l'ont confirme nos analyses statis-
tiques. En repartissant la population en autochtones, immigres d'avant
1946 et immigres d'apres 1946, on constate que l'influence de 1'immi-
gration equivaut a peu pres a celle du bilinguisme : elle n'ajoute presque

rien a 1'explication d'ensemble, bien que les differences de revenu entre
les trois groupes soient sensibles . Le salaire d'un Canadien autochtone
est superieur de $ 81 a la moyenne annuelle generale ; pour les immi-
gres d'avant 1946, 1'excedent est de $ 204, mais pour ceux d'apres

1946, la difference en moins est de $ 285 . On congoit d'ailleurs que les
immigres d'avant 1946 aient un revenu moyen plus eleve que ceux

arrives ulterieurement ; leur revenu moyen est, en outre, superieur a

celui des autochtones, en grande majorite d'origine frangaise .

182. Les annees de residence ne constituent pas un facteur essentiel
d'explication du revenu pour 1'ensemble de la population ; elles n'en sont
un que pour certaines origines (par ordre d'importance croissante, les

Juifs, les Europeens de 1'Est, les Allemands, les Europeens du Nord et
les Italiens) . L'epoque d'immigration n'influe guere sur les revenus des
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Canadiens d'origine frangaise ou d'origine britannique . Par ailleurs, si

1'on tient compte de 1'arrivee recente d'un grand nombre d'Italiens,
1'ecart de revenu entre les Canadiens d'origine frangaise et ceux d'ori-
gine italienne disparait tout a fait, ou du moins diminue considerable-
ment. En effet, le revenu des immigres d'origine italienne etablis au
Canada depuis plus de 20 ans etait, en 1961, a peu pres egal a celui
des Canadiens d'origine frangaise .

183. En dernier lieu, nous examinerons l'influence de 1'ethnicite,
c'est-a-dire de 1'origine ethnique apres elimination de tous les autres
facteurs . Compares aux facteurs deja examines : sous-emploi, age,
instruction et profession, 1'ethnicite ne semble revetir qu'une assez faible
importance . Elle doit quand meme etre consideree isolement, etant
donne sa part appreciable dans la determination du revenu .

184. L'ethnicite n'a pas necessairement la meme importance pour

tous les groupes . On en trouve l'illustration au tableau no 30 . La pre-

miere colonne indique les ecarts de salaire entre les groupes . Le groupe

anglo-ecossais se situe a$ 1 319 au-dessus de la moyenne observee,
mais le franqais a$ 330 au-dessous. L'ecart entre les deux est done
de $ 1 649 . Dans la deuxieme colonne, nous indiquons 1'influence nette

TABLEAU 30 Influence nette de 1'origine ethniqu e

Influence nette de I'origine ethniquel, en dollars par origine ethnique, sur le revenu
du travail de la population active du sexe masculin- Zone m6tropolitaine de recense-
ment de Montr6al, 1961

tcart par

rapport a la Influence
moyenne nette de
observ€e 1'origine
($ 4 443) ethnique

0

Anglo-$cossais + $ 1 319 + $ 606
Irlandais + 1 012 + 468
Francais - 330 - 267
Europeens du Nord + 1 201 + 303
Italiens - 961 - 370
Juifs + 878 + 9*
Europ6ens de 1'Est - 100 - 480
Allemands + 387 + 65*
Autres - 311 - 334

Source : RAYNAULD, MARION et &LAND, u La r6partition des revenus » .

* Sans valeur statistique.

1 . Par << influence nette de l'origine ethnique », on entend l'augmentation (+) ou la
diminution (-) du salaire moyen attribuable a l'origine ethnique, tous les autres
facteurs demeurant constants . On se souviendra que nous avons appeld << ethnicitts >> 1'in-
fluence nette de l'origine ethnique.

L'ethnicite
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de 1'origine ethnique sur les disparites de revenu. Le revenu des Anglo-
tcossais n'y est superieur que de $ 606 a la moyenne generale, et celui
des Frangais inferieur de $ 267 seulement. L'ecart initial se trouve
ramene de $ 1 649 a$ 873 . Cc dernier chiffre represente 1'influence de
1'ethnicite.

185 . De meme, la difference entre $ 1 649 et $ 873 represente la
part nette des autres facteurs de disparite . Comparant les deux colonnes
du tableau, nous constatons que ces facteurs (instruction, profession,

etc .) ont pour effet de reduire considerablement 1'ecart entre le revenu
des Frangais et celui des groupes italien, est-europeen et autre . Ces

quatre groupes constituent d'es lors une classe assez homogene . Pour
les Canadiens d'origine juive ou allemande, 1'ethnicite ne joue qu'un

role mineur, ce qui signifie que les autres facteurs suffisent a expliquer

1'ecart qui les separe des autres Canadiens . II reste donc en definitive

deux grandes categories en matiere de revenus : la premiere, formee
des groupes anglo-ecossais, irlandais et nord-europeen, chez qui 1'ethni-

cite a pour effet d'accroitre le revenu moyen ; la deuxieme, comprenant
les groupes frangais, italien, est-europeen et autre, chez qui 1'ethnicite

a 1'effet oppose .

RBsume 186. Comme on peut le voir, determiner et analyser les causes de
disparite des revenus, cela ne va pas sans nombre de difficultes . Ceci dit,
nos diverses methodes nous incitent a conclure que 1'instruction et la
profession sont les deux principales explications aux ecarts entre le
revenu des Canadiens d'origine britannique et celui des Canadiens
d'origine frangaise . Les autres facteurs : age, sous-emploi, industrie,

region, jouent tous mais dans une mesure moindre . Bref, 1'ensemble des
facteurs susmentionnes explique la majeure partie des ecarts que nous
avons releves : il faut donc considerer le bilinguisme, 1'epoque d'immi-

gration et les elements lies a 1'ethnicite comme secondaires, bien qu'ap-
preciables . Notons qu'il s'agit des resultats d'une analyse purement
statistique, qui ne tient compte ni de 1'effet cumulatif des facteurs ni de
leur dynamisme . Aussi convient-il de la completer de considerations
generales sur les causes plus profondes de ces disparites socio-econo-
miques .

B. Considerations d'ordre dynamiqu e

187. Pourquoi les phenom'enes qui sont a 1'origine de 1'ecart de
revenu entre francophones et anglophones ne touchent-ils pas les deux
groupes de la meme fagon ? Pourquoi, par exemple, les francophones
ont-ils un niveau d'instruction inferieur a celui des anglophones ? Pour
donner des reponses satisfaisantes a ces questions, il faudrait expliquer
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a fond les mecanismes sociaux . Nous nous contenterons, pour notre
part, d'indiquer quelques-uns des processus les plus apparents qui sont
a 1'origine de 1'inegalite actuelle .

1 . Interdependance des facteurs

188 . Nous avons vu que les effets combines des divers facteurs Reciprocite
expliquent en bonne partie 1'ecart de revenu entre Canadiens d'origine des influences

frangaise et Canadiens d'origine britannique ; bon nombre de ces
facteurs, en particulier 1'instruction et la profession, sont interde-
pendants . Le jeu de ces facteurs - pris individuellement ou globalement
- n'est pas a sens unique ; c'est ainsi que certains peuvent agir sur
le revenu, lequel peut a son tour se repercuter sur d'autres facteurs,
dont 1'instruction et la profession .

189. Quelque repandue que soit la gratuite scolaire - qui d'ailleurs Revenu et
ne s'etend pas a 1'enseignement universitaire, dans la plupart des pro- instruction
vinces -, il en coute cher encore de maintenir des enfants aux etudes .
Quantite de familles, et plus particulierement les familles nombreuses,
manquent des ressources necessaires pour continuer d'assumer la
charge des enfants en age de travailler. Cela restreint les possibilites
d'instruction des jeunes et, en consequence, 1'eventail des emplois qu'ils
pourront occuper . L'acces a 1'enseignement public et la qualite des
cours sont fonction des ressources que la societe peut leur affecter,
et, en derniere analyse, de la prosperite de celle-ci . Comme les Cana-
diens d'origine frangaise ont un revenu inferieur a la moyenne natio-
nale, leur niveau d'instruction en a probablement souffert.

190 . Bien que le niveau d'instruction soit en partie determine par
le revenu, il se trouve influence aussi, comme Pa montre une etude
americaine, par un certain nombre d'autres facteurs plus importants,
dont la profession et le niveau d'instruction des parents, leurs ambi-
tions, leurs aspirations, le nombre de leurs enfants et la religionl .

191 . Nombre d'etudes ont demontre a quel point la profession des La profession
parents determine le niveau d'instruction des enfants . En effet, si des parents

1'instruction influe de fagon capitale sur la profession, on constat e
1'inverse egalement . L'enfant dont le pere exerce une profession liberale
poursuivra probablement ses etudes . Darts le milieu familial, il se
penetre de 1'importance et de la valeur de 1'instruction et se prepare
a mieux profiter de 1'enseignement qu'il regoit ; d'es son jeune age,
il est stimule intellectuellement et il peut puiser a un vaste fonds
d'experience et de culture . Or, la structure professionnelle des Cana-
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1 . Voir MORGAN, Income and Welfare, p . 362 . Nous avons emprunt6 cette 6num6ra-
tion de facteurs A 1'analyse statistique contenue dans l'ouvrage susmentionne . 11 semble-
rait que le niveau d'instruction des parents (de la mere comme du pere) soit la
principale explication du niveau d'instruction des enfants (p. 373) .
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diens d'origine frangaise ne joue pas a 1'avantage de leurs enfants .

11 semblerait donc que les disparites socio-economiques tendent a se
perpetuer d'une generation a 1'autre, si rien n'est fait pour les corriger .

2. Developpement economique

192. La constellation « instruction-profession-revenu » exprime un
phenomene beaucoup plus vaste, celui du progres social et economique
dans sa totalite. Les chiffres du recensement de 1961, sur lesquels nous
nous fondons, refletent une situation socio-economique deja passee

et qui, en outre, ne cesse d'evoluer .

Progr6s 193. Les donnees quantitatives sur les niveaux d'instruction sont
economique conditionnees en quelque sorte par 1'histoire de nos systemes scolaires .

et instruction Quant a celle-ci, elle est etroitement liee au processus du developpe-

ment economique . Si 1'economie d'une province n'est guere developpee,
le systeme scolaire n'aura pas a former une population active haute-
ment qualifiee ; dans une province fortement industrialisee, au con-
traire, on s'attendra que le systeme d'enseignement forme une popula-
tion active hautement qualifiee . Pour que 1'economie progresse, il
est indispensable que 1'enseignement reponde aux besoins du monde
du travail, en s'adaptant a 1'evolution technologique de la societe .

194. Cc n'est toutefois pas la seule action de 1'economie sur 1'en-
seignement . En periode de crise economique, on trouvera difflcilement
les ressources necessaires pour ameliorer les services ou les moyens
d'enseignement . Les familles auront aussi plus de mal a maintenir leurs
enfants aux etudes . Ceux qui formaient la population active de 1961
ont vecu leur enfance et leur adolescence a 1'epoque precedant la
deuxieme guerre mondiale, ou ni la prosperite ni le gout de s'instruire
n'etaient aussi repandus qu'aujourd'hui . Leur niveau d'instruction s'en
ressent defavorablement.

Progres 195 . La repartition des emplois en 1961 fournit un indice du niveau
6conomique de developpement de 1'economie canadienne a cette epoque . La struc-

et profession ture professionnelle d'une economie de type agricole est evidemmen t
fort differente de celle d'une economie en voie d'industrialisation ou
d'une economie de services, comme dans la societe post-industrielle .

Progres 196. Le revenu et la productivite sont tres etroitement lies au deve-
€conomique loppement economique . Or, 1'augmentation de la productivite ou du

et productivit6 revenu reel resulte de nombreux facteurs dont, encore une fois, une
formation poussee et une plus grande mobilite chez la population active .

Relevons un autre facteur : un equipement technique perfectionne .

La croissance 197 . L'economie canadienne a connu un developpement rapide
economique depuis le debut du siecle. Nous avons deja souligne les changements

dans la repartition professionnelle . Notons egalement que le revenu

reel par tete s'est accru d'environ 70 % entre 1925 et 1955, tandis que
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le niveau d'instruction moyen de la population active masculine a
augmente de pres des deux cinquiemes entre 1911 et 19611 . Les Cana-

diens n'ont pas tous profite au meme titre de ce progres, et c'est de la
que vient en grande partie 1'ecart entre francophones et anglophones .

198 . L'histoire du developpement economique du Quebec met ce
fait en lumiere, l'incidence de l'industrialisation ayant ete tres differente

chez la majorite francophone et la minorite anglophone . La presente
repartition de la propriete industrielle au Quebec - tout a l'avantage
des anglophones, en particulier dans les entreprises hautement mecani-
sees et tres productives - procede de traditions economiques profon-

dement enracinees .

199. On a essaye d'expliquer cette situation de diverses manieres .

D'es le debut de 1'industrialisation, les anglophones etaient deja concen-
tres dans les villes, ou Hs se livraient au commerce . Ils disposaient

des capitaux necessaires a 1'expansion et etaient en relation avec les
milieux commerciaux nord-americains et britanniques . Les collectivites

francophone et anglophone du Quebec etaient d'ailleurs tres differentes

8 1

L'industrialisation
du Qu€bec et la
pr6dominance
anglophone

a 1'epoque, et les anglophones etaient mieux prepares it assurer 1'in-

dustrialisation de la province et plus aptes a en tirer profit .

200. Selon John Porter, << au Quebec, les Britanniques se sont tou-
jours orientes plus que les Fran~ais vers le commerce et l'industrie2 >> .
Les francophones, eux, s'interessaient davantage a 1'agriculture au mo-

ment ou l'industrialisation s'amorga ; plus tard, « une conjoncture histo-

rique voua les habitants a la condition de proletaires industriels3 >> .

L'elite francophone choisissait les professions liberales de preference
aux carrieres industrielles ; entre 1939 et 1950', 69 % des diplomes des

colleges classiques du Quebec s'orientaient vers la pretrise, la medecine

et le droit.

201 . Il y a parallelisme entre I'histoire de la repartition sociale et Systirmes scolaires
professionnelle des deux communautes culturelles du Quebec et celle du Quebec

des systemes scolaires de la province . De fagon generale, on peut dire

que les anglophones se sont les premiers dotes d'un systeme d'enseigne-

ment public. Comme la commission Parent 1'a fait remarquer, les pro-

testants anglophones << ont surtout voulu developper un large secteur
public destine a preparer une bourgeoisie de classe moyenne nombreuse

et adaptee aux exigences'de ]a societe moderne5 » . En 1925, les ecoles

1 . CONSEIL tCONOMIQUE DU CANADA, Deuxi~me expose annuel - Vers une croissance

economique equilibree et soutenue, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1965, pp . 71 et 84 .

2 . JOHN PORTER, The Vertical Mosaic, p . 97 . Le texte anglais de la citation se trouve
a 1'appendice vin .

3 . Ibid., p . 95 .

4. Voir les chiffres cit6s dans Particle de JEAN-CHARLES FALAnDEAU, . The Changing

Social Structure =, dans Essais sur le Quebec contemporain, Quebec, Presses universi-
taires Laval, 1953, pp. 109-110 .

5 . Rapport de la commission Parent, vol . 4, § 158 .
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protestantes adopterent, pour des raisons d'ordre economique, le prin-
cipe de la concentration et du regroupement. Par contre,

les structures pedagogiques, du cote frangais, avaient eu pour consequence
de favoriser un petit groupe d'eleves destines a l'universite et negligeaient la
grande majorite des enfants du meme age qui, apres leurs etudes a l'ecole
publique, ne trouvaient devant eux aucun debouche'.

Les auteurs du rapport concluent :

Les structures pedagogiques du systeme scolaire de langue anglaise, a la fois
plus unifiees, plus simples, plus souples et plus democratiques que ne l'ont
ete jusqu'ici celles du systeme de langue frangaise, favorisent depuis long-
temps un passage plus rapide du cours secondaire a 1'universite et contri-
buent surement a une scolarisation plus elevee des eleves anglophones, a
ce niveaul.

L'avance 202. Grace a un niveau d'instruction plus eleve, a leur position dans
anglophone 1'echelle professionnelle, et a une situation privilegiee en tant que pro-

moteurs de l'industrialisation du Quebec, les anglophones ont toujours

ete plus aptes a profiter des avantages du developpement economique
de la province . Une fois mises en place, les structures socio-econo-
miques tendent a se maintenir ; 1'elan des anglophones n'a pas eu son
pareil dans la collectivite francophone. Les, chiffres du recensement de
1961 demontrent jusqu'a quel point leur avance au Quebec joue tou-
jours en leur faveur.

3. Le cycle de la pauvrete

203 . Le developpement economique a davantage profite aux anglo-
phones mais les deux groupes comptent leurs defavorises . Cc develop-
pement exige une population active ayant une formation suffisante
pour s'adapter a la technologie moderne et se deplacer vers de
nouveaux secteurs ou de nouveaux emplois . 11 reste qu'en 1961, 42 %
de la population active masculine du Canada avaient au plus termine
le cours elementaire . Aujourd'hui, bon nombre doivent faire face
a des difficultes croissantes dans le monde du travail. Es en sont
peut-etre meme exclus ou encore atteints par le chomage ou le sous-
emploi .

Situations 204. Si l'on consid'ere comme pauvres les familles dont le revenu
particulieres est inferieur a$ 3 000, la pauvrete sevissait gravement, en 1961,

parmi celles aux prises avec les situations suivantes2 :
Le chef de famille est ouvrier agricole, bucheron, on travaille dans
un domaine connexe ; il peut aussi etre pecheur, trappeur, chasseur ,

1 . Rapport de la commission Parent, vol . 4, § 159 .
2 . Ces donnees sont tirees du document polycopie, publie en 1965 par le Secretariat

des plans speciaux du Bureau du Conseil prive, < Physionomie de la pauvrete au
Canada =, et du Cinquieme expose annuel du Conseil economique du Canada,
pp. 119-131 .
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on manceuvre . Ces professions sont mal remunerees, offrent tres pen
de securite d'emploi et sont en constante regression . En 1961, pour
plus de 7 chomeurs du sexe masculin sur 10, le dernier emploi avait
ete manuel ;

Le chef de famille est en chomage . Cette situation se rattache au
caractere saisonnier d'un grand nombre d'emplois echeant aux pauvres .
Plus d'un tiers des chefs de familles a faible revenu etaient sans
travail lors du recensement de 1961 ;

Le chef de famille a fait tout an plus des etudes elementaires . Cette
situation s'observait dans plus des deux tiers des familles a faible
revenu. C'est d'ailleurs generalement en raison de ce bas niveau
d'instruction qu'il est impossible d'echapper au chomage et aux emplois
mal remuneres . Plus de 9 chomeurs sur 10 n'avaient pas termine
leurs etudes secondaires, et 4 sur 10 n'avaient pas termine le cours
elementaire ;

Le chef de famille est invalide ou age de 65 ans ou plus . Si les
membres de cette categorie font toujours partie de la population

active, ils eprouvent des difficultes extremes a trouver un emploi
convenable a temps plein, et bon nombre dependent entierement de
1'assistance publique ;

Le soutien de famille est une femme . Une femme peut difficilement

aller travailler hors du foyer pour subvenir aux besoins de sa famille,
surtout si elle a des enfants en bas age . En outre, les femmes sont
moins bien remunerees . Les familles qui dependent d'une femme sont
deux fois plus nombreuses dans la population a faible revenu que

dans la population en general .

205. Les estimations concernant 1'etendue de la pauvrete au Canada
varient selon le niveau auquel on en situe le seuil, mais il s'agit la,
incontestablement, d'un probleme majeur . Citons sur cc point le
Conseil economique du Canada :

Dire qu'au moins un Canadien sur cinq souffre de pauvrete ne semble pas
trop exagere . C'est presque surement assez pres de la verite pour que nous
puissions voir dans la pauvrete l'un des principaux defis auxquels les respon-
sables de la politique economique et sociale devront faire face au cours des
quelques prochaines anneesl .

h`tendue de la
pauvrete au
Canada

83

206. La pauvrete sevit dans toutes les regions du Canada, mais Les concentrations
surtout dans les provinces Atlantiques ou, en 1961, 45 % des familles geographiques
non agricoles avaient un faible revenu . Le fait est commun aux ville s
et aux campagnes . On pourrait croire que la pauvrete etait plus
repandue dans les regions rurales, or les agglomerations urbaines
comptaient plus de familles pauvres .

1 . CONSEIL f,CONOMIQUE DU CANADA, Cinqui~me exposE annuel, p. 119 .
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psychologiques

207. La pauvret6 se definit relativement an revenu surtout, mais
elle a egalement des incidences sociales et psychologiques qui en font
un probleme tres epineux, difficile a resoudre . La pauvret6 peut se
traduire par de mauvaises conditions de logement (entassement, de-
labrement et absence de commodites, comme 1'eau courante) ; par

une mauvaise sante tenant a la malnutrition et a 1'impossibilite pecu-
niaire de se procurer des soins medicaux ; par le manque de vetements ;
par une organisation sociale insuffisante, dont la penurie d'ecoles et
de terrains de jeu .

208. Les enfants qui grandissent dans un tel milieu seront fortement
desavantages :

Un logement mediocre, une mauvaise sante, la distance a parcourir pour
gagner 1'ecole, le manque d'argent et la pauvret6 des vetements sont autant
de facteurs qui empechent 1'eleve de faire ce qu'on attend de lui en classe .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les enfants des familles pauvres sont desavantages au debut de leur vie
sociale, car ni 1'ambiance, ni les disciplines ni meme Ia culture qui sont a]a
base des premieres annees d'ecole ne leur sont familieresl .

Non seulement un enfant de famille pauvre se sentira etranger a 1'ecole,
mais encore sera-t-il peu encourage par son milieu familial a s'interesser

a ses etudes . Peut-etre meme le poussera-t-on a quitter 1'ecole et a
prendre un emploi afin d'augmenter le revenu familial, meme si cela

implique qu'une autre generation sera probablement vouee a la pau-

vrete.

209. Ceux qui reussissent, qui profitent du developpement econo-
mique - soit la majorite de la population - ne comprennent guere ce

qu'est la pauvrete . A leurs yeux, les indigents sont stupides, insouciants,

paresseux et sans moralite . Ils seraient coupables d'une infinite de fautes

contre la morale bourgeoise. Mais precher 1'epargne a qui peut tout

juste procurer nourriture et vetements a sa famille, exhorter au travail
assidu tel autre qui est condamne, par son manque d'instruction, a la

ronde des emplois instables, desagreables et mal remuneres, proclamer
les avantages et le caractere sacre de la propriete a des gens denues de
tout, voila qui ne peut que renforcer le sentiment d'alienation chez les

pauvres .

210. $tant donne son manque de formation et la nature de ses
emplois anterieurs, le pauvre n'a a pen pres aucune chance d'ameliorer

sa situation . Comme les besoins en simples manceuvres ne cessent de
s'amenuiser, sa situation professionnelle ne pourra qu'empirer . 11 vit

dans la misere, lutte continuellement pour joindre les deux bouts, n e

1 . Voir . Instruction- sa relation avec la pauvret6 - , pp . 5 et 7, dans . Physionomie
de la pauvret6 au C an ada . .
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dispose jamais ni d'economies ni de reserves pour faire face aux impre-
vus ou, a plus forte raison, pour ameliorer son sort . Depourvu de 1'ins-
truction et du sens de l'organisation necessaires, il ne parvient pas a
exprimer son mecontentement ni meme a envisager des solutions .
Prisonnier et victime de son milieu, il a abandonne tout espoir en des
jours meilleurs . Ainsi, les aspects materiels de la misere engendrent un

etat d'esprit qui ne lui permettra jamais d'echapper a 1'emprise de la
situation ; c'est la le cycle de la pauvrete .

211 . Les donnees concernant la pauvrete au Canada, meme si on ne Pauvrete e t
la definit qu'en fonction du revenu, sont relativement peu nombreuses, origine ethnique
et cette carence est encore plus manifeste en cc qui touche la classifica-
tion par origine ethnique ou selon la langue maternelle . La pauvrete,
si elle n'est limitee a aucune categoric de la population, est plus re-
pandue parmi les francophones que parmi les anglophones . En 1961,
les francophones, plus nombreux dans les classes inferieures de revenul,
formaient une plus forte proportion des victimes de ]a pauvrete . Le
taux de frequence de certaines caracteristiques de cet etat - chomage,
instruction rudimentaire et concentration dans les metiers manuels,

notamment - etait plus eleve chez les francophones . Examinant les
divisions de recensement2 qui renferment de nombreuses zones de pau-

vrete rurale, telle que la definit 1'ARDA, nous constatons que beau-
coup de regions a majorite francophone en font partie .

212. Pour mettre fin au cycle de la pauvrete, consideree sous 1'angle
socio-culturel, il faut comprendre le milieu de ceux qui en sont victimes .
Bien que tous les cas de pauvrete presentent des caracteristiques com-
munes, les problemes des regions a faibles revenus, ou est concen-
tre un groupe ethnique, seront differents de ceux qui se posent dans
une region ou la majorite appartient a un autre groupe . On n'a accorde
jusqu'ici, chez nous, que peu d'attention aux aspects socio-culturels de
la pauvrete, non plus qu'aux besoins probablement differents des familles
francophones et anglophones a faible revenu ; aussi n'est-il pas eton-
nant que nous ne disposions que d'un nombre restreint de donnees
pertinentes.

213 . La pauvrete est reliee aux deux phenomenes definis precedem- Dynamique de
ment : 1'effet cumulatif des facteurs retenus et le developpement la pauvrete
economique . D'une part, la constellation << instruction-profession-

1 . A Montreal, 29 % des Canadiens d'origine frangaise, contre 17 % d'origine
britannique, gagnaient moins de $ 3 000 par ann6e, en 1961 ; a Ottawa, les pourcen-
tages €taient respectivement de 30 et de 16, et, a Toronto, de 27 et de 17 . Ces chiffres
se rapportent aux seuls effectifs masculins et excluent les ch8meurs et ceux qui ne
cherchaient pas de travail lors du recensement .

2 . On en trouvera la liste dans HELEN BUcta.EY et EvA TtanrtYt, Politiques cana-
diennes de rajustement rural -bude des r9percussions economiques des programmes
ARDA, PFRA et MNrxA, 8tude spEciale no 7 du Conseil 6conomique du Canada, Ottawa,
Imprimeur de la Reine, 1969, pp . 215-218.
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revenu :o tend 'a perpetuer la pauvrete . D'autre part, le developpement
economique et les changements qu'il entraine concourent a devaluer
le pen d'instruction et d'experience professionnelle des economiquement
faibles . Mais, comme elle cree sa propre dynamique sociologique et
psychologique, la pauvrete constitue en soi un probleme a traiter
isolement .

4. Facteurs lies aux institutions

214. Les regles et pratiques ayant cours dans le monde du travail
sont a 1'origine d'un quatrieme phenomene directement lie au statut
socio-economique . Avant meme qu'un individu s'integre au monde

du travail, son statut social et economique a deja ete en partie deter-
mine par les milieux demographique, historique et culturel, et les
divers facteurs etudies precedemment . Or, d'es qu'il entre dans le
monde du travail, intervient un ensemble completement nouveau de
facteurs qui freineront ou faciliteront ses progres . Ces facteurs
expliquent fort justement les disparites de statut entre francophones et

anglophones, puisque c'est dans le monde du travail que les differences
linguistiques et culturelles se repercutent sur les plans economique et

social. Les termes << francophone ~ et << anglophone n, jusque-la simples

etiquettes commodes appliquees aux deux communautes linguistiques,

acquierent une signification nouvelle a mesure que nous decouvrons
1'effet profond de la langue et de la culture sur les disparites socio-

economiques .

215 . La langue et la culture jouent un role impo rtant dans le monde

du travail . Comment, par exemple, 1'individu reagit-il au moment oil
il s'y integre ? Ses traits culturels 1'amenent-ils a limiter d'es le depart
sa recherche d'un emploi aux secteurs ou aux regions ou il serait

parmi les siens ? Son ambition est-e lle emoussee par 1'idee que ses
chances de succes sont faibles, quoi qu'il fasse ? A-t-il re qu de son
milieu une orientation qui lui permette de s'adapter aux exigences
des postes de commande, dans la fonction publique on dans le monde

des affaires, et a la mentalite qui regne dans ces milieux? Les

institutions du monde du travail feront-e lles obstacle a son avance-
ment ? Sera-t-il expose a des mesures discriminatoires, du fait de

son origine ethnique ou de sa langue ? Aura-t-il ii rivaliser avec

d'autres dans une langue et un milieu culturel qui ne soient pas les
siens ? Sera-t-il mis en presence de systemes de recrutement, de
formation et de promotion d'une conception qui ne lui est pas

familiere ?

216. Dans les deuxieme et troisieme pa rt ies de ce livre, nous nous

efforcons d'appo rter des reponses a ces questions. Puisqu'il est inde-
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niable que les conditions de travail se repercutent sur la carriere et le

revenu des individus, les disparites socio-economiques entre les deux
groupes s'accentueront du fait que les francophones, en raison de leur
langue et de leur culture, eprouvent de plus grandes difficultes que

les anglophones dans la fonction pub lique federale et 1'entreprise

privee . Par consequent, ces disparites decoulent aussi des regles et

des pratiques ayant cours dans le monde du travail .

217. Au-dela des facteurs mesurables, parmi lesquels l'instruction Resume

et la profession, il existe des causes plus profondes de disparite socio-

economique entre Canadiens . Nous les avons groupees sous quatre

titres : 1'effet cumulatif des caracteristiques personnelles, le developpe-
ment economique, la pauvrete, les regles et pratiques du monde du

travail .





Deuxieme partie L'administration federale





Introduction

218. Le citoyen est touche de diverses manieres par 1'activite du Role du gouver-
gouvernement federal . Des engagements financiers considerables, des nement federal

liens complexes avec 1'economie exercent une influence a la fois na-
tionale et regionale sur le developpement industriel, 1'emploi, et la sta-
bilite economique . Au double titre d'employeur et d'acquereur de biens
et de services, le gouvernement federal est une source directe de reve-
nus pour nombre de Canadiens. Depuis quelques annees, d'aill.eurs, les
pouvoirs publics ont du concevoir des relations nouvelles et plus
etroites avec 1'entreprise privee .

219 . Plus que jamais il importe que les decisions et les initiatives du
gouvernement canadien tiennent compte de 1'existence et des ressources
des deux communautes linguistiques. Ce principe est maintenant lar-
gement admis dans les relations intergouvernementales, car le partage
des competences entre le gouvernement federal et les gouvernements
provinciaux, et la coordination de leurs activites sont essentiels a la
solution des problemes d'aujourd'hui . En accordant peu de place a la
langue et a la culture, frangaises dans ses rouages administratifs, le
gouvernement federal ne peut remplir son devoir a 1'endroit de tous les
citoyens, francophones comme anglophones .

220. Ministeres, organismes, societes de la Couronne et forces armees Caract6re original
font du gouvernement une institution gigantesque qui, en 1966, comptait de 1'administration
480 000 personnes a son service, soit a peu pres 7 % de la population federal e

active. Il est de loin le premier employeur au Canada . Ses effectifs corres-
pondent en gros a ~& la main-d'ceuvre des vingt-cinq principales societes
industrielles du Canada, [et sont] a peu pres deux fois plus nombreux
que tous les employes des dix gouvernements provinciauxl e . Le

1 . Rapport de la Commission royale d'enquete sur I'organisation du gouvernement,
vol . 1, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962, p. 328 (dor6navant cit6 sous le titre de
Rapport de ]a commission Glassco) .
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personnel au service du gouvernement federal est aussi tres diversifie
professions et metiers y sont presque tons repr6sent6s .

221 . Le personnel de la fonction publique se distingue de 1'ensemble
de la population active par une proportion plus forte de travailleurs

specialises et de techniciens . Les administrateurs et les specialistes y sont
un peu plus nombreux que dans la plupart des industries, tandis que la

proportion des travailleurs manuels y est sensiblement inferieure . Au

cours des dernieres annees, le besoin d'un nombre sans cesse accru de
scientifiques et de techniciens est encore venu grossir les rangs des

<< cols blancs n . Les fonctionnaires ont donc un niveau d'instruction

superieur a la moyenne de la population active . En 1961, 19 %

avaient frequente l'universite, contre 10 % pour 1'ensemble de la popu-

lation active .

222. La fonction publique du Canada se doit de respecter les droits

linguistiques ; aussi a-t-elle le devoir d'etre bilingue, ce qui West une

obligation ni pour le citoyen ni pour le fonctionnaire . Cela nous amene

a la distinction essentielle entre bilinguisme institutionnel et bilinguisme

individuell . La fonction publique doit etre bilingue . Elle doit donc etre en
mesure d'assurer ses services en anglais et en frangais, et il apparait im-
possible qu'une organisation bilingue puisse remplir son role sans que
certains membres de son personnel s'expriment dans les deux langues .
Cependant, bon nombre continueront de n'avoir besoin que d'une seule .

223 . Chacun devrait avoir la liberte de travailler dans la langue oil

il se sent le plus a 1'aise . Le fait de ne s'exprimer que dans l'une des
deux langues officielles ne doit entrainer de prejudice pour qui que ce

soit . Dans la plupart des domaines, il devrait etre possible de faire

carriere aussi facilement en frangais qu'en anglais . Institution bilingue,
1'administration federale doit etre conque selon des modes structurels
qui garantissent aux fonctionnaires la liberte de travailler et de pro-

gresser professionnellement dans leur propre langue .

Bilinguisme 224. De nombreux fonctionnaires auront interet a se famIliariser avec

passif 1'autre langue dans la mesure oil leurs chances d'avancement en seron t

augmentees . Ils pourront travailler indifEeremment dans un entourage
anglophone ou francophone, ou servir de lien entre les deux milieux . Le
bilinguisme individuel ne necessite pas toujours la maitrise parfaite

de la deuxieme langue . Le bilinguisme passif est plus facile a acquerir

que le bilinguisme complet ; il consiste essentiellement a savoir lire et

comprendre une autre langue et permet, par exemple, de consulter de's
documents et de suivre des exposes oraux dans cette langue .

Biculturalisme 225 . Il convient egalement de distinguer bilinguisme et biculturalisme,

ce qui est loin d'etre facile . Si la realisation du biculturalisme est notr e

1 . Rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le bicultura-

lisme, vol . 1, Introduction g€nerale, § 29.
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principal objectif, 1'element langue en est la manifestation la plus aise-
ment definissable . Des structures adaptees aux besoins linguistiques des
communautes culturelles permettent a ces dernieres de survivre, de se
developper et de jouer le role qui leur revient. Mais bien avant de propo-
ser les changements qu'il conviendrait d'apporter au fonctionnement de
1'administration, il nous faut determiner, le cas echeant, de quelle ma-

niere les anglophones et les francophones manifestent au travail des
caracteres culturels distinctifs . Si ces caracteres sont differents, ont-ils
les memes chances de s'exprimer ? Dans la negative, quelles en sont les
consequences ? Parmi ces traits culturels, la langue est non seulement
l'un des plus perceptibles, mais aussi le plus important . La culture est
une realite plus large que la langue qui 1'exprime : c'est << une maniere
globale d'etre, de penser, de sentirl a . Quant aux autres caracteres,
nous aurons a examiner la fagon dont ils s'expriment dans 1'administra-
tion federale, a apprecier leur signification et les occasions qu'ils ont de
se manifester .

226. Comme la Commissionroyale d'enquete sur l'organisation du Recherches
gouvernement (commission Glassco) a etudie la situation dans le detail ,
il y a a peine quelques annees, nous en avons ete dispenses pour bon
nombre des services qui composent l'administration federale. Son rap-
port et d'autres documents officiels nous apportaient une grande partie
des donnees de base necessaires a notre etude . Du point de vue qui nous
occupe, il restait toutefois bien des lacunes a combler. Dans un expose
divergent joint au rapport Glassco, le commissaire Therrien constate :
u Il est pratiquement impossible d'obtenir des statistiques precises sur le
nombre de Canadiens frangais dans le service civil, de meme que sur le
nombre de fonctionnaires bilingues ; il est pourtant tres facile d'en
obtenir sur 1'alcoolisme2 » . Cette remarque donnera une We des pro-
bl'emes auxquels nous avions a faire face . Pour les resoudre, une enquete
de premiere main s'imposait . Le resultat de nos recherches est consigne
dans une quarantaine d'etudes .

227 . Pour la plupart de nos etudes, nous avons reparti les fonction- Critere de
naires selon la langue maternelle, c'est-a-dire, suivant la definition du classification
Bureau federal de la statistique, la premiere qu'on a apprise et qu'on
comprend toujours . Nous avons utilise une classification plus rigoureuse
dans les chapitres consacres au deroulement des carrieres et aux forces
armees .

228 . Dans notre texte no us distinguons « langue de communication Langue de com-
avec le public » et « langue de travail v . La premiere concerne les munication avec le
relations du gouvernement et des organismes federaux avec 1'exterieur, public et langue
depuis le simple citoyen jusqu'aux societes commerciales et aux autres de travai l

1 . Ibid ., § 38 .
2. Rapport de la commission Glassco, vol . 1, p. 73 .
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Echelons inter-
m6diaire et

supbrieur

gouvernements. Quant a la langue de travail, c'est ce lle des echanges

entre fonctionnaires ou services dans 1'administration . Darts le livre

premier nous avons aborde la question de la langue de communication

au gouvernement federal ; ici nous 1'etudions dans le detail . Ce sont tou-

tefois les changements touchant la langue de travail dans la fonction

publique qui suscitent les difficultes les plus aigues et soulevent les pr o-

blemes les plus delicats .

229. Nous decrivons en termes generaux la fonction publique, mais

nous nous attachons surtout a 1'examen de la situation linguistique aux

echelons intermediaire et superieur. Les titulaires des postes importants

ont generalement une formation universitaire ; ils remplissent des fonc-

tions de direction, de recherche, executent diverses taches de techniciens

ou de specialistes . En 1965, aux fins de notre recherche, nous avons

classe dans les echelons superieurs ceux dont le traitement annuel etait
d'au moins $ 10 000, et dans les echelons moyens ceux qui gagnaient au

moins $ 6 200. Moins du cinquieme des fonctionnaires appartiennent

a ces categories, mais c'est la que se prennent les decisions impor-

tantes et que s'effectue le travail de recherche ; c'est la aussi que les

besoins en personnel et en programmes de formation sont les plus

marques .

230. Sans doute les fonctionnaires parvenus a ces niveaux ne repre-
sentent qu'une faible proportion de la population du Canada, plus faible
encore par rapport a leur groupe linguistique, s'ils sont de langue fran-

Caise . Bien que cette fraction de la population soit pour peu dans la
disparite economique entre francophones et anglophones, la somme du
pouvoir politique, economique et social qu'elle detient est determinante
pour 1'avenir des deux communautes linguistiques, qu'on les consid'ere
separement ou 1'une par rapport a 1'autre . Les conditions qui regnent

au sein de 1'administration federale peuvent exercer une profonde
influence sur le statut et la participation des fonctionnaires actuels ou

eventuels de cette categorie .

231. La majorite des cadres moyens et superieurs se trouvent d an s

des ministeres et des services qui rel'event de la Commission de la
fonction publiquel et du Conseil du tresor pour toutes les questions
relatives a 1'emploi, a la remuneration et a la gestion du personnel . Nos

remarques et nos recommandations en ces domaines s'appliquent

generalement a des secteurs places sous la competence de ces deux

organismes . Il existe toutefois ce rtaines administrations et certaines

categories de fonctionnaires qui n'en rel'event pas et qu'il convient

d'etudier separement . C'est le cas des societes de la Couronne et autre s

1 . Cet organisme portait encore le titre de Commission du service civil lorsque nos
recherches ont 6t6 entreprises. II a chang6 de nom en 1967 . Nous emploierons 1'une

ou 1'autre d6nomination, selon le cas .
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organismes autonomes et des tres hauts fonctionnaires . Les sous-

ministres, les commissaires, les ambassadeurs et les autres hauts fonc-
tionnaires du ministere des Affaires exterieures, les administrateurs des
societes de la Couronne sont en effet nommes par decret, et non par
decision de la Commission, aux termes de la Loi sur 1'emploi dans la

fonction publique . Les cadres superieurs se repartissent par consequent
en deux categories selon qu'ils sont nommes par decision de la Com-
mission de la fonction publique ou par decret, distinction dont il sera
tenu compte dans nos recommandations .

232. La place -des francophones et-des anglophones dans les orga- Participation :
nismes de 1'administration federale est le fil conducteur de cette deuxieme presence

partie . La question doit etre examinee sous deux angles . La participa- physique
tion peut s'entendre de la simple presence du fonctionnaire dans les
ministeres et services, a divers niveaux de traitement, parmi des per-
sonnes d'un certain type de formation universitaire specialisee, ou dans

des groupes ayant connu un avancement lent ou rapide . Nous cherchions

a etablir dans quels secteurs les deux elements, anglophone et franco-
phone, ont une representation forte ou faible . Pour cela, nous disposions

d'une mesure statistique : en 1965, 22 % des fonctionnaires avaient le
frangais pour langue maternelle . 11 y avait donc densite relative de

1'element francophone lorsque sa representation depassait cc pourcen-

tage dans un secteur, et au contraire rarete relative au-dessous de cette
proportion .

233. Nous ne sommes ni pour le contingentement ni pour une repre-
sentation proportionnelle. Nous n'entendons pas que tout secteur de la
fonction publique doive etre francophone a 22 %, ou encore a 26 %,
proportion des Canadiens de langue frangaise dans 1'ensemble de
la population active en 1961 . Il ne s'agit la que de points de
reference servant a determiner si dans tel secteur ou telle categorie les
francophones sont relativement nombreux ou peu nombreux . La pro-
portion de francophones qui serait souhaitable dans les divers services
ne peut faire 1'objet d'une decision generale . II se peut que 22 % soit
raisonnable dans certains secteurs, mais la proportion pourra varier
selon les circonstances et les besoins .

234. Le second aspect de la participation des francophones et des Participation :
anglophones est celui de 1'engagement, de 1'apport personnel aux apport personnel

taches du milieu immediat . Les fonctionnaires des deux groupes lin-
guistiques s'interessent-ils egalement au travail et y exercent-ils la
meme influence? Dans quelle mesure leurs traditions culturelles peuvent-
elles s'exprimer dans 1'appareil bureaucratique federal ? L'admi-
nistration federale a longtemps estime que les problemes linguistiques et

culturels n'etaient pas de son ressort . C'est cc qu'atteste la succession

des debats politiques suscites par ces questions. Toute revendication
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venant du Canada franqais etait taxee de « politique p et traitee en
consequence . Aujourd'hui, les autorites federales s'efforcent d'instaurer
un regime d'egalite dans la fonction publique . Mais jusqu'ici leurs efforts
n'ont tendu qu'a accroitre le nombre des fonctionnaires bilingues . Il est
incontestable qu'une reforme des structures s'impose, si 1'on veut pro-
mouvoir effectivement 1'usage des deux langues dans des milieux de

travail precis .

235. Qu'une partie de nos constatations aient perdu de leur actualite
etait inevitable en raison de 1'evolution des politiques et des usages en
matiere de langue dans la fonction publique depuis le-commencement de
nos travaux. Nous croyons neanmoins que le caractere fondamental de
chacun des services a ete fid'element note, et qu'aucun---changement

majeur n'a echappe a notre examen .

Plan de la 236 . Le chapitre vi retrace 1'evolution linguistique et culturelle de
deuxi6me partie : la fonction publique, depuis la deuxieme moitie du xtxe siecle jusqu'a la

historique transformation de la Commission du service civil en Commission de la

fonction publique, en 1967 .

Emploi des 237 . Le chapitre vii est consacre a 1'examen des politiques, des pro-
langues grammes et des pratiques qui ont trait a 1'emploi des langues . Nous exa-

minons d'abord ]a politique des relations avec le public (probleme de
la langue de communication) et des rapports entre les fonctionnaires
(probleme de la langue de travail) . Cette premiere etude servira a deter-
miner dans quelle mesure 1'administration federale reconnait l'usage du

frangais . Nous tentons ensuite d'apprecier les connaissances des fonc-
tionnaires en matiere de langues, puis le rapport entre 1'emploi effectif

et 1'emploi possible des deux langues officielles . Notre examen porte
aussi sur la valeur de certaines regles touchant les contacts avec un
public linguistiquement heterogene, la -traduction des divers documents,
et les methodes d'enseignement du franqais aux fonctionnaires anglo-

phones .

Le recrutement 238 . Dans le chapitre viii nous traitons des modes de recrutement
des fonctionnaires, et dans le chapitre ix, de la place des francophones
et des anglophones dans la fonction publique .

239. Nos constatations fondamentales ont ete les suivantes : il

existe un ecart considerable entre le nombre des diplomes de 1'ensei-
gnement superieur de langue frangaise et le nombre---des diplomes des
universites de langue anglaise ; la repartition professionnelle est tres

differente d'un groupe de diplomes a 1'autre ; dans le cadre du pro-

gramme de recrutement de stagiaires en administration et d'agents
du service exterieur, les candidats sont proportionnellement deux fois
plus nombreux chez les diplomes des universites anglophones . Comment
expliquer ces differences ? La faiblesse du recrutement de scientifiques
francophones est-elle attribuable a une insuffisance des promotions
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universitaires ? Serait-ce que peu de nouveaux diplomes francophones
souhaitent entrer au service du gouvernement - federal ? Nos reponses

sont fondees sur une enquete statistique etablissant le rapport entre les

promotions universitaires et le recrutement, et sur un sondage d'opinion
dans les universites touchant la fonction publique et les avantages ou
les inconvenients a y travailler.

240. Le chapitre ix est consacre au deroulement des carrieres dans Deroulement
la fonction publique, a 1'effet d'une culture dominante sur les membres des carri6res

d'une communaute minoritaire . Nous nous sommes interroges sur 1'im-

portance et sur 1'orientation des apports anglophones et francophones

dans les divers services, particulierement dans ceux qui font largement
appel aux initiatives creatrices, telles que la formulation des programmes

et la recherche . Notre attention s'est portee sur certains faits concernant

les deux groupes linguistiques, notamment le degre d'instruction, 1'expe-

rience acquise hors de la fonction publique et la mobilite geographique .

Ces facteurs expliquent dans une certaine mesure la repartition des

postes entre les membres des deux groupes et la situation de chacun

dans 1'echelle des traitements . La comparaison entre personnes de

milieux linguistiques differents, a 1'interieur des cadres professionnels
ou administratifs, est particulierement instructive a cet egard . Nous avons

aussi examine 1'incidence des structures administratives sur l'utilisation
des talents disponibles, en accordant la meme attention au comportement

social et psychologique des petits groupes de travail qu'a 1'organisation
des grands ensembles administratifs . Le veritable milieu de travail du

fonctionnaire est 1'equipe dont il fait partie . Ce n'est pas dans un monde

abstrait, mais au bureau, sous la pression continuelle de la besogne,
parmi les collegues, les superieurs et les subordonnes, que s'operent les

transformations .

241. Au chapitre xi, nous etudions separement les forces armees, qui Les forces

constituent un ensemble homogene et possedent des traditions origi- armees

nales . Ajoutons que leurs effectifs forment plus du cinquieme du per-
sonnel du gouvernement federal et qu'en raison du traitement special
octroye aux familles des militaires et aux anciens combattants, leur

influence s'etend plus loin encore .

242. Tout en nous efforgant d'examiner la situation actuelle dans une Perspectives

perspective historique, nous n'avons cesse, au cours de cette etude, de

nous interesser a 1'avenir . La fonction publique doit tenir compte des

aspirations de tous les Canadiens ; ce principe a ete aff'irme plus d'une

fois par le gouvernement federal, et par la plupart des chefs politiques,

aux echelons provincial et federal . Notre role aura ete de proposer des

moyens de traduire un principe encore general en un programme

complet et realisable (chapitre x) .
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243. La menace qui plane sur 1'existence du Canada exige que la
fonction publique adopte une attitude tout autre face aux questions
linguistiques . Le debat ne porte plus, en effet, sur 1'efficacite, le merite
personnel, le K patronage i, ou la representation, mais sur 1'alternative :
reforme ou rupture . Le changement ne peut tarder, et aucune institution
n'en a autant besoin que 1'administration federale .

244. Devant le nouvel elan du Canada frangais, la crainte semble
avoir ete la premiere reaction de ce corps ancien, vaste et complexe
qu'est la fonction publique. Cet elan, assorti d'exigences aussi pressantes
que legitimes en matiere de langue et de culture, est riche de possibilites
pour la fonction publique et pour le pays en general . Dans cette
perspective, nous avons pu effectuer notre etude avec optimisme .



Chapitre VI La fonction publique federale .
Evolution de sa politique linguistique

et de la participation des francophone s

245 . La double question de la participation des francophones a la

fonction publique federale et de la langue employee par les services
administratifs dans les relations avec le public, remonte a 1'epoque
qui a precede la Confederationl . Nous nous bornerons, pour notre

part, a en suivre 1'evolution depuis 1867, ne faisant etat que des pro-
blemes de langue ou de culture dont le Parlement et le cabinet auraient

ete saisis on auraient eu a s'occuper . Nous avons laisse de c6te les
manifestations du mecontentement quebecois a 1'egard de la fonction

publique, Iorsqu'elles n'ont pas ete portees devant ces corps politiques .

Dans notre examen des crises successives qui ont suscite une reaction
politique du Parlement on du cabinet, nous ne tenterons pas de retracer
1'histoire generale de la fonction publique ni de rendre compte, jour
pour jour, des usages qui s'y sont etablis en matiere de langue . Notre

propos est de situer dans un cadre historique notre etude sur la fonc-
tion publique, et de montrer en meme temps qu'il importe que le
gouvernement definisse ses buts et determine les moyens a mettre en

oeuvre.
246. Le gouvernement ne s'est pas toujours soucie, depuis 1867,

d'assurer aux francophones leur place dans 1'administration federale .

Ce souci, tres net lorsque la fonction publique a ete reamenagee an
debut de la Confederation, s'est passablement attenue par la suite, ne
se manifestant que sporadiquement jusqu'aux annees 30 . Il a reparu

alors, axe principalement cette fois sur le statut du frangais comme
langue de communication avec le public dans les services federaux .

Les protestations affluaient de certains milieux du Canada frangais :
la langue frangaise, disait-on, n'avait a peu pres aucun statut dans la

fonction publique .

Domaine couvert
par le present
chapitre

Manque
d'interet
soutenu

1 . Voir, entre autres, les textes cites dans Lionel Groulx, Histoire du Canada franvats

depuis la d0couverte, vol . II, Montrdal, Fides, 1960, pp . 127-129 .
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L'Acte du

service civi l
de 1868

247. Au cours des annees 30, les questions de 1'emploi du frangais
et de la participation des francophones ont ete associees pour la pre-
miere fois par ceux qui s'elevaient contre le monolithisme << anglais ~
de la fonction publique . Depuis les annees 40, on les consid'ere comme
deux aspects d'un meme probleme : la formation d'une administra-
tion federale biculturelle . On sait maintenant qu'il y va du statut et
de 1'influence des francophones dans la sphere federale et qu'il ne peut
y avoir amelioration de Fun sans amelioration de 1'autre .

248. Jusqu'a tout recemment, ces doleances n'avaient suscite que
des crises de courte duree, et peu de repercussions dans le public .
L'indifference et 1'inertie dans ces domaines sont presque tradition-
nelles au Canada . Mais en depit du passe, le debat public en cours
sur ces deux questions autorise a esperer que des reformes equitables
soient possibles .

A . Du « patronage n au regime du merite (debut de la Confederation -
annees 30)

249. Dans 1'examen de cette periode, nous nous interessons surtout
a la legislation, car les lois ayant pour objet de rationaliser les
methodes de nomination ont contribue a reduire la place des franco-
phones dans la fonction publique . En outre, elles renferment le peu
de politique qui regissait 1'emploi des langues .

250. La premiere loi canadienne sur la fonction publique fut

adoptee en 18681 . Elle ne comportait aucune disposition sur la partici-
pation des francophones, mais dans le systeme peu rigoureux et non
centralise, herite du regime precedent, les francophones se trouvaient
assez bien representes, du moins numeriquement' . Les griefs ne faisaient
pas defaut pour autant, comme en font foi les chroniques de 1'epoque
qui soulignent 1'indignation ressentie par les francophones devant ce
qu'ils consideraient comme un monopole anglais des postes cles dans
1'administration. Deja la fonction publique federale etait dominee par
les anglophones, au mecontentement de 1'element de langue frangaise,

situation qui s'est perpetuee jusqu'a nos jours .
251 . Manifestement, ceux qui ont mis sur pied la fonction publique

du nouveau dominion n'ont pas su prevoir un ordre administratif
adapte a un pays federal bilingue . Mais le Canada du xrxe siecle pre-

1 . L'Acte du service civil du Canada, 1868, S . C. 1868, 3 1 Vict ., chap . 34 .
2 . On ne possede pas de chiffres exacts pour 1'ann6e 1868, mais un spdcialiste de 1'ad-

ministration publiquc au Canada, J . E . Hodgetts, rapporte que, d'apres une liste datant de
1863, 161 des 450 fonctionnaires du si~ge administratif de la fonction publique du Canada-
Uni 6taient francophones, soit 36 % . Its devaient donc pour la plupart occuper des postes
subalternes, puisqu'ils recevaient moins de 20 % des traitements . Voir J . E . Hooct•T-rs,
PioneerPublic Service : An Administrative History oJ'the United Canadas, 1841-1867, collection
« Canadian Government Series », no 7, Toronto, University of Toronto Press, 1955, p . 57.
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sente des circonstances attenuantes : le regime politique etait relative-

ment peu centralise et le gouvernement federal n'exergait guere qu'une
influence indirecte sur la vie economique et sociale du nouveau pays .

Dans la fonction publique, les pratiques de recrutement, reposant sur

le « patronage >> et la representation proportionnelle, assuraient dans

une certaine mesure la participation des deux groupes culturels . En

vertu de la loi adoptee en 1868, les nominations se faisaient a partir
de listes de candidats designes par les ministres et regus a un examen
etabli par un jury de sous-ministres ; parfois on permettait aux can-

didats de se presenter jusqu'a deux ou trois fois a cet examen . Ainsi,

les candidats ayant des relations politiques ou des etats de service au
sein du parti au pouvoir etaient a peu pres assures d'etre choisis . Ce

systeme avait aussi pour effet de garantir des emplois aux francophones .

Selon les usages politiques et les idees de 1'epoque, ils avaient droit a

leur << representation n, et le << patronage :o contribuait a la leur assurer .

Pour la majorite des fonctionnaires et des hommes politiques federaux,
tant anglophones que francophones, << patronage p et representation se

trouvaient associes de fagon etroite, voire legitime .

252. Cette situation allait changer progressivement . En 1882, une

nouvelle loi, inspiree des recommandations d'une commission chargee
d'enqueter sur la formation d'une commission du service civil', insti-

tuait un jury d'examinateurs charge de dresser des listes de candidats
admissibles a partir desquelles les ministres pourraient faire leurs nomi-

nations . On devait tenir periodiquement des examens dans les grandes

villes pour constituer ces listes . La loi stipulait que ces examens se

passeraient par ecrit, « autant que possible >>, et « en langue anglaise

ou frangaise, ou dans les deux langues, au choix du candidat n . Les

examens d'entree on de promotion, et toute nouvelle regle s'y rappor-

tant, devaient etre annonces en anglais et en frangais dans la Gazette

du Canada 2 . En elaborant cette loi, le Parlement s'etait interesse prin-

cipalement an << patronage p et avait a peine aborde la question de

I'emploi des langues dans la fonction publique . D'ailleurs, n'etait pas

prevue dans la loi la mise en eeuvre de ]a recommandation de la commis-
sion voulant que tous les fonctionnaires en poste au Quebec fussent

a meme de parler .le frangais et 1'anglais pour bien s'acquitter de leur

tache .

253 . La loi de 1882 constituait donc une premiere rupture avec les

conventions solidement enracinees du << patronage ;~ . Si ses repercus-
sions sur les usages furent a peine perceptibles, elle n'en introduisait

pas moins les. notions de merite personnel et d'efficacite dans 1'admi-

1 . Il s'agit de la « Royal Commission to Inquire into the Organization of the Civil Service
Commission »(d8sign6e en franpais sous le nom de (Commission du serv ice civil »), ere6e
en 1880, qui pr@senta son rapport en 1881 .

2 . L'Acte du se rv ice civil du Canada, 1882, S. C . 1882, 45 Vict ., chap . 4, art . 6, 28, 29 .

10 1

Naissance
du regim e
du merite (1882)
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nistration federale . Il faudrait encore des annees avant que les fonc-
tionnaires soient nombreux a comprendre qu'une methode plus
rigoureuse dans les decisions relatives au personnel s'imposait au
gouvernement, s'il voulait bien s'acquitter de ses obligations .

Amendements 254 . Ni les amendements de 1884, ni une refonte 1'annee suivante,
de 1884 et de 1888 n'ont sensiblement modifie 1'effet de la loi dans les domaines qui nous

interessent . Cependant, les importantes revisions effectuees en 1888
prevoyaient, entre autres, une prime de 50 dollars pour 1'aptitude a
« la composition frangaise par les candidats anglais, [et a] la compo-
sition anglaise par les candidats frangais n ; desormais les examens
d'entree n'auraient lieu qu'une fois par an, soit en anglais, soit en
frangais, mais non plus simultanement dans les deux langues, et les
diplomes des universites canadiennes et du College militaire royal en
seraient exemptsl . A Laurier, chef de l'opposition, qui l'interrogeait
sur cc sujet a la Chambre des Communes, le secretaire Atat repondit
qu'en raison de ]a prime an bilinguisme, il n'y avait plus lieu de per-
mettre aux candidats de passer 1'examen dans les deux langues. On ne
demanda pas plus d'eclaircissements2 .

Creation de la 255. En 1908, a la suite des recommandations d'une commission
Commission du d'enquete nommee en 19073, etait franchie la deuxieme etape de la

service civil rupture avec le « patronage p . Creee pour mettre en application le
(1908) principe de la nomination au merite, la Commission du service civil

fut dotee des pouvoirs necessaires pour examiner et engager les can-
didats4. En fait, son champ d'action etait fort restreint. Les auteurs
de la loi ont fait en sorte que la regle du merite n'empiete pas trop

sur la pratique du « patronage p en limitant la competence du nouvel
organisme a certains secteurs rattaches au siege de la fonction publique
a Ottawa5. Ainsi, les chefs de service et les hommes politiques conser-
vaient leur autorite sur tous les postes hors d'Ottawa et sur bon nombre
de postes a Ottawa meme .

La Commission 256 . La guerre de 1914 et ses exigences ont convaincu le gouver-
du service civil nement federal qu'i.l fallait faire reposer sur une meilleure base les
est charge du principes du merite et de 1'efficacite . La loi de 19186 entraina une

recrutement vaste reorganisation de la fonction publique et marqua une etape tres(1918)
importante vers 1'etablissement d'un regime universel fonde sur le
merite . Desormais, tout le recrutement dependrait d'une Commission

1 . Acte modifiant « I'Acte du service civil . . . » S . C . 1888, 51 Vict., chap . 12, art. 4-6.
2 . Chambre des Communes, Dgbate, 1888, 2e session, vol . 11, p . 1470.
3 . 11 s'agit de la « Commission to inquire into and report on the operation of the existing

Civil Service Act and relating legislation with view to proposing such changes as may be
deemed advisable ».

4 . Loi de 1908 modifiant la Loi du service civil, S . C . 1908, 7-8 )rd. vii, chap. 15 .
5 . Commission du service civil du Canada, Administration du personnel dans le service

public - Revue de la l6gislation regissant le service civil, Ottawa, Imprimeur de la Reine,
1959, p . 6 .

6 . Loi du service civil, 1918, S . C . 19,18, 8-9 Geo . v, chap . 12 .
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du service civil vraiment independante et me relevant que du Parle-

mentl . La Commission vit s'accroitre considerablement ses pouvoirs,

et fut consideree comme le service cle qui se chargerait de promouvoir
1'organisation rationnelle du recrutement dans la fonction publique
federale .

257. Quant a 1'emploi des langues, la loi de 1918 reprenait telles

quelles les dispositions de la loi precedente. Aucune des deux principales

lois adoptees pour regir la fonction publique au cours du premier
demi-siecle de la Confederation (celle de 1908 et celle de 1918)
n'avait tendu a modifier sensiblement les pratiques ayant cours dans le
recrutement on au travail, ni a les codifier formellement.

258. Apres 1'adoption de la loi de 1918, 12 annees se sont encore L'article 19
ecoulees sans que soit prise une seule mesure relative a la langue ou a la (1923)

representation . En effet, ces sujets n'ont ete abordes qu'une seule foi s

dans ce laps de temps . En 1923, 1'article 19 des Reglements du service
civil2 reaffirmait le principe selon lequel les examens pouvaient tous
etre passes en anglais ou en frangais, la langue choisie par le candidat
devant etre indiquee dans la demande d'inscription .

259. Apres 1918, les ministeres ont maintenu leur autorite sur un
grand nombre de decisions relatives au personnel, et les modifications
aux reglements de la Commission du service civil des annees 20 et 30
ont encore restreint les pouvoirs de cet organisme. En depit de ces limi-

tations, les principes du merite et de 1'efficacite incarnes par la
Commission prenaient de plus en plus d'importance tandis que la
conception traditionnelle de la representation etait en recul .

260. La creation de la Commission du service civil a ete suivie d'une Declin de la

chute de la proportion des francophones au sein de la fonction publique . representation

Nous ne disposons pas de chiffres precis, mais les francophones francophone

auraient forme, semble-t-il, quelque 22 % des effectifs federaux en

1918, et seulement 13 % en 19463. Cc recul s'explique en partie par le
nombre des anglophones entres dans la fonction publique federale en

vertu de la priorite accordee aux anciens combattants .

261 . La place des francophones dans la fonction publique devait Declin de la

se ressentir du declin de leur proportion. La superiorite des anglophones participation
tenait pour une part a cc que leur enseignement etait plus oriente vers francophone

la technique et le commerce, surtout au second degre . Alors que par le

passe le recrutement des francophones et des ang :ophones avait sou-
vent emprunte la voie du « patronage a, les premiers se voyaient
maintenant plus ou moins tenus a 1'ecart, faute d'une preparation

technique suffisante . Ce desavantage etait aggrave par les modes de
recrutement de la Commission du service civil, elabores en fonction des
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1 . Commission du service civil, Administration du personnel dans le service public, p . 6 .
2. Commission du service civil, « RPglements du service civil », 1923, p . 9 .
3 . Chambre des Communes, Debats, 1946, 2e session, vol . IV, p . 3550.
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systemes d'enseignement de langue anglaise. Meme traduits en frangais,
les examens correspondaient au systeme de pensee et an caractere
culturel du Canada anglais .

Efficacite et 262. Comme ni la Commission du service civil ni les hauts
unilinguisme fonctionnaires des ministeres n'associaient 1'emploi des langues et la

participation a 1'efficacite administrative, les chances des francophones
se trouvaient encore reduites . On envisageait a peine que le fran ;;ais
put etre reconnu comme langue de travail a Ottawa, au siege d'une
administration federale en expansion . L'etroitesse des vues de la
Commission du service civil ressortait d'autant plus dans les pratiques
adoptees pour les communications avec le public . Se soumettant au
principe du merite, on ne tenait plus compte officiellement que des
diplomes et de 1'experience technique' . Meme pour des postes oil les
titulaires se trouvaient en contact avec un public mixte, on prenait
rarement en consideration la connaissance des langues officielles chez
les candidats . 11 ne venait guere a 1'esprit des hauts fonctionnaires de
1'epoque que des services unilingues dans un pays forme de deux
grandes communautes linguistiques fussent d'une inefficacite flagrante,
voire entaches d'injustice . Les milieux officiels n'ont commence a se
montrer plus sensibles aux realites du federalisme canadien que long-
temps apres 1918 .

263 . Si en principe on ne tenait pas compte de la langue du candidat,
celle-ci etait souvent << prise en consideration p de maniere non
officielle . Des fonctionnaires bilingues etaient indispensables pour
certains types de postes, notamment au Quebec, mais il etait plus
difficile pour les << bilingues b(comme on appelait alors les franco-
phones) d'acceder aux echelons moyens ou superieurs de la fonction
publique . Si les francophones s'avisaient de protester, ils s'exposaient an
reproche de mettre des entraves au regime du merite .

B. Intensification de la lutte a partir des annees 30

264. Le declin proportionnel des francophones, manifeste a tous les
echelons de la fonction publique a compter de 1918, etait particuliere-
ment accuse chez les hauts fonctionnaires . L'usage voulant qu'on assigne
aux francophones des fonctions surtout honori fiques n'etait pas disparu,
mais etait en regression. Les autorites federales, tant administratives
que politiques, demeuraient insensibles a ces phenomenes . 11 fallut un
incident retentissant, comme celui qui se produisit a l'occasion de la
Conference economique imperiale de 1932, pour secouer leur indif-
ference .

1 . Malgrrs les affirmations de principe, les relations politiques et certaines consid8rations
d'ordre ethnique ou religieux influaient consid6rablement sur les d6cisions .
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265 . Le sous-secretaire d'$tat aux Affaires exterieures, O . D. Skel- L'incident de

ton, avait fait effectuer diverses etudes en vue de la Conference. 1a Conference

Par reconnaissance envers les fonctionnaires qui avaient redige les imp 6riale

exposes, le premier ministre, R . B. Bennett (qui devait diriger l a

delegation canadienne), et O. D . Skelton, les nommerent conseillers de

la delegation. Bennett en presenta la liste a son cabinet .

266. Apres avoir parcouru cette liste, un ministre fit observer
qu'elle ne renfermait pas un seul nom frangais . Le cabinet s'alarma, et

pour << redresser >> la situation, fit nommer quelques conseillers franco-

phones. Malgre cette concession aux usages politiques, une vive
discussion s'eleva entre ministres francophones et anglophones, compro-
mettant 1'harmonie qui s'etait etablie entre eux . Le premier ministre

critiqua tous ses collegues francophones, les accusant de considerer la
fonction publique comme un vulgaire instrument de << patronage' ~ .

267. L'incident fit une forte impression sur Skelton, qui s'effor ga
par la suite d'engager des diplomes des universites francophones pour
le ministere des Affaires exterieures, alors en voie d'organisation . Les

resultats de ses efforts furent modestes mais eurent des repercussions
durables . Nombre de fonctionnaires de langue frangaise, aujourd'hui
encore, se sentent plus a 1'aise au ministere des Affaires exterieures que

dans la plupart des autres, et beaucoup ont emprunte cette voie pour
occuper ensuite des postes importants dans d'autres ministeres .

268. Le point de vue du premier ministre sur 1'attitude des franco-
phones a 1'egard du < patronage » etait typique des annees 30 et des
annees 40 . Il ne taisait qu'une chose : la facilite avec laque lle les

Canadiens anglais sanctionnaient cette situation: La plupart des
ministres et des deputes francophones ne manifestaient guere d'interet
pour la nouvelle politique de la Commission du service civil en

matiere de personnel . Ils se contentaient de perpetuer de vieilles pra-
tiques, plutot que de chercher comment la fonction publique pourrait

adapter aux talents et aux besoins de la population francophone sa
conception de 1'efl'icacite d'une organisation rationne lle .

269. Mais il y cut une exception notoire, Ernest Lapointe, ministre Ernest Lapointe
de la Justice et leader du groupe quebecois dans le gouvernement King
de 19352 . Il devait se reveler comme le champion des droits des
francophones dans la fonction publique, peu apres avoir assume un
role central dans le gouvernement . Par la suite il devait etre le porte-
parole des siens pour formuler une longue suite de griefs plus ou moins
importants . Ce role allait de soi pour le leader du groupe quebecois .
En revanche, la determination et la patience avec lesquelles il s'en

1 . Propos rapport8s dans une entrevue par Norman Robertson, le Ier mars 1966 .
2. Pour les §§ 269-279, les mat6riaux ont 6t6 tir6s des papiers Lapointe qui sont ac-

cessibles au public, aux Archives publiques du Canada .
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acquitta en depit de toutes les rebuffades et, plus encore, son aptitude
a saisir toutes les dimensions du probleme, etaient exceptionnelles a
1'epoque . 11 etait assailli de requetes de faveurs par ses electeurs
quebecois et de plaintes touchant la representation francophone, et il
s'employait, en bon chef politique, a satisfaire le parti . A compter de
1935, toutefois, il eut a affronter des griefs d'un ordre bien different .
De tous les coins du pays s'elevaient les protestations de francophones
contre 1'insuffisance des services dispenses en frangais . Sur les deux
plans, il ceuvra sans relache, meme si ses efforts ne devaient pas
toujours etre couronnes de succes. A cette epoque, meme les plus
legeres concessions aux francophones etaient jugees ruineuses et
malavisees par la majorite anglophone . Le biculturalisme n'etait pas
encore un objectif reconnu .

L'affaire de 270 . Une affaire retentissante, vers la meme epoque, devait aviver
Trois-Rivi~res le mecontentement du Canada frangais . En 1935, une greve importante

s'etant declaree a Trois-Rivieres, le ministere federal du Travail depecha
sur les lieux trois fonctionnaires pour proceder a 1'arbitrage . Tous les
trois ne sachant que 1'anglais, leurs services s'avererent inutiles . De plus,

leur attitude, jugee hautaine, irrita profondement les deux parties . Le
ministre du Travail resta interdit devant 1'aprete des plaintes qui fuserent
a la Chambre. La langue des relations professionnelles avait toujours

ete 1'anglais et les revendications en faveur du frangais etaient sans
precedent dans ce domaine . Personne ne nia cependant leur bien-fonde,
et le ministre dut promettre qu'a 1'avenir on s'efforcerait de trouver
des fonctionnaires bilingues .

L'amendement 271 . Des incidents comme celui de Trois-Rivieres et Faction men6e
Lacroix (1938) en coulisse par Lapointe aboutirent a un resultat modeste mais de portee

considerable : 1'adoption en 1938 d'un amendement a la Loi du service
civil, 1'amendement Lacroix, comme on 1'appela . II etait conqu en
ces termes :

Sauf dispositions expressement contraires, toutes les nominations au se rv ice
civil ont lieu par voie de concours subordonnement et conformement aux
dispositions de la presente loi, et les emplois sont tenus durant bon plaisir ;
toutefois, aucune nomination permanente ou temporaire ne doit etre faite a
un emploi local dans une province, et aucun employe ne doit etre transfere
d'un emploi dans une province a un emploi local dans la meme ou une atitre
province, qu'il soit permanent ou temporaire, jusqu'a ce que le candidat ou
employe se soit quali fie, par voie de concours, dans la connaissance et
1'usage de la langue de la majorite des personnes avec lesquelles il est tenu
de traiter ; toutefois, cette langue doit etre le franqais ou 1'anglais'.

272. Les debats souleves par ce projet d'amendement permirent
d'obse rver, au sein de la Chambre, un debut d'interet pour le bilin-

1 . Loi modifiant la Loi du service civil, S . C . 1938, 2 Geo . vi, chap . 7, art . 1 .
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guisme. Apres la deuxieme lecture, bien que d'accord sur l'objet de
1'amendement, le chef de 1'opposition, R . B . Bennett, exprima la
crainte que certaines nominations echappent au regime du merite .
A la derniere lecture, des deputes de l'opposition dirent redouter que
le critere de la « langue des habitants du lieu ;~ ne soit applique aux

techniciens et aux scientifiques dont les fonctions ne comportaient pas
de contacts avec le public. Bennett objecta finalement que le texte
propose ne prevoyait pas de services dans la langue d'une minorite
locale relativement importante . Les porte-parole du gouvernement,

Ernest Lapointe et Fernand Rinfret, retorquerent qu'on devait faire
confiance, dans ce cas, a la Commission du service civil pour parvenir
a un arrangement equitable' .

273 . L'amendement Lacroix n'eut qu'un effet negligeable sur 1'emploi
des langues et le recrutement, sans doute parce que le pouvoir reel
appartenait toujours aux chefs de service, qui en meconnaissaient

generalement les dispositions . A partir de 1'amendement Lacroix, la
Commission du service civil a etabli en 1942, peu apres la mort
d'Ernest Lapointe, Particle 32° de ses Reglements . Cet article accordait
aux sous-ministres le pouvoir de determiner si la connaissance des
deux langues etait requise des candidats aux postes a occuper dans des

localites oit les deux langues avaient cours2 . L'amendement revetait

neanmoins une grande signification, car pour la premiere fois le
Parlement reconnaissait explicitement la necessite des deux langues

dans la fonction publique federale . Dans les lois anterieures, les
dispositions relatives a 1'emploi des langues avaient ete considerees
comme accessoires ; en 1938, la question recevait enfin une attention

pertinente des legislateurs .
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Article 32a des
R6glements du
service civil
(1942)

274. Lapointe avait . nourri 1'espoir que 1'amendement Lacroix Les repercussions
determinerait un fort mouvement des francophones vers la fonction de la guerre
publique . Jusqu'a sa mort, survenue prematurement en '1941, il devai t

s'y employer sans rel"ache . Ses efforts connurent peu de succes dans
1'administration federale, celle-ci devenant au contraire plus anglophone
du fait d'une expansion exceptionnelle occasionnee par la seconde
guerre mondiale . Plus que jamais, 1'etat d'urgence rendait le recrutement

tributaire des relations personnelles ou professionnelles . Les franco-
phones se virent tenus davantage a 1'ecart et l'objet de 1'amendement fut
oublie .

275. Lapointe etait conscient de cet etat de choses et de ses reper- Lapointe et
cussions, au Quebec et ailleurs, sur les rapports entre francophones C . D . Howe

et anglophones . 11 tenta d'y interesser ses collegues de langue anglaise ,

mais la plupart resterent sourds a ses adjurations. Nous citerons un e

1 . Chambre des Communes, Mbals, 1938, 3e session vol . II, pp . 1526-1529 .

2 . Commission du service civil, « R6glements du service civil >>, 1942, p . 13 .
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Refus de Howe

lettre, caracteristique a cet egard, que Lapointe adressait, le 3 decembre
1940, a C. D. Howe, titulaire de 1'important ministere des Munitions

et approvisionnements :

A la suite de notre conversation d'hier, j'ai poursuivi mes recherches sur la
raison d'une telle preponderance des anglophones (pour ne pas dire 1'exclu-
sion totale des autres) dans les nominations au ministere des Munitions et
approvisionnements . Vous aviez 1'impression, tout comme M. Power, que
c'est la une consequence de 1'amendement Lacroix . C'est une erreur, puisque
la Commission du service civil a edicte ce qui suit . . .

276 . 11 poursuivait en citant et expliquant les reglements de la
Commission du service civil . Selon Lapointe, les fonctionnaires charges
du recrutement au ministere de Howe meconnaissaient systematique-
ment les dispositions relatives a 1'engagement de personnes bilingues ;

il proposait en outre un moyen de les faire respecter, puis terminait
en ces termes :

Je vous suis reconnaissant d'avoir exprime une pleine comprehension de la
difpiculte et du probleme que cree la situation actuelle, et de votre empresse-
ment a prendre des mesures pour y remedier . Comme je vous le disais bier,
vous avez accompli un travail si magnifique et si considerable dans la pour-
suite de 1'effort de guerre, qu'il en est plus cruel de penser qu'exclure
presque totalement les Canadiens franFais des activites de votre ministere
peut rompre dangereusement 1'unite essentielle . Je persiste a croire qu'il est
possible d'apporter des changements propres a ameliorer considerablement
la situation que je vous ai exposeel.

277. La reaction de Howe fut nettement negative . Son porte-parole,
le ministre suppleant Angus MacDonald, assura a Lapointe que le
ministere des Munitions et approvisionnements n'avait, au cours des six
derniers mois, epargne aucun effort pour recruter un plus grand nombre
de fonctionnaires bilingues ; il considerait que les changements recom-
mandes etaient de nature a u limiter sans raison 1'eventail de la selec-
tion2 i, . Le paradoxe de cette affirmation a du piquer Lapointe . Ayant
mene son enquete personnelle, il savait pertinemment que deja
<< 1'eventail de la selection n devait etre forcement restreint pour le
ministere de Howe, puisqu'il ne s'y trouvait pas un seul fonctionnaire
de langue frangaise au 22 novembre 1940 . 11 en etait ainsi non seule-
ment a Ottawa, mais dans les services installes au Quebec .

278. Les rares succes remportes par Lapointe etaient des victoires
sur une resistance a peine concevable aujourd'hui . 11 ne fallut pas
moins d'un an, par exemple, pour que le cabinet et les fonctionnaires
superieurs acceptent de remplacer dans les bureaux de la fonctio n

1 . Archives publiques du Canada, Fonds des manuscrits no 27, st<rie III, B 10, vol . XXXIII
dossier no 148 . Le texte anglais de ces citations se trouve'a 1'appendice viii .

2 . Lettre d'Angus MacDonald 'a Ernest Lapointe, le 11 d@cembre 1940. Archives publiques
du Canada, Fonds des manuscrits no 27, s8rie III, B 10, vol . XXXIII, dossier no 148 . Le texte
anglais de la citation se trouve ~L I'appendice viii.
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publique au Quebec les annuaires telephoniques anglais par des an-
nuaires bilingues . Il fallut vaincre la meme resistance pour procurer un
appareil telephonique particulier au seul commissaire francophone de
la Commission du service civil . De nombreux deputes du Quebec
s'etaient plaints de cc que les secretaires recevant leurs appels igno-
raient le frangais ; Lapointe voulut faire installer des lignes distinctes,
reliees directement au bureau de chaque commissaire, mais le contro-
leur du Tresor rejeta sa demande, invoquant le manque de credits .
Aussi Lapointe dut-il harceler le ministre des Finances pendant des
semaines avant que l'on ne revienne sur cette decision.

279. Un autre exemple des efforts de Lapointe nous est fourni par
de nouveaux demeles avec C . D. Howe a propos de 1'affectation a
Quebec d'un acheteur du ministere des Munitions et approvisionne-
ments . En reponse a une lettre de Lapointe, Howe lui ecrivait le 8 mai

1941 :

Je crois avoir suffisamment precise mon attitude a cc sujet . J'ai toujours ete
desireux de nommer un Canadien fran gais, comprenant combien il est
important que notre acheteur a Quebec puisse parler fran g ais . Mais j'ai
reclame avec non moins d'insistance un sujet possedant 1'experience des
achats [ . . .] Je suis toujours dispose et tiens meme a nommer un Canadien
fran g ais si Pon pent en trouver un qui possede ]a competence necessaire .

On imagine aisement• 1'indignation de Lapointe a la suggestion que
« 1'experience des achats ~ etait 1'apanage des anglophones . D'es le

lendemain, il repondait a Howe :

Vous savez surement, autant que moi, que sur plus de trois millions de
Canadiens fran g ais il est possible d'en trouver un qui soit competent dans
le domaine des achats . La premiere condition a remplir pour resoudre le
probleme est de la bonne volonte' .

280. Le dossier Lapointe montre bien que 1'homme politique ne L'oeuvre de
s'est pas borne a chercher des places pour ses electeurs, mais visait Lapointe

plutot a repandre 1'usage du fran g ais au sein du gouvernement par tout

moyen, que ce fut une loi ou une simple modification a la reglemen-
tation et a la pratique administrative . S'il remporta, non sans difficulte,

quelques victoires d'importance secondaire, comme 1'adoption de
1'amendement Lacroix, il faut reconnaitre que ses efforts dans 1'en-
semble sont demeures infructueux. Il n'est parvenu ni a persuader ses
collegues de langue anglaise ni a influencer 1'administration de fa gon

determinante .
281 . Notons cependant que Lapointe n'a jamais eu recours aux Les causes

grands moyens. S'il ne manquait pas d'attirer 1'attention de ses collegues de 1'echec
anglophones sur << la situation au Quebec n, a 1'occasion de ses requetes

1,0s

1 . Archives publiques du Canada, Fonds des manuscrits no 27, serie III, B 10, vol . XXXIII,
dossier no 147 . Le texte anglais de ces citations se trouve a I'appendice viii .
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Timbres-poste
et monnaie

bilingues

en faveur de 1'emploi de la langue ou de la representation franco-
phone, il n'avait garde de faire appel aux forces conjointes des deputes
de langue frangaise et des leaders de l'opinion quebecoise favo-
rables a ses vues . II ne semble pas qu'il ait songe a mobiliser contre

le cabinet le groupe des deputes francophones, ou, en dernier ressort,
a demissionner s'il n'obtenait satisfaction au minimum de ses exigences .

282. Lapointe, il est vrai, s'attaquait a une tradition bien ancree :

hommes politiques et administrateurs etaient convaincus que l'usage
de deux langues diminuerait 1'efficacite des services . La politique
linguistique n'avait fait l'objet d'aucune mesure legislative entre 1'amen-

dement de 1888 (qui accordait une prime de $ 50 aux fonctionnaires
bilingues) et 1'adoption de 1'amendement Lacroix en 1938, lequel

devait demeurer lettre morte en raison de la guerre .

283 . Lapointe a obtenu plus de resultats dans les domaines oil le
bilinguisme etait plutot symbolique que pratique . Le mot u postes » a
fait son apparition sur les timbres en 1927, a l'occasion du soixantieme

anniversaire de la Confederation, et a ete maintenu pour les emissions
subsequentes . Cette discrete reconnaissance du bilinguisme temoigne
de la crainte de soulever une vive opposition par une action plus

ouverte . Les debats sur la monnaie bilingue, en 1936, ont montre que

cette apprehension n'etait pas sans fondement .

284. Le Dominion du Canada n'emettait sa monnaie qu'en anglais

depuis 1867. A 1'occasion, des Canadiens frangais avaient propose une

monnaie bilingue . Laurier a probablement exprime la reaction officielle
en disant que la chose etait possible, mais qu'il ne voyait aucune raison

d'aller a 1'encontre d'une tradition etabliel . La Banque du Canada,

creee en 1934, fut bientot la seule a pouvoir emettre des billets . Le
gouvernement Bennett 1'autorisa a en imprimer en frangais, et a en

fournir sur demande aux banques a charte . Ernest Lapointe s'eleva

contre cette demi-mesure, mais son projet d'amendement en faveur de
billets bilingues fut rejete . Au cours de la session qui suivit les elections
de 1935, le gouvernement liberal amenda en ce sens la Loi sur la

Banque du Canada .

285. Le debat sur cet amendement dura une journee . Les propos

du chef de l'opposition, R . B. Bennett, illustrent a quel point les milieux
politiques de 1'epoque etaient sensibles aux questions de langue :

Chacun d'eux doit dire, selon sa conscience, si la circulation de billets
de ce genre dans un centre presqu'exclusivement anglais West pas pleine
de dangers pour 1'harmonie qui doit exister entre les races [ . . .] Je declare,
monsieur 1'Orateur, que [ . . .] je manquerais a mon devoir et a mon honneur
si je n'avertissais pas mes compagnons de la Chambre que je ne saurai s

1 . Chambre des Communes, DMats, 1906-1907, 30 session, vol . II, p . 3773.
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poser un acte de nature a briser 1'harmonie, susceptible de supprimer les
relations amicales et paisibles qui devraient presider aux destinees de ce
grand pays1.

Un depute francophone, intervenant dans le debat, s'interrogea, non
sans raison, sur la valeur d'une harmonie qui serait ebranlee par
1'emissiori de papier-monnaie bilingue .

286. L'emission de cheques d'allocations familiales bilingues illustre
egalement les apprehensions des autorites federales . Les premiers
cheques bilingues furent adresses aux meres de famille du Quebec en
1945. On se proposait de les generaliser graduellement aux autres parties
du pays, mais on estima la mesure politiquement inacceptable en dehors
du Quebec . Lorsque 1'annee suivante il fut question d'etendre 1'usage
des cheques bilingues au Nouveau-Brunswick, les sept deputes liberaux
de cette province, consultes par le ministre de la Sante nationale et du
bien-etre social, se prononcerent contre le projet . Une nouvelle consul-
tation, quelques annees plus tard, aboutit au meme echec . Vers la fin
des annees 50, on projeta de realiser dans les deux langues une livraison
mensuelle des cheques destines au Nouveau-Brunswick, quitte a
pretexter une erreur administrative s'il devait s'ensuivre un tolle general,
mais meme ce biais aurait ete juge politiquement dangereux, puisque
1'idee en fut abandonnee2. Pareille resistance a l'innovation confere une
teinte d'heroisme aux efforts deployes par Lapointe au cours des annees
30 et 40.

C. Nouvel interet depuis les annees 4 0

1 : Le comite Jean

Cheques
d'allocations
familiales
bilingue s

287. Le debat touchant le bilinguisme dans 1'administration federale La commission
fut ravive dans le public par la parution, en 1946, du rapport de la Gordon (1946)
c Commission royale chargee d'enqueter sur les classifications admi-
nistratives du service public b(commission Gordon) . Cette commis-
sion avait requ de la Chambre de commerce de Montreal un memoire
volumineux, au retentissement considerable . Celle-ci, s'appuyant sur
des documents, y demontrait la faible representation des francophones
dans la fonction publique et affirmait que la discrimination les tenait
a 1'ecart des postes superieurs . La commission Gordon ne fit aucun cas
de ce probleme, n'etant pas d'avis, apparemment, que la participation
des francophones eut quelque rapport avec 1'efficacite administrative .

11 1

1 . Chambre des Communes, Dlbats, 1936, 1''e session, vol . IV, p . 3854 .
2. Les cheques d'alloca ti ons familiales sont 6mis dans les deux langues pour tout le Canada

depuis novembre 1962.
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Des recomman-
dations mal
accueillies

Rapport de la
Commission du

service civil (1958)

. 288 . La publication du rapport Gordon provoqua la colere chez les
nationalistes du Quebec, ainsi que des protestations de la part de
quelques deputes federaux de langue frangaise . Cinq d'entre eux deci-
d'erent officieusement de poursuivre les discussions, 1'enquete et les

pressions sur le cabinet .

289 . Devant ce mouvement sans precedent, le premier ministre King
se vit dans l'obligation de reconnaitre le groupe des cinq et de lui
conceder, au cours de 1'6t6 1947, le statut officiel de comite . Dirige

par le solliciteur general, Joseph Jean, ce comit6 fut charge d'une
enquete sur la place des francophones dans les ministeres et orga-

nismes federaux .

290. Le comit6 Jean formula une serie de recommandations a 1'in-

tention du cabinet ; it reclamait la nomination immediate de trois

sous-ministres de langue frangaise et 1'etablissement d'un systeme pre-
voyant la nomination de deux sous-ministres, Fun francophone et
1'autre anglophone, dans quatre ministeres (Agriculture, Mines et res-
sources, Justice, Commerce) . Ces recommandations susciterent des
commentaires hostiles dans la presse anglophone et parmi les deputes
de langue anglaise . De nouveau on soutenait que tout effort pour
accroitre la participation francophone jouait contre le regime de
nomination au merite, et risquait de demoraliser la fonction publique .

291 . Le comit6 Jean poursuivit son enquete chez les hauts fonction-

naires des ministeres . Le rapport qu'il redigea n'a jamais ete depose
en Chambre ni publie, et nous n'avons pu, malgre nos efforts, nous en

procurer un exemplaire. On n'a pas trouve non plus les proces-verbaux

des seances du comitel . En 1948, M. Jean fut nomme juge et le comit6

dissous .

292. Ces questions sont restees en veilleuse pendant les 10 annees

qui suivirent . Un fait neanmoins laissait presager ce qui allait advenir .

Le 21 aout 1950, M . Alexandre Boudreau, commissaire au Service

civil, fit circuler un memoire oit it s'elevait contre la determination
exclusive par les ministeres de leurs exigences en matiere de langue .

It estimait que 1'appreciation des connaissances des candidats etant
pour le moins difficile, la Commission du service civil etait mieux
placee que les divers ministeres pour appliquer des normes uniformes
et acceptables dans toute la fonction publique .

293. En 1958, la Commission du service civil presenta au gouver-
nement un rapport renfermant des recommandations relatives a une

refonte de la Loi du service civil . Trois portaient sur 1'emploi des

1 . Dans leurs efforts pour retrouver les travaux du comitd Jean, nos chercheurs se sont
heurt8s & des difficult6s sans fin . La plupart des personnes qui avaient participd aux travaux
du comit6 nous ont interdit d'utiliser leurs notes, refusant meme parfois de nous les montrer .
Une personne bien connue .pour la part assidue qu'elle avait prise aux seances du comit8, a
ni8 connaitre quoi que ce soit de 1'enqu6te .
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langues' . La Commission du service civil estimait, tout d'abord, que
les fonctionriaires en contact avec le public, dans les localites out

1'anglais et le frangais ont cours, ne devraient pas, en depit de 1'amen-
dement Lacroix, se borner a la connaissance de la langue de la majo-
rite, mais devraient etre bilingues . Elle proposait ensuite une modifi-

cation a 1'article 32a des Reglements du service civil tendant a transferer
des sous-ministres a la Commission le soin de determiner les exigences
en matiere de langue. Enfin, elle recommandait d'inserer dans la loi
un article selon lequel tout fonctionnaire a la tete d'un service compre-
nant un nombre assez eleve de francophones et d'anglophones devrait
posseder suffisamment les deux langues pour diriger le travail . Les trois

recommandations ont ete acceptees, et la loi a ete modifiee en conse-
quence .

2 . La commission Glassc o

294. L'institution, en 1960, de la Commission royale d'enquete sur
Porganisation du gouvernement (commission Glassco) ranima le debat
sur le bilinguisme. La Commission a du decider si son mandat em-

brassait les questions linguistiques et culturelles . Les estimant de son
ressort, elle mit sur pied, en juillet 1961, un comite special du

bilinguisme .

295 . Ce comite etait charge d'etudier la place des deux groupes
culturels et 1'emploi des deux langues dans de nombreux domaines de
1'administration federale, depuis le recrutement des cadres subalternes
de langue frangaise jusqu'au cout des formulaires et des manuels

bilingues. La conception des anglophones quant a 1'efClcacite d'une
organisation unilingue se trouvait ainsi remise en question . De 1'avis
du comite, 1'insuffisance numerique de fonctionnaires francophones etait
grave, car elle privait la population francophone des services qu'elle
etait en droit de recevoir .

296. Au terme d'une etude qui dura pres d'un an, le comite commu-
niqua aux commissaires ses constatations et ses conclusions, ainsi que
bon nombre de recommandations precises . A son tour, la commission

Glassco recommanda dans son rapport

1 . Que le gouvernement federal prenne des mesures vigoureuses afin de
favoriser la diffusion du bilinguisme chez les employes de 1'$tat sur une base
selective .
2. Que le gouvernement intensifie ses efforts afin d'attirer vers les carrieres
administratives les jeunes Canadiens de langue frangaise aptes a acceder aux
cadres superieurs et de les y retenir' .

11 3

1 . Commission du service civil, Administration du personnel dans le service public, pp . 22,
73, 74 .

2 . Rapport de la commission Glassco, vol . 1, p . 283 .
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L'un des commissaires, M. Eugene Therrien, alla beaucoup plus loin
que ses collegues dans un expose divergent :

Le bilinguisme n'est pas traite dans 1'administration federale canadienne
comme il devrait l'etre, c'est-a-dire comme un instrument d'administration
efflcacel.

D . Conclusions

Le passe 297. Dans 1'ensemble, la politique de la fonction publique federale
touchant 1'emploi des langues et la participation des francophones,
surtout de 1932 a 1962, a subi 1'empreinte d'une conception bien

particuliere de 1'eflicacite administrative .

298 . La conception courante qui associait l'unilinguisme a 1'orga-
nisation rationnelle et a 1'efficacite etait acceptee des hommes politiques
et des fonctionnaires federaux, tant francophones qu'anglophones . Chez
ces derniers, la notion d'efficacite correspondait a une ferme croyance
dans le mouvement qui, apres 1918, avait reforme 1'administration
federale selon des principes progressifs . On ne s'arretait guere a 1'idee
que la connaissance du frangais ou des deux langues pouvait constituer
un critere d'appreciation et un facteur d'efficacite . Les anglophones
perspicaces sentaient bien que des fonctionnaires francophones de valeur
etaient en butte a des injustices flagrantes, mais cette constatation
n'influait aucunement sur la conception predominante du merite et de
1'efflcacite, et on tenait toujours pour etabli que 1'anglais demeurerait
la principale et, pour ainsi dire, l'unique langue de travail de 1'admi-
nistration federale. Encore a 1'epoque du comite Jean, la penurie de
services en frangais au Quebec et la discrimination exercee contre
les francophones dans la fonction publique, notamment a 1'echelon
superieur, etaient assimilees a de malencontreux themes de doleances
qui ne pouvaient mettre en question les principes directeurs de
1'administration .

Comment 299. Les echecs de reformateurs tels que Lapointe peuvent s'expliquer
expliquer par le climat qui a regne pendant la seconde guerre mondiale, par

ces 6checs ? des tactiques peu efficaces et par une propagande mediocre . On pouvait
toujours interpreter les griefs du Canada frangais comme des appels
a un retour aux jours sombres du << patronage n, c'est-a-dire a 1'inef-
ficacite, voire a la corruption. Les partisans du frangais etaient mis dans
une position oil ils semblaient s'opposer a 1'efficacite comme objectif
de 1'administration. A cette epoque, personne ne soutenait que l'usage
du frangais et une plus grande participation des francophones pou-
vaient accroitre 1'efficacite de la fonction publique . II est probable qu e

1 . Ibid., vol. 1, p . 77.
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les partisans des reformes n'ont pas insiste sur ce point dans les
annees 30 a cause de la crise economique, dans les annees 40 a cause

de la guerre, et aux autres epoques parce qu'ils craignaient que 1'ampleur
d'une resistance instinctive chez les anglophones ne fit obstacle a tout
progres. Quoi qu'il en soit, la plupart des hommes politiques et des
fonctionnaires francophones s'etaient probablement resignes a 1'inter-
pretation de la situation qui dominait chez 1'element anglophone .

300. Les Canadiens de langue anglaise profitaient des avantages
d'une fonction publique unilingue, mais bien inconsciemment, du moins
pour la plupart, car la conscience implique un certain choix . Or, aucune
autre solution ou formule n'a ete serieusement envisagee . Ce qu'au-

jourd'hui nous pouvons considerer veritablement comme de la discri-
mination a 1'egard du frangais et des Canadiens de langue frangaise
faisait partie, pour les generations precedentes, d'un ordre de choses
naturel, qui etait accepte sans contestation par les francophones et par
les anglophones, encore que pour des raisons differentes. Les anglo-

phones ne se rendaient pas compte qu'une telle partialite sapait
1'harmonie entre les deux groupes et 1'existence meme du Canada . Les

francophones, quant a eux, se laissaient apaiser par le « patronage s

et par les postes honorifiques . Tout bien considere, 1'histoire de la
fonction publique, du double point de vue de 1'emploi des langues et
de la participation francophone, accuse une tragique lacune d'imagina-

tion politique chez les Canadiens .
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